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					   Présentation de l’éditeur : 
Le roi Dagobert n'eut rien de commun avec le nigaud que depeint la chanson enfantine. Ce fut au contraire une personnalité dominatrice et féroce, qui garda fermement en main le gouvernement de son royaume.
Il bénéficia d'atouts exceptionnels pour accomplir une tâche difficile au sortir d'une guerre intestine qui avait dévasté le pays.
Il poursuivit l'œuvre de paix, d'unité nationale et de prospérité économique commencée par son père, avec une équipe d'éminents ministres tel Eloi.
Sa personnalité apparaît comme une curieuse association de piété et d'immortalité, d'ardeur et de patiente, d'énergie et de pondération.
Dagobert Ier et le dernier Mérovingien aui ait vraiment régné sur toute la France et mérité le titre de roi de France.
 
Enluminure


				Ivan Gobry est docteur ès lettres. Il a enseigné pendant 27 ans à l'Université de Reims et parallèlement à l'institut catholique de Paris. Auteur de plus de cent ouvrages, il a participé à de multiples émissions et conférences radiophoniques et reçu de très nombreux prix, dont cinq de l'Académie française. C'est un grand spécialiste de l'histoire du moyen-âge.
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PREMIÈRE PARTIE 
 

AU TEMPS DU PÈRE


 
I 
 

FRÉDÉGONDE

 
Dagobert le Grand était fils de Clotaire II. Et Clotaire II
était fils de Chilpéric Ier et de Frédégonde. 
Chilpéric, le plus jeune des fils de Clotaire Ier, avait reçu
pour héritage en 561, à la mort de son père, le royaume
de Soissons. Les rois mérovingiens, propriétaires des terres,
conquises ou héritées, sur lesquelles ils régnaient, les
partageaient à leur mort entre leurs fils comme des biens
de famille. Le grand Clovis, décédé en 511, avait attribué
à chacun de ses quatre fils1 une partie du gigantesque
royaume qu'il avait constitué en conquérant les terres des
Romains, des Alamans, des Wisigoths et des autres Francs.
Son plus jeune fils, Clotaire Ier, avait, au cours de sa vie,
réuni à son propre royaume ceux de ses frères ; à sa mort,
ce grand royaume unitaire, le Regnum Francorum, avait
subi un nouveau partage entre quatre de ses fils. 
Le plus jeune, Chilpéric, avait reçu la part la plus
exiguë, celle dont avait hérité son père cinquante ans plus
tôt : un territoire au nord de la Gaule, entre l'Escaut et la
Somme, se prolongeant au sud par une étroite bande de
terre jusqu'à la Marne, avec Soissons pour capitale. Six
ans plus tard, Charibert, fils aîné de Clotaire, trépassa sans
progéniture ; il avait reçu un royaume cinq à six fois plus
vaste que celui de Chilpéric, qui s'étendait de la Somme
aux Pyrénées, en incluant Paris. La plus grande partie de
son héritage (à peu près les deux tiers) fut attribuée à
Chilpéric, dont le territoire s'accrut ainsi puissamment.
Durant son règne, qui se déroula de 561 à 584, Chilpéric
ne manifesta aucun génie politique ou militaire, ni à
l'intérieur ni à l'extérieur. Général timoré, administrateur
inconséquent, diplomate fantasque, ce fut un souverain
quasi inexistant ; s'il parvint à garder son héritage et à
triompher de ses ennemis, ce fut à cause du génie maléfique de son épouse, une femme de basse condition, sans
éducation ni culture, mais à l'ambition effrénée et au don
de séduction redoutable : Frédégonde. 
Chilpéric, au début de son règne, avait eu une première
épouse, une Franque probablement d'origine noble,
Audowère. Mais celle-ci avait pour servante une serve
particulièrement aguichante et entreprenante du nom de
Frédégonde. La fille, grâce à ses manœuvres, parvint sans
peine à faire répudier sa maîtresse et à prendre sa place
dans le lit du roi. 
Frère de Chilpéric, Sigebert, souverain du vaste royaume
d'Austrasie (on disait surtout « royaume de Metz »), était
le seul des quatre frères à mener une vie sérieuse et digne
de son état. Dédaignant les unions faciles et passagères,
il choisit pour femme légitime la fille cadette du roi des
Wisigoths d'Espagne Athanagild, Brunhilde, nom dont
nous avons fait Brunehaut. Le voyage de la fiancée, de
Tolède à Metz, fut un triomphe permanent, et les noces
revêtirent une somptuosité éblouissante. 
Envieux et dépité, Chilpéric décida d'obtenir les mêmes
honneurs. Il demanda et obtint en mariage la fille aînée
d'Athanagild, Galswinthe. Les souverains espagnols avaient
d'abord hésité ; la réputation de débauché qui accompagnait Chilpéric s'était répandue dans tout l'Occident
barbare, et on pouvait trouver dangereux de lui abandonner
une innocente princesse. Mais Chilpéric promit tout ce
qu'on voulait, et commença par se séparer de Frédégonde.
Pourtant, la mère de Galswinthe, en quittant sa fille, ne
manqua pas de l'avertir : 
– Prends garde ! 
Avertissement prémonitoire : peu de temps après des
noces triomphales, Chilpéric reprit Frédégonde dans son
lit, et Galswinthe fut retrouvée étranglée dans le sien. 
Brunhilde décida de venger sa sœur, et Sigebert tint en
honneur de réclamer des comptes à son frère sur la mort
de sa belle-sœur. Il était assez puissant pour vaincre
Chilpéric et s'emparer de lui. Il préféra, par un respect des
traditions exagéré chez un Mérovingien, demander l'arbitrage de leur commun frère, Gontran (Guntramn), roi de
Bourgogne. Ce débonnaire convoqua un tribunal composé
de nobles favorables à Chilpéric, et peut-être aussi pleutres
que lui ; le jugement qui en sortit fut que le roi coupable
restituerait à Brunhilde, sœur de Galswinthe, la dot que
celle-ci avait apportée en mariage. Frédégonde triomphait.
Devant une telle mansuétude chez les juges constitués,
l'intrigante, au lieu de se faire oublier, redoubla de scélératesse. Elle commença par se faire épouser par Chilpéric
en noces légitimes, ce qui était cependant interdit par la
tradition franque. Le roi de Soissons avait gardé et élevé
les trois fils qu'il avait eus d'Audowère ; préférant ne
pas s'aventurer lui-même dans une campagne militaire, il
chargea l'un de ces princes, Clovis, âgé d'à peu près dix-sept
ans, de s'emparer de Tours, ville qui appartenait à Gontran2.
Réagissant contre cette invasion qui constituait une injure
personnelle, Gontran envoya sur la Loire une armée
contre le jeune Clovis qui se hâta de déguerpir et de se
replier sur Poitiers. Le général gaulois des troupes
bourguignonnes, Mommole, marcha sur Poitiers que Clovis
s'empressa d'abandonner pour Bordeaux, ville qui cette
fois appartenait à Sigebert. Il en fut délogé énergiquement
par Sigulf, général austrasien responsable de cette région.
Il parvint enfin à se réfugier à Angers, où il s'avoua vaincu.
Cette retraite n'était pas du goût de Frédégonde. Il ne
lui suffisait pas d'avoir supplanté Galswinthe comme
reine, il lui fallait aussi lui confisquer son douaire. Elle
réclama à son époux de lui reconquérir les places perdues.
Celui-ci fit lever dans la partie méridionale de son royaume
une nouvelle armée, à la tête de laquelle il plaça cette fois
un autre fils d'Audowère, Thibert (Theutbert), âgé d'une
vingtaine d'années, qui dispersa les forces austrasiennes.
Il s'empara alors de Tours, de Limoges et de Cahors. Dans
le pays conquis, les hordes de Thibert se comportèrent
avec la pire férocité. 
Cette fois, Sigebert ne recourut pas à l'arbitrage de
Gontran. Il leva sur le Rhin et sur le Danube une armée
capable de détruire les envahisseurs de l'Aquitaine,
composée de Thuringiens, de Suèves et d'Alamans, remonta
la vallée de la Moselle et marcha vers la Seine. Épouvanté,
ce fut Chilpéric qui, cette fois, appela Gontran au secours.
Le frère aîné, après avoir promis son alliance à son cadet
menacé, préféra ne pas s'opposer à la formidable armée
barbare. Il restait un recours à Chilpéric : la diplomatie. Il
promit à Sigebert de licencier l'armée de Thibert et de lui
rendre ses places occupées. Le roi d'Austrasie, confiant,
démobilisa ses hordes. Mais l'autre n'en fit rien : Frédégonde était près de lui qui poussait à la guerre. Cette fois,
Sigebert ne recula plus. À la tête d'une première armée,
il s'empara de Paris ; une seconde, commandée par son
maire du palais Godegisil, s'avança jusqu'à Angoulême
contre Thibert, qui fut vaincu et tué. Sigebert, continuant
son avance conquérante, alla mettre le siège devant Tournai,
où s'étaient réfugiés Chilpéric et Frédégonde. Celle-ci,
pour délivrer la place, employa un moyen qui lui réussirait
désormais ; elle envoya dans le camp des assiégeants deux
sicaires qui poignardèrent Sigebert à mort. 
Sans chef, l'armée austrasienne abandonna Tournai.
Brunhilde, alors à Paris, parvint à faire fuir son jeune
fils à Metz, où il fut proclamé roi sous le nom de
Childebert II. Elle-même fut capturée par Chilpéric, qui
l'exila à Rouen. Le roi de Soissons décida alors de poursuivre son avantage ; il leva une nouvelle armée et en
confia le commandement au second fils d'Audowère,
Mérovée, âgé de dix-neuf ans, avec mission de reconquérir
le douaire de Galswinthe. Or, Mérovée, commis quelque
temps par son père à la garde de Brunhilde, en était
devenu passionnément amoureux. Parvenu à Tours, il
abandonna son armée, gagna Rouen, et tomba aux pieds
de la belle captive. Celle-ci, saisissant une occasion aussi
prometteuse, accepta le mariage, qui fut béni par Prétextat,
archevêque de Rouen. 
Il n'y eut pas de lune de miel. Chilpéric se précipita
à Rouen, libéra Brunhilde devenue un danger et un
déshonneur, et captura son fils, qui fut condamné à la
dégradation ; privé de ses armes et de sa chevelure
emblématique, il fut envoyé dans un monastère. Le détachement qui l'accompagnait vers sa destination était
numériquement faible. Il fut attaqué en cours de route
par les amis du prince, qui le délivrèrent. Devenu fugitif,
il se réfugia d'abord dans la basilique Saint-Martin de
Tours ; puis, trompant la surveillance des envoyés de son
père, il longea la Loire, traversa la Bourgogne, parvint en
Champagne. Il y trouva, avec trois de ses amis, une
retraite qu'il croyait sûre. Mais, bientôt dénoncé, il fut à
nouveau capturé par les envoyés de Chilpéric et, pour
éviter cette fois de tomber entre ses mains (mais surtout
entre celles de Frédégonde), il se fit mettre à mort par
l'un de ses compagnons. 
Frédégonde se réjouissait. Elle avait pour suprême ambition de voir un de ses futurs fils succéder à Chilpéric sur
son trône. Or, les héritiers de ce trône étaient, jusque-là,
les fils d'Audowère, majeurs et de naissance noble. L'un
était mort au combat, un second exécuté par ses amis ;
restait le troisième, Clovis, le vaincu de Poitiers et de
Bordeaux. Maintenant seul, ce prince fanfaron n'attendait plus que la succession royale ; il en détestait d'autant
plus sa marâtre. Il aimait prendre devant elle des airs de
triomphateur, et déclarer : 
– Ce royaume me reste à moi seul. Un jour, toute la
Gaule me sera soumise. 
Frédégonde cherchait une occasion de le perdre. Chilpéric, gagné à son projet, organisa une grande chasse dans
la forêt de Chelles, au cours de laquelle, se trouvant dans
une clairière, il envoya quérir son fils. Dès qu'il fut là, le
jeune homme se vit arracher ses armes et ses vêtements,
ligoter et envoyer à la reine. Au bout de quatre jours, il
fut conduit à la villa royale de Noisy-sur-Marne. Dans le
parc, un guerrier lui plongea son épée dans le cœur. Son
cadavre fut enterré au pied du mur de la chapelle, puis, le
lendemain, déterré et jeté dans la Marne. 
 
Frédégonde éprouvait une joie ardente : joie maligne de
la haine satisfaite, joie ambitieuse de l'espoir. Elle pouvait
mettre au monde un roi. Un roi de Soissons, certes, mais
pourquoi pas un roi de tous les Francs ? Elle ne s'était pas
seulement débarrassée de ses beaux-fils, héritiers légitimes de Chilpéric ; elle avait éliminé son ennemi le plus
redoutable, Sigebert d'Austrasie, auquel succédait un
enfant ; elle pouvait compter sur la faiblesse de Gontran
de Bourgogne qui semblait ne pas mesurer l'horreur de
ses crimes et qui, sans héritier, laisserait bientôt son
trône vacant. 
Cependant, en cette année 577, Frédégonde se trouvait
sans aucun fils pour réaliser ce grand rêve. Elle ne perdit
pas espoir. Elle mit au monde tour à tour quatre petits
princes qui succombèrent de diverses maladies. Enfin, en
juin 584, elle donna naissance, dans la villa royale de
Vitry-en-Artois, à un fils que son père prénomma, comme
par prémonition, Clotaire (Chlod-hari : « la troupe glorieuse »). Ce prénom, en effet, avait été celui de son
propre père, qui avait opéré la réunification du royaume
du grand Clovis. Le second Clotaire, comme l'espérait sa
mère, serait un jour le réunificateur du Regnum Francorum.
Et ce serait ce royaume unitaire qu'il transmettrait à son
fils Dagobert. 


1 Thierry Ier (Théodoric), fils d'une épouse provisoire anonyme,
et les trois fils de sainte Clotilde : Clodomir, Childebert, Clotaire.

2 Sous la souveraineté des Wisigoths, le vaste territoire situé au
sud de la Loire, avant le grand Clovis, ne constituait pas un royaume,
mais un ensemble de cités partagées entre les rois francs. 


 
II 
 

CLOTAIRE II

 
Le règne promis au nouveau Clotaire s'annonçait sous
les auspices les plus sombres. Moins de quatre mois après
sa naissance, en septembre 584, le roi Chilpéric fut
assassiné à son tour. Il avait organisé une grande partie de
chasse dans un de ses domaines préférés, celui de sa villa
de Compiègne ; au retour, un de ses compagnons, qui ne
fut pas identifié, lui porta dans la pénombre deux coups
de dague mortels. 
Le meurtrier resta officiellement inconnu, car le meurtre
donnait satisfaction à tous. À beaucoup de courtisans
d'abord, qui se trouvaient délivrés de la tyrannie imbécile
d'un roi incapable. À Frédégonde, surtout, qui craignait
sa propre disgrâce ; on murmurait que Chilpéric venait de
découvrir le lien adultère qui unissait sa femme à Landric,
l'un des premiers personnages du royaume, qui jouait
le rôle de maire du palais ; et l'attentat mortel aurait été
commis par Landric, sauvant ainsi du châtiment lui-même
et Frédégonde. 
Cette révélation de la liaison adultère de la reine
laisse planer un doute sur la continuité de l'hérédité
mérovingienne. Clotaire II était-il le fils de Landric, ou 
celui d'un autre antrustion, sa mère s'adonnant peut-être 
à d'autres dévergondages ? En ce cas, la dynastie mérovingienne serait éteinte dès le début du VIIe siècle. Le bon
roi Dagobert n'aurait été que le bâtard d'un guerrier et
d'une fille de ferme. Durant la guerre effrayante qui mit
aux prises, en 612 et 613, les descendants du premier
Clotaire, tous périrent, sauf un seul : le second Clotaire 
Si celui-ci n'était pas le fils de Chilpéric, il ne restait plus
alors un seul descendant du grand Clovis. Et l'on ne peut 
dire de Dagobert Ier, comme un certain nombre d'historiens : « L'un des plus grands Mérovingiens. » Il est vrai 
qu'à ce compte, la dynastie des Romanov s'arrête à 
Pierre III († 1762), qui proclama que le futur tsar Paul,
son héritier, était un fils adultérin de Catherine II. 
Si son fils n'était pas légitime, Frédégonde ne s'en 
embarrassa pas ; elle ne désirait et ne cherchait qu'une
seule chose : qu'il fût roi. Or, les événements politiques et
militaires exigeaient qu'à Chilpéric on trouvât au plus vite
un successeur. Et qui donc pouvait prétendre à ce titre ?
Frédégonde était consciente de l'urgence. Elle rassembla
en hâte les Grands du royaume et leur présenta habilement
le bébé. 
– Que ferez-vous de mon fils ? leur cria-t-elle d'un ton
suppliant. 
La réponse fut spontanée : 
– Un roi ! 
Obéissant aux traditions mérovingiennes, ils déposèrent
l'enfant sur un grand bouclier qu'ils élevèrent au-dessus
de leurs têtes. Un cri unanime retentit : 
– Vie et puissance au roi Clotaire II ! 
Frédégonde se trouvait renouvelée dans son autorité et
sa puissance. Hier, elle exerçait un ascendant incontestable
comme épouse d'un roi régnant ; maintenant, elle détenait
le pouvoir comme reine mère d'un roi au berceau. Cette
servante inculte était libre de donner cours à son génie
politique. Laissant le roi élu aux mains des nourrices, elle
se rendit aussitôt à Paris, qui avait été la capitale de Clovis
et de Clotaire Ier, dont Sigebert d'Austrasie s'était emparé,
et que ses guerriers avaient abandonné après son assassinat.
Mais déjà le jeune roi d'Austrasie, Childebert II, était
informé de la mort de son oncle Chilpéric. Il conclut avec
son oncle Gontran, dès 586, une alliance, renouvelée
l'année suivante dans une assemblée solennelle réunie à
Andelot, au nord de la Bourgogne. 
Déstabilisée, Frédégonde resta quelque temps à réfléchir sur les moyens de nuire aux deux alliés. En 590, elle
se décida à envoyer en Alsace douze hommes de main ; 
ils avaient pour mission de poignarder Childebert, qui
séjournait alors dans sa villa de Marlenheim, non loin
de Strasbourg. Pitoyable illusion ! Ils furent découverts,
appréhendés, torturés, mutilés. Décidément, les entreprises
de la tueuse ne réussissaient plus. 
En 593, Gontran mourut. Childebert héritait de ses
domaines, et devenait ainsi souverain d'un double royaume
qui s'étendait du Rhin à la Méditerranée, de la Bretagne
au lac de Constance. À vingt-trois ans, il faisait figure, aux
yeux du monde, de roi des Francs : qu'était, à côté de ses
possessions, le petit royaume de Clotaire II, entre l'Escaut
et la Seine ? 
Gontran le modérateur avait maintenant disparu. Le
face à face avait lieu désormais entre Childebert et Frédégonde. Comment celle-ci, tant de fois meurtrière, ne
méritait-elle pas d'être capturée et jugée ? Comment son
fils, souverain d'un royaume huit à neuf fois moins étendu
que celui de son cousin, n'était-il pas promis à la défaite
et à l'abdication ? Tous les Grands d'Austrasie pressaient
leur roi : il était temps d'intervenir. 
Childebert se décida mais sans énergie ni stratégie. Il
confia à Wintrion, duc de Champagne, la mission de
prendre Paris. Mais tandis que sa troupe, peu nombreuse,
s'acheminait par la vallée de l'Aisne, elle fut percutée à
l'improviste à Trucy par l'armée de Frédégonde et
anéantie. La reine et son fils avaient combattu à la tête des
guerriers. Tous pouvaient s'attendre à une réaction terrible
de la part de Childebert. Elle ne vint pas. Qu'attendait-il
pour écraser son ennemie ? Celle-ci le devança : un jour
de 596, on le retrouva empoisonné. Méthode plus sûre
que le poignard. 
Brunhilde, devenue régente, attribua les royaumes du
défunt à ses deux fils : à Thibert, l'aîné, l'Austrasie ; à
Thierry, le cadet, la Bourgogne augmentée de l'Alsace.
Puis elle décida de reprendre les hostilités contre Frédégonde. Malheureusement, elle prit la fâcheuse initiative
de confier cette nouvelle campagne à Wintrion, le vaincu
de Trucy. Le jeune Clotaire, âgé cette fois de douze ans, le
culbuta à Laffaux, dans cette même vallée de l'Aisne. 
Après cette victoire, Frédégonde pouvait mourir consolée.
Elle s'éteignit quelques mois plus tard dans son lit, après
une courte maladie. Elle avait cinquante-deux ans. Clotaire II
devenait roi à part entière. 
 
La suite de cette histoire, jusqu'à l'unification du Regnum
Francorum par Clotaire et l'enfance de Dagobert, ne sera
que la continuation de cette lutte impitoyable entre les
membres de la famille mérovingienne, lutte qui dressa l'un
contre l'autre les petits-fils de Brunhilde, destinés pourtant
à être alliés et complices, et donnera de façon inattendue
une victoire définitive à leur pitoyable cousin Clotaire,
préparant ainsi un trône indéfectible au petit Dagobert.
Femme d'action plus que son fils, Brunhilde, décidée à
en finir avec Clotaire, réorganisa le commandement militaire. Elle ordonna à ses petits-fils, bambins devenus chefs
de guerre, de rassembler deux armées convergentes, l'une
venant du nord, l'autre du sud, qui se concentrèrent à
Montereau, au confluent de la Seine et de l'Yonne. Clotaire,
accourant avec ses leudes, tenta de les arrêter ; ses troupes
furent anéanties à Dormelles ; il s'enfuit à Melun, ne
disposant plus que de quelques centaines de guerriers,
puis jusque dans le Perche. 
Il devenait urgent, pour Austrasiens et Bourguignons,
de profiter de cette écrasante victoire. Les premiers, préférant ne pas rester sous les ordres de Brunhilde qu'ils
détestaient, choisirent de marcher sur Soissons ; les seconds,
conduits par la régente, se lancèrent à la poursuite de
Clotaire. Ils l'atteignirent près de Dreux et le capturèrent.
Brunhilde, sœur, épouse, mère des victimes de Frédégonde, se montra d'une clémence étonnante pour son fils
vaincu. Elle lui laissa non seulement la vie, mais un
royaume – royaume fort limité, qui lui ôtait toute puissance : un petit quadrilatère englobant douze comtés,
entre la Somme et la Seine. Le reste était partagé entre ses
petits-fils. 
Ils n'avaient plus qu'à se tenir tranquilles. Vu la faiblesse
du petit roi de Soissons, la paix était assurée. Peut-être les
fils de Childebert l'entendaient-ils ainsi ; mais Landric,
humilié et assoiffé de vengeance, n'attendait que l'occasion de rompre cette paix douloureusement acquise. Il
crut l'atteindre en 604 en assiégeant Orléans. Malheureuse
tentative : Thierry, âgé maintenant de dix-sept ans, marchait vers lui avec une armée. Il décrocha. Mais Thierry
l'atteignit à Étampes et anéantit sa troupe. Il s'enfuit
jusqu'à Paris, où Clotaire était resté. Thierry s'empara de
Paris ; mais Clotaire et Landric avaient déjà quitté la ville
et détalaient vers le nord. 
Vers le nord ? Il n'était que d'associer Thibert à cette
nouvelle battue. Mais cette fois Thibert refusait d'être
l'allié de son frère. Il avait accepté le projet des Grands
d'Austrasie : la réunion de tous les royaumes francs sous
un seul souverain, qui serait le roi de Metz. Clotaire était
vaincu et frappé d'incapacité ; la stratégie consistait à
l'abandonner pour l'instant à sa faiblesse, en attendant
d'annexer un jour son petit royaume. Mais, au sud, s'étendait un grand royaume, offrant des Vosges à la Méditerranée
des campagnes fertiles et des villes opulentes : Orléans,
Sens, Chalon, Lyon, Avignon, Marseille. C'était ce vaste
royaume, le plus florissant de la Gaule, qu'il convenait de
réunir à l'Austrasie, avec ses dépendances aquitaines ; et
alors, l'œuvre du grand Clovis, père de la dynastie, pourrait
reprendre vie. 
Thibert et ses conseillers jouissaient d'un avantage
politique important : l'unité historique et affective de
l'Austrasie, sous l'autorité d'une caste franque qui remontait à cinq générations, rudes seigneurs forestiers et
montagnards, soudés par des coutumes ancestrales et
usant du même parler germanique. La Bourgogne, au
contraire, était constituée d'une juxtaposition de comtés
unis et réunis pendant deux siècles, sous des comtes jaloux
de leur autonomie, qui se considéraient plus comme des
souverains locaux que comme les vassaux d'un roi. La
cohésion de ce royaume artificiel, c'étaient le titre et la
présence de Brunhilde et de Thierry ; eux supprimés,
Thibert deviendrait facilement roi de Bourgogne, et
mieux : d'un grand État où la Bourgogne serait soumise
à l'Austrasie. 
Pendant que les Bourguignons cherchaient la trace de
Clotaire, les Austrasiens interceptaient le fugitif et l'amenaient devant Thibert, installé avec son état-major dans la
villa royale de Compiègne. Le roi de Metz rassura son
cousin : il n'avait contre lui aucune intention défavorable,
contrairement à son frère qui cherchait à l'éliminer. Il lui
demandait une seule chose : rester neutre dans la lutte
qui allait opposer les deux fils de Childebert. Clotaire
acquiesça : il sauvait à la fois sa tête et sa couronne. Et il
allait assister, en simple spectateur pour l'instant, à la
guerre implacable que se livreraient ses ennemis. Lequel
en sortirait vainqueur ? Et quelle serait la conduite de ce
vainqueur à son égard ? Certes, en cet instant critique et
angoissant, il ne pouvait deviner que le vainqueur ultime,
ce serait lui. 
La première rencontre des Austrasiens et des Bourguignons eut lieu sur les bords de l'Oise, non loin de Noyon.
Malgré le désir des Austrasiens d'en découdre, il n'y eut
pas de combat. Ce fut non pas un choc, mais un face à
face. Les Bourguignons, en effet, étaient opposés à une
guerre avec leurs voisins du Nord mais le chef que leur
avait donné Brunhilde était décidé, lui, à l'affrontement
immédiat. Ce chef, c'était Protade, le nouveau maire du
palais désigné par la reine : un Gaulois. Tandis qu'on
entendait déjà le bruissement des armes, quelques comtes
bourguignons pénétrèrent dans la tente de Protade et
l'occirent. 
Thierry accouru se contenta de discuter avec son frère.
Discussion âpre et inutile : il savait que ses troupes n'étaient
pas disposées à combattre. Il leva le camp, attendant des
jours meilleurs. Brunhilde estima que cet échec était une
affaire de commandement. Qui était patrice, c'est-à-dire
général en chef ? C'était Wulf, un Franc. Il avait donc
laissé abattre le maire du palais ? Et ensuite ordonné la
retraite ? Elle envoya exécuter Wulf et nomma pour le
remplacer un autre duc, Richomer1. 
On était en 605. Les partisans de la guerre, préférant,
d'un côté comme de l'autre, jouir des avantages qui
promettaient la victoire, attendirent encore quatre ans,
jusqu'à ce qu'une pomme de discorde eût provoqué
l'affrontement final. 
La pomme existait depuis l'attribution des deux
royaumes, mais elle n'était pas assez mûre. Elle consistait
dans le partage pratiqué par Brunhilde entre ses deux
fils. Thierry, en plus de la Bourgogne, qui constituait déjà
un vaste et riche territoire, s'était vu gratifié de terres
importantes appartenant jusque-là à l'Austrasie : le duché
d'Alsace, les comtés de Toul et de Troyes, et quelques
domaines de la Champagne méridionale. Cette possession par un roi de Bourgogne, après avoir été amèrement
tolérée, devint un casus belli. Thibert réclama ces territoires.
En 609, une conférence de paix, réunie pour répondre
à la réclamation de Thibert, ajourna la solution. En 610,
les Austrasiens, espérant faire avancer l'affaire, pénétrèrent
en Alsace et saccagèrent une partie des terres. Brunhilde
provoqua une nouvelle conférence. Les deux rois se
retrouvèrent avec leurs conseillers à Seltz, au bord du
Rhin, au voisinage de Haguenau. C'était un piège tendu
à l'innocent Thierry. Entouré de guerriers décidés et
menacé d'emprisonnement, il se résigna à signer un acte
par lequel il abandonnait à son frère, outre les provinces
litigieuses, toute la haute vallée du Rhin (le Nord de la
Suisse actuelle), qui faisait traditionnellement partie de
la Bourgogne. 
C'était, de la part des conseillers de Thibert, une mesure
insensée. Car non seulement cette signature, obtenue
sous la contrainte, n'engageait pas le signataire, mais en
outre, il était certain que l'humiliation de Thierry et la
colère de Brunhilde allaient provoquer une réponse implacable. Cette réponse, pour qu'elle fût décisive, Thierry la
rumina durant une année entière. Thibert se sentait-il
vraiment si fort ? Croyait-il qu'une armée bourguignonne,
en face de ses Barbares, resterait une nouvelle fois l'arme
au pied et réintégrerait le logis sans faire un geste ? On
allait voir ça ! Thierry proclama le ban et l'arrière-ban
dans tout son royaume, donnant rendez-vous à tous les
comtes, guerriers, valets d'armes épars sur ce vaste territoire pour le printemps de 612, sur le plateau de Bassigny,
entre Chaumont et Langres, aux abords des comtés
traîtreusement confisqués. En même temps, une ambassade obtenait de Clotaire sa neutralité dans le conflit. 
Dès le mois de mars de cette année-là, une gigantesque
armée, conduite par des capitaines décidés, était rassemblée au nord de la Bourgogne. Thibert, au courant de
cette mobilisation, pensa tardivement à réagir. Il avait
déjà occupé Toul. Il installa devant la ville un corps de
guerriers capables, supposait-il, d'arrêter l'invasion. Thierry,
à la tête de ses hommes, balaya les protecteurs et s'empara
de la ville. Thibert plaça un peu plus au nord un second
corps. Thierry l'encercla et le massacra. Thibert, incapable
de protéger Metz, fit retraite vers le nord ; Thierry le
poursuivit. Thibert, arrivé à Zülpich, non loin de Cologne,
parvint à y former une armée de plusieurs dizaines de
milliers d'hommes, venus de Saxe, de Thuringe et de
Souabe, pays tributaires. Thierry la chargea. Ce fut une
effrayante mêlée, à l'issue d'abord indécise. Mais, au bout
de quelques heures, Thibert, voyant les siens plier, tourna
bride et s'enfuit. L'armée austrasienne se débanda. 
Le vainqueur lança une escouade de ses antrustions à la
poursuite du fuyard. Elle l'atteignit, l'amena à son frère
qui, impitoyable, mais ne sachant quelle mesure prendre,
l'envoya enchaîné à Brunhilde. L'aïeule gardait son autorité. Que fit-elle du vaincu ? On perd sa trace. Tout ce
qu'on peut dire, c'est qu'elle s'en débarrassa. Thierry
devenait seul souverain des deux grands royaumes francs ; 
pour être certain de ne pas voir contester sa royauté, il fit
exécuter les enfants de Thibert, ses héritiers. 
Cependant, il n'était pas l'unique souverain du grand
Regnum Francorum de Clovis. Clotaire II en détenait
encore une partie. Certes, une très petite partie, moins
d'un vingtième. C'était encore trop, cet autre roi était de
trop. Thierry se promit d'en faire une bouchée. 
Dans la logique des faits, au printemps de l'année 613,
Clotaire, dernier fils de Frédégonde la criminelle, roi d'un
lambeau de terre, vaincu et méprisé, était perdu. Il était,
comme son cousin Thibert, condamné à être détrôné et
exécuté. Contre toute attente, ce fut Brunhilde qui provoqua le renversement de la situation. 
De la descendance de son frère, Thierry avait laissé en
vie un seul enfant, une fille à peine adolescente, dont il
était devenu passionnément amoureux, et dont il décida
de faire sa femme. Brunhilde s'opposa impérieusement à
une telle union, maudissant son petit-fils et alertant l'épiscopat. Il répondit en lui retirant tout pouvoir et en la
menaçant de mort. Ce fut lui qui mourut : quelques jours
plus tard, on le retrouvait empoisonné. Brunhilde fit
proclamer souverain des deux royaumes Sigebert, âgé
de onze ans, né d'une concubine de Thierry. Souverain
unique : selon les vœux des Grands d'Austrasie, la réunification devait être définitive, et nul partage territorial
n'était désormais tolérable. 
Mais toute l'aristocratie franque était lassée de Brunhilde
et de sa descendance. Un complot fut ourdi pour les
écarter définitivement du pouvoir. Il avait à sa tête deux
hommes, dont descendrait un jour la dynastie carolingienne : Arnoul, duc de Metz, et Pépin, duc de Tongres.
Ils traitèrent avec Clotaire, en l'assurant qu'ils le laisseraient envahir la Bourgogne. Clotaire l'envahit. Brunhilde
appela à l'aide et ne fut pas écoutée. Elle s'enfuit à Worms
avec ses quatre arrière-petits-fils ; elle convoqua les comtes
de la Thuringe, qui se gardèrent de la secourir. Elle envoya
le petit Sigebert, dernier espoir de la race, rassembler ses
fidèles ; il fut intercepté et emprisonné. Ses frères le furent
à leur tour. 
Enfin, elle fut rejointe, fuyant le danger, et traduite
devant un tribunal des Francs hâtivement improvisé, où
siégeaient ses ennemis irréductibles. Clotaire l'y accusa
de tous les crimes commis par Frédégonde. Elle fut
condamnée à mort mais, avant le coup final, soumise à
tous les supplices. Encore sanglante et désarticulée, elle
fut attachée nue à la queue d'un étalon indompté, et,
comme elle n'avait pas rendu le dernier soupir, on la jeta
dans un brasier. 
Clotaire II, après avoir fait exécuter deux des fils de
Thierry, le roi Sigebert et l'un de ses frères, fut proclamé
souverain unique du Regnum Francorum. 


1 Peut-être n'est-ce là qu'un nouveau nom dû à sa fonction : Ric
= chef ; mer = grand. Le patrice est le grand chef. 


 
III 
 

L'ADOLESCENCE DE DAGOBERT

 
Et pendant tous ces événements, que faisait le jeune
Dagobert, fils de Clotaire II ? Nous n'en savons rien. Les
témoins de sa jeunesse se sont tus. Le Pseudo-Frédégaire,
qui a écrit sur cette époque une Chronique où il tente de
continuer l'Histoire des Francs de Grégoire de Tours, a
consacré à ce roi tout juste deux pages. 
Il nous reste cependant une biographie de Dagobert, où
nous sont rapportés quelques traits de sa jeunesse, rares et
peu significatifs. Elle est due à un moine de Saint-Denis,
dont les érudits n'ont pu établir l'identité. Apparemment,
cet auteur écrit au VIIIe siècle, soit un siècle après les
événements qu'il raconte ; mais il a interrogé, en moine
laborieux, toutes les pièces de son dossier, et il tâche d'en
tirer tous les éléments qui peuvent entrer dans l'histoire.
Ou du moins tous ceux qui peuvent nous édifier ; sa
biographie est un panégyrique, dans lequel sont exaltés
les faits qui montrent en Dagobert un roi très chrétien, et
pudiquement voilés ceux qui dénoncent dans ce souverain un Barbare tyrannique et dévergondé. Pourquoi ce
parti pris ? Pourquoi cette biographie elle-même ? Tout
simplement parce que Dagobert est un somptueux
bienfaiteur de l'abbaye de Saint-Denis. Le récit dont nous
disposons est un acte de gratitude, où les événements sont
sélectionnés afin de mettre en évidence les vertus du
généreux souverain. Mais ces événements y sont, même
magnifiés ; et d'autres y apparaissent, même édulcorés. 
L'historien ne doit pas en faire fi. 
On n'a pas pu même fixer jusqu'ici la date de naissance
de Dagobert. Il est possible pourtant d'arriver à un calcul
assez concluant, bien qu'encore approximatif. En 600,
âgé de seize ans, Clotaire II a épousé une première femme,
décédée peu de temps après. En 602, il choisit pour
épouse une jeune noble, Bertrude, qui devint, probablement en 604, la mère de Dagobert. Elle fut tenue en
grande estime à la cour. « Tous les clercs, rapporte le Moine
de Saint-Denis, la chérissaient, car ils avaient souvent
éprouvé sa bonté. » Ce qui n'empêchera pas Clotaire, dont
l'incontinence était égale à celle de ses aïeux, de courtiser
la gouvernante de l'enfant Dagobert, Sichilde. Elle mit au
monde en 610 un fils de Clotaire, qui fut nommé Caribert
(Charibert). En 618, Bertrude mourut, et Clotaire épousa
officiellement Sichilde. 
Dagobert fut donc durant six ans le seul prince héritier.
Aussi reçut-il une éducation soignée, que son père confia,
après quelques années, à saint Arnoul, évêque de Metz.
On ne nous donne aucune précision sur cette éducation ;
mais on peut légitimement supposer qu'elle fut double : 
intellectuellement, par l'étude du latin ecclésiastique ;
religieusement, par l'explication des vérités de la foi. 
Ce que nous raconte en revanche en détail le moine
biographe, c'est une anecdote qu'il situe durant l'adolescence de Dagobert. Celui-ci organisa un jour une chasse
à courre dans la grande forêt qui s'étendait au nord de
Paris, et il se mit à poursuivre un cerf dans un lieu nommé
Catulliac. Ce n'était pas n'importe lequel : c'était celui
où avaient été inhumés, après leur martyre, l'évêque de
Paris, saint Denis, avec son prêtre Rustique et son diacre
Éleuthère. Cet acte de piété était dû à une femme nommée
Catulla, qui avait donné son nom à l'endroit. Sainte
Geneviève, mise au courant du lieu de cette sépulture, y
avait fait édifier un oratoire. 
Dagobert, donc, s'était lancé à la poursuite du cerf qui,
las de tenter de dépister son poursuivant, avait finalement
trouvé refuge dans l'oratoire. Les chiens le découvrirent,
mais, retenus dehors par une force invisible, ils ne pouvaient rien d'autre, ameutés devant la porte, qu'aboyer
furieusement. Le prince, guidé par les aboiements, parvint
devant le lieu saint, et fut émerveillé de ce spectacle. Il
n'avait plus qu'à prendre une double mesure : renvoyer
les chiens au chenil et libérer le cerf. 
Cette aventure de Dagobert adolescent retenue par
le narrateur s'explique par la finalité de la biographie : 
Dagobert est l'édificateur et le bienfaiteur de l'abbaye de
Saint-Denis. Comment a-t-il été attiré sur cette tombe ?
Comment en a-t-il saisi l'importance ? Comment a-t-il
été séduit par ce saint évêque au point de vouloir élever
une abbaye à sa gloire ? 
Son éducation première faite par l'évêque Arnoul,
Clotaire confia son futur successeur à un gouverneur,
chargé de l'initier à l'art double de la guerre et des affaires.
Il choisit Sadrégésil, nom d'origine burgonde, qui était en
même temps duc d'Aquitaine. C'était un mauvais choix.
Cet homme orgueilleux estima humiliante cette haute
charge ; au lieu de considérer la formation d'un futur
souverain comme un honneur et une mission exaltante, il
préférait négliger ses leçons et freiner les progrès de son
élève. Cette négligence volontaire était si manifeste qu'il
trouvait utile d'en fournir publiquement des excuses. 
– Il faut éviter, disait-il sentencieusement, de donner
trop de valeur aux jeunes gens : ils deviennent alors insolents. Si on les exerce trop vite au pouvoir, ils en arrivent
à fuir le travail et l'étude. 
Ces propos étaient rapportés au prince, qui en vint à
détester son gouverneur et médita de lui appliquer une
leçon sévère. Il fallait pour cela que Clotaire, qui semblait
ignorer cette situation et gardait toute sa confiance dans
Sadrégésil, fût absent de l'hôtel royal. Ce qui advint un
jour où il organisa une grande chasse à laquelle ni le
prince ni le duc n'étaient invités. Ils restèrent ainsi en tête-à-tête. Dagobert invita le duc à partager sa table : ce serait
l'occasion de le surprendre en défaut. 
L'autre se montra d'une insolence intolérable. Le prince
lui présenta la première coupe de vin ; c'était l'honneur
usuel offert à un hôte de marque ; il la refusa. Un moment
après, il renouvela ce geste, qui obtint le même résultat.
Patient, mais au seuil de l'exaspération, Dagobert tendit
une troisième fois la coupe à son invité, et en reçut le
même affront. C'était la meilleure façon, pensait le goujat,
d'affirmer sa supériorité. Alors, Dagobert se leva et parla
avec indignation : 
– Vous êtes, s'écria-t-il, infidèle à la mission que vous
a confiée mon père. Vous me traitez en rival, et non en
seigneur. Je ne supporterai pas plus longtemps vos outrages,
de peur que votre orgueil ne vous conduise trop loin. 
Il lui montra alors qu'un prince royal était supérieur à
un duc. Il appela les gardes qui se tenaient à proximité : 
– Emparez-vous de cet homme, commanda-t-il, et
dévêtez-le. Maintenant, appliquez-lui les verges. 
Et quand le coupable eut été énergiquement battu : 
– Maintenant, coupez-lui la barbe. C'est trop d'honneur
pour lui de la porter. 
Sadrégésil fut étendu sur son lit, tout dolent et couvert
de honte. 
Quand il entendit que le roi était de retour, il se traîna
devant lui et raconta en larmes à quelle humiliation son
élève l'avait réduit. Clotaire fut saisi de colère et ordonna
de lui amener le coupable. Ce qu'apprenant, Dagobert
sauta en selle et s'enfuit. 
Mais dans quel lieu se réfugier dont son père ne fût 
pas le maître ? Le roi n'était-il pas le maître partout ? 
Non pas : sauf dans les lieux sacrés, où l'honneur n'était 
dû qu'à Dieu. Il le savait sans y réfléchir. Spontanément, 
il dirigea sa monture dans la direction de Catulliac, 
vers la sépulture des saints martyrs parisiens. Un cerf y 
avait bien trouvé la protection divine. Pourquoi pas un 
chrétien ? 
Clotaire apprit vite en quel lieu s'était réfugié son fils. 
– Allez-y ! ordonna-t-il à ses hommes d'armes. Et 
emparez-vous de lui. 
Une escouade de guerriers vigoureux bondit vers 
Catulliac. Mais, arrivés en vue de l'oratoire, ils sentirent 
leurs chevaux se cabrer sous leurs jambes. Ils les éperonnèrent vigoureusement, mais ils refusèrent d'avancer. 
Éprouvant que l'obstination était inutile, ils revinrent tout 
confus et rapportèrent la chose au roi, qui fut saisi d'une 
nouvelle colère : 
– Je vous soupçonne, leur dit-il, d'obéir à mon fils 
plutôt qu'à moi. 
Il appela ses fidèles antrustions et leur ordonna de 
s'emparer du fugitif. Ils s'y précipitèrent et furent les 
victimes du même phénomène. Loin de se calmer, la 
fureur de Clotaire redoubla. Devait-il supposer qu'il était 
trahi par tous ? 
– J'y vais moi-même ! cria-t-il. 
Pendant ce temps, Dagobert était prosterné devant 
l'autel des martyrs. Il resta quelque temps dans cette position, puis la fatigue, la solitude, l'émotion eurent raison de 
sa résistance ; il s'affaissa et s'endormit. Il fut alors visité 
par un songe. Trois hommes d'un maintien plein de 
dignité, portant des vêtements d'une éclatante blancheur, 
se présentèrent devant lui. L'un d'entre eux, âgé, chauve, 
vénérable et majestueux, lui parla : 
– Sache, ô jeune homme, que nous sommes Denis, 
Rustique et Éleuthère. Comme tu l'as appris, nous avons 
souffert le martyre pour le nom du Christ, et nos corps
ont été déposés en ce lieu. Notre renommée a été obscurcie
par l'exiguïté et la pauvreté de cette maison et de ce
tombeau. Promets que tu honoreras notre mémoire et
que tu orneras ce lieu, et, avec l'aide de Dieu, nous te
porterons secours en toutes circonstances. 
Dagobert se demandait s'il devait prêter foi à ces
déclarations. 
– Pour que tu saches, ajouta le vieillard, que ce songe
n'est pas mensonger, je te livre la preuve qu'il est véridique : écarte la terre qui recouvre nos cercueils, et tu
trouveras sur chacun des lettres qui te renseigneront sur
la vérité. 
Le jeune homme s'éveilla. Sa première réaction fut de
soulever la pierre du tombeau, qui était suffisamment
légère. Il trouva trois cercueils couverts de terre. L'ayant
écartée, il lut, gravés dans le bois, les trois noms que lui
avait indiqués le vieillard. Convaincu, il prononça le vœu
de se dévouer à la sépulture des martyrs. 
Pendant ce temps, Clotaire, décidé à arracher son fils à
cet oratoire, piétinait, à quelques pas de l'entrée, incapable
d'avancer plus loin. Il comprit le sens de ce miracle, laissa
tomber sa colère, accueillit son fils affectueusement et lui
pardonna sa conduite à l'égard de son gouverneur. Nous
devons supposer que, du même coup, celui-ci fut privé de
son office. 
 
Ainsi le Moine de Saint-Denis raconte-t-il l'origine de
la dévotion de Dagobert pour le saint patron de Paris et
son ardeur à élever un monastère sur son tombeau. Ainsi
obtenons-nous quelques détails sur l'adolescence de ce
roi, quelle que soit la part légendaire du récit. 
Or, durant ces années, Clotaire n'a pas occupé son
temps seulement à chasser et à surveiller l'éducation de
son fils. Et ce fils, même si nous ne retrouvons plus de
traces de ses activités, n'a pas fait qu'aller se prosterner
devant le tombeau des martyrs ; il a assisté, avec admiration
peut-être, avec impatience certainement, aux activités
royales de son père. 
Nous n'en connaissons guère, en dehors d'un étrange
complot fomenté en Bourgogne peu après la réunion des
royaumes francs sous le sceptre de Clotaire II. Cette fois
encore, nous en devons le récit à un moine anonyme,
auteur d'une Vie de saint Arnoul. 
Dans cette réunion, le consentement des trois royaumes
était acquis. Les Grands du royaume de Soissons étaient
délivrés de l'angoisse de sa disparition ; non seulement
leur était épargnée l'invasion du territoire par les rois
Thibert et Thierry, mais encore leur propre souverain,
hier réduit à l'humiliation et à l'impuissance, se trouvait
soudain celui de tout l'Empire franc. Les Grands d'Austrasie, bien que se soumettant à un souverain étranger,
triomphaient : ils étaient les auteurs de l'unité ; non seulement ils avaient adroitement manœuvré pour la victoire et
pour la paix, mais ils tenaient dans leurs mains ce roi hier
impuissant, qui devenait leur créature. 
La satisfaction était moindre chez les Grands de
Bourgogne. Certes, Warnachaire avait scellé en leur nom
l'alliance avec les deux autres gouvernements francs ;
mais enfin avec une duplicité et une indépendance qui
ne les satisfaisaient pas tous. Thierry, leur roi, bien que
vainqueur, avait été promptement éliminé, et ses associés
avaient été privés des fruits de sa victoire ; quelle que fût
la culpabilité de Brunhilde dans cette affaire, les droits des
souverains bourguignons avaient été méconnus ; et c'était
avec la dernière cruauté que Clotaire, sortant soudain du
néant, avait supprimé leur dernier roi, descendant de
Sigebert Ier, de Childebert II et de Thierry II. 
L'amertume, au lendemain du supplice de Brunhilde,
était donc forte chez les Grands de Bourgogne. Mais ils
manquaient d'unité et des moyens d'assurer leur cohésion.
Et ils avaient maintenant à leur tête, pour les gouverner au
nom de Clotaire, le maire du palais Warnachaire, l'un des
auteurs du coup d'État. 
Deux de ces Grands parvinrent cependant à unir leur
fiel et à fomenter un complot. Hélas ! Ils étaient trop peu
puissants, trop excentriques, et surtout dénués d'imagination. Ils passèrent cependant à l'action, avec une
inconscience étonnante. Ces deux hommes étaient un
clerc, Leudémon (nom prédestiné), évêque de Sion, dans la
haute vallée du Rhône, et un laïc, Aléthée, qui commandait
les troupes bourguignonnes au moment où Warnachaire
avait usurpé toute l'autorité. 
Dès sa prise du pouvoir, Clotaire avait établi sur l'Alémanie, protectorat des Francs, un duc qui jouait en même
temps le rôle de défenseur des marches du royaume. Il
s'appelait Herpin. Doué de perspicacité, très présent aux
frontières, il semblait aux deux compères fort gênant et
capable de les suspecter. Aléthée lui envoya quelques-uns
de ses hommes, qui l'assassinèrent. C'était non seulement
immérité, mais encore de la dernière maladresse pour les
conjurés, qui attiraient sur eux l'attention du pouvoir
central. En effet, à cette nouvelle, Clotaire, devinant dans
ce meurtre une affaire politique, décida de mener personnellement l'enquête. Il alla s'installer dans sa villa de
Marlenheim, au cœur de la plaine d'Alsace, avec la reine
Bertrude et quelques-uns de ses antrustions. 
Leudémon craignit d'être découvert et décida de hâter
l'exécution du complot. Mais, comptant sur le respect et
la confiance dus à son caractère épiscopal, il s'y prit de la
façon la plus invraisemblable. Il épia le moment de s'introduire dans la villa de Marlenheim ; et, un jour, assuré que
le roi était sorti pour la journée, il se présenta et demanda
à être introduit auprès de Bertrude. Il lui tint ce langage : 
– Reine, je vous annonce un grand deuil : votre époux
mourra prochainement. Vous serez vouée à la méchanceté
des traîtres et des comploteurs. Heureusement pour vous,
vous pourrez compter sur votre plus sûr soutien, le patrice
Aléthée. Vous trouverez un refuge assuré dans ma ville
épiscopale. Vous pouvez d'ailleurs dès maintenant y faire
transporter vos trésors. 
Sur quel effet ce conjuré d'opérette pouvait-il compter
avec son discours prophétique ? Si vraiment, comme le
rapporte l'auteur de ce récit, ces traîtres complotaient la
mort du roi, une telle intervention était la mieux faite
pour le mettre sur ses gardes ; et pour lui faire deviner
d'où les coups allaient venir. Bertrude, déjà tremblante,
mais plus fine que son interlocuteur, n'eut pas de peine à
lui soutirer innocemment des aveux : 
– Mais alors, demanda-t-elle d'une voix altérée, que
deviendra le trône ? Qui régnera à la place de Clotaire ?
C'était vraiment réclamer le nom du chef de la conspiration. 
– Rassurez-vous, expliqua benoîtement l'évêque parjure, les leudes de ce royaume ne seront pas embarrassés ;
ils choisiront pour souverain un héros dans les veines
duquel coule un sang royal : Aléthée, descendant du
grand Gondioc, père de la monarchie burgonde. Ne vous
inquiétez pas pour votre sort ; vous serez veuve, certes,
mais il vous restera à épouser le nouveau roi et vous
resterez reine. 
Ce cynisme imbécile, loin de rassurer la pauvre épouse,
ne fit que la plonger dans l'angoisse. Elle eut la force de
reconduire poliment son visiteur jusqu'à sa porte, puis,
cédant au désespoir, elle se jeta sur son lit pour pleurer.
Quand Clotaire fut de retour à la villa, elle lui raconta
l'entrevue. Il n'hésita pas ; les propos du prophète de
malheur, loin de semer le désarroi dans le couple royal,
n'avaient fait que lui révéler le complot. Et ses auteurs.
Clotaire envoya contre eux deux escouades d'antrustions : 
l'une à la poursuite de Leudémon, l'autre à la demeure
d'Aléthée. 
L'évêque fut averti du danger avant même d'avoir pris
la route du Valais. Où se soustraire à la colère du roi ?
Le refuge le plus proche était l'abbaye de Luxeuil. Il s'y
précipita, et tomba aux pieds du fameux abbé Austaise,
successeur de saint Colomban, qui le confessa. Les envoyés
de Clotaire l'y découvrirent bientôt. L'abbé leur donna sa
parole : l'évêque Leudémon renonçait à son siège et finissait sa vie dans la pénitence, sous sa houlette. 
Pour Aléthée, la conclusion fut plus radicale. Les envoyés
du roi le trouvèrent à demeure, et s'en saisirent. Pour
donner plus de solennité au jugement, Clotaire se transporta dans sa villa de Malay, près de Sens, afin de siéger
dans ce royaume de Bourgogne dont l'accusé tentait de
lui ravir la couronne. Il l'y attendit en grand apparat,
revêtu de ses ornements royaux, entouré des Grands de
Bourgogne constitués en juges. Aléthée ne put se défendre.
Convaincu de l'assassinat du duc Herpin et de complot
contre la personne du roi, il fut condamné à mort et
aussitôt exécuté. 
Ce fut un coup de tonnerre en Bourgogne. Tous ceux
qui, de près ou de loin, se trouvaient suspects, se sentirent
menacés. Warnachaire lui-même, qu'on pouvait accuser
de non-dénonciation de crime, ou simplement d'absence
de vigilance, redoubla d'attentions pour ce roi incapable.
Clotaire perçut avec satisfaction ce mouvement de panique,
qui était en même temps un gage de fidélité. Il préféra ne
pas pousser l'enquête plus loin, et se concilier ses sujets
par la bonté unie à la puissance. Il organisa dans sa villa
de Bonneuil-sur-Marne, proche de Paris, une somptueuse
réception, où il accueillit les Grands de Bourgogne, leur
adressa de bonnes paroles et leur manifesta singulièrement
son amitié. Le royaume était pacifié. 
 
Celui d'Austrasie ne l'était pas tout à fait. Depuis la
création de leur royaume en 511 par le grand Clovis, qui
l'avait taillé pour son fils aîné Thierry (Teudric), ils avaient
gardé, à peu de chose près, les mêmes frontières, tandis
que celles des autres royaumes restaient mouvantes. Ils
avaient conservé pour langue commune le germanique.
Ils s'étaient constitué une armée redoutable, qui avait
vaincu et tenu en respect les peuples tributaires au-delà
du Rhin. Ils avaient eu pour rois glorieux et révérés,
depuis la mort de Clotaire Ier, Sigebert et Childebert,
assassinés par la perversité de Frédégonde de Soissons. Et
ils se trouvaient maintenant soumis au fils de cette Frédégonde, hier roitelet insignifiant, et leur ennemi. 
Certes, c'étaient eux, les Grands d'Austrasie, qui avaient
hissé sur le trône de tous les Francs ce roi unique. Mais
enfin, il était celui du grand royaume commun ; il n'était
pas le leur. Il restait comme un étranger. Et d'ailleurs, il
ne résidait pas à Metz, mais à Paris, hier capitale de
Chilpéric. Il s'était constitué à la tête de l'Austrasie un
parti nationaliste, qui tenait à l'autonomie du royaume.
Non pas certes séparatiste, car les Grands désiraient rester
au sein du grand Regnum Francorum ; mais ils étaient
décidés à tenir son propre pouvoir, ses propres institutions et ses propres frontières. 
Les deux têtes de ce parti puissant et remuant, qui
jouissaient de la confiance des Grands, c'étaient Arnoul
de Metz et Pépin de Landen, la double incarnation du
haut clergé et de l'aristocratie guerrière. En 622, ils s'en
allèrent trouver le roi Clotaire et lui firent part de leurs
doléances. À défaut de souverain propre, ne pouvaient-ils
pas obtenir un maire du palais, chef de gouvernement, qui
résiderait à Metz, et unirait les Grands du royaume ? Ne
détenait-il pas le pouvoir grâce à leur choix et à leur
puissance ? Il désigna comme maire du palais d'Austrasie
son interlocuteur, Pépin de Landen. 
De quoi réjouir toute l'aristocratie austrasienne, laïque
et ecclésiastique. Ce Pippin, que nous avons pris l'habitude d'appeler Pépin, sonorité plus agréable à des oreilles
françaises, semblait déjà un véritable chef de dynastie.
Son fils Grimoald serait à son tour maire du palais
d'Austrasie ; le neveu de Grimoald, Pépin de Herstal, lui
succéderait ; Charles Martel, fils de ce second Pépin,
deviendrait maire, duc, patrice de tous les Francs, et serait
le père du troisième Pépin, roi des Francs et créateur
de la dynastie carolingienne. Cinq maîtres de l'Austrasie
devenus progressivement maîtres de la France, puis de
l'Occident. 
Carloman, père de Pépin, dont celui-ci hérita, possédait,
à titre foncier et militaire, la moitié orientale de l'actuelle
Belgique ; aussi des auteurs postérieurs les ornent-ils des
noms de ducs de Tongres, de Brabant et de Nivelles. S'ils
n'ont pas reçu ces titres, ils en avaient au moins l'équivalence. De leur vivant, on désignait ces grands seigneurs
du nom de leur principale villa, celle où ils préféraient
résider et où ils entreposaient leurs trésors. C'est ainsi que
le premier Pépin est dit de Landen, au sud de Saint-Trond
(en Limbourg) ; le second, son petit-fils, est dit de Herstal, 
dans la banlieue nord de Liège, où peut-être Charlemagne
est venu au monde. Une commune du pays de Liège,
près de Verviers, s'appelle d'ailleurs Pépinster. La mère de
Pépin, Ermengarde, portait un prénom qui serait ensuite
adopté maintes fois dans la famille carolingienne. 
Pépin de Landen était une belle figure, vénérée de tous.
« Sa vie, écrit son biographe anonyme, était toute de
sainteté, sa réputation sans tache, sa sagesse et sa conduite
admirables. On pouvait le nommer, en vérité, le protecteur des lois, le soutien des faibles, l'ennemi de la division,
l'ornement de la cour, l'exemple des Grands, le conducteur
des rois et le père de la patrie. » Éloge qui explique l'attitude de l'Église qui, après sa mort, lui a reconnu le culte
réservé aux bienheureux, célébré de longue date dans
l'évêché de Liège. 
Toute la famille de Pépin pratiquait à un degré éminent
les vertus morales et religieuses. Il avait épousé, encore
tout jeune, Itte (Ide, Ida), sœur de saint Modoald, évêque
de Trèves. Ce grand seigneur et grand prélat établit dans
son diocèse l'abbaye de Saint-Symphorien, dont il confia
la direction à une autre de ses sœurs, sainte Sévère. Parmi
ses nièces, on comptait sainte Modeste, abbesse de Horren,
et sainte Amalberge, abbesse de Maubeuge. Itte elle-même, après la mort de son époux, transforma sa villa de
Nivelles en monastère ; elle y prit le voile et en constitua
abbesse sa fille Gertrude, qui fut honorée ensuite du culte
des saints. 
Pépin, malgré sa vertu de prudence louée par son
biographe, ne pouvait refuser une si lourde responsabilité ; il savait qu'elle lui était destinée, et qu'il réalisait
les vœux des Grands en l'acceptant. Il avait d'ailleurs
jusque-là joué le rôle d'un ministre tout-puissant, tant
sous le règne de Thibert que sous celui de Clotaire. Il ne
se cachait pas la lourdeur de la tâche ; ce fut pourquoi il
s'adjoignit pour le gouvernement de l'Austrasie un homme
aussi rigoureux et compétent que lui, Arnoul de Metz. 
Arnoul était né vers 575 dans la villa de son père, à Lay,
au nord de Nancy. Au moment donc où Pépin l'appelait
à partager le pouvoir, il était presque quinquagénaire ; il
avait reçu depuis plus de vingt ans le gouvernement du
duché de Metz, et avait excellé dans les conseils royaux et
les missions diplomatiques. Il avait épousé une certaine
Dode (Doda), dont il avait eu deux fils : Clou (Clodoald),
futur évêque de Metz, et Anségise (Ansegisil) qui, marié à
Beggha, fille de Pépin de Landen, fut le père de Pépin de
Herstal. Devenu veuf, Arnoul entra dans les ordres, et fut
nommé évêque de Metz. Mais il gardait tout son prestige,
et Pépin jugea que son expérience lui serait précieuse. 
Les Grands d'Austrasie applaudirent à ce choix. 

 
IV 
 

DAGOBERT, ROI D'AUSTRASIE

(623-629) 

 
L'octroi aux Austrasiens d'un maire du palais national,
admiré et accepté de tous, ne leur suffisait pas. Ce qu'ils
désiraient, c'était un roi. Un roi propre comme Thierry Ier,
et Sigebert, et Childebert II. En 623, Pépin, délégué par
eux et convaincu comme eux de cette exigence, retourna
voir Clotaire et lui exposa fortement leur désir. Selon les
lois de la dynastie, il n'était pas question de trouver un
souverain hors de la descendance mérovingienne ; ne
pouvait être un roi franc qu'un descendant de Clovis en
ligne directe. Or, tous les descendants de Clovis étaient
morts, hors un seul, Clotaire, souverain de tous les Francs.
Certes, deux fils de Thibert avaient survécu au massacre
ordonné par Thierry II : Mérovée, parce qu'il était le
filleul du bourreau ; Childebert, emporté secrètement par
un serviteur. Mérovée, on le sut, avait pris l'habit dans un
monastère. Mais Childebert ? Il n'était pas question de
rechercher ce dernier membre de la descendance maudite
de Brunhilde. Clotaire avait mieux à faire : il leur proposa
son fils aîné, Dagobert. 
C'était la meilleure solution. D'un côté, le personnage
était fait pour plaire aux Grands ; il avait vingt ans, était
beau, ardent, d'humeur guerrière ; un prince digne des
héros mérovingiens. De l'autre, ce souverain restait soumis
au roi de Paris par le sang et par l'éducation ; pour ne pas
morceler le grand Regnum, il devait demeurer subordonné au souverain absolu qu'était son père ; une sorte
de vice-roi en somme. Clotaire proposa son fils aux
Grands d'Austrasie. Les Grands acceptèrent. Son fils
accepta. Dagobert devint roi d'Austrasie. 
Qu'est-ce à dire ? Que fallait-il entendre sous ce nom au
moment où le jeune Dagobert fut investi de la royauté
de ce territoire ? En gros, l'espace compris entre la Weser
au nord, la Somme, la Marne et le Main au sud. Ce
seraient aujourd'hui les territoires allemands des Länder
de Rhénanie (du Nord et du Palatinat), de Hesse et de
Sarre, avec la moitié occidentale de la Basse-Saxe ; ceux
des Pays-Bas, de Belgique et de Luxembourg ; ceux des
régions françaises du Nord-Pas-de-Calais, de Lorraine et
d'Alsace, une partie de la région de Picardie, une large
moitié de la région de Champagne (Marne, Ardennes,
partie de la Haute-Marne). Une région géographiquement
variée et contrastée, couvrant 230 000 km2 (100 000 en
Allemagne, 66 000 en Bénélux, 64 000 en France). La
population dépassait certainement dix millions d'individus, concentrés surtout dans les vallées fluviales : Rhin,
Meuse, Moselle. L'espace s'était accru depuis Thierry Ier
(† 534), sous lequel il s'étendait entre l'Escaut et le Rhin.
Les conquêtes outre-Rhin de Thibert Ier, de Clotaire Ier et
de Sigebert, sur les Saxons, les Thuringiens et les Suèves,
l'avaient presque doublé. Ces peuples existaient encore ;
au-delà de la Weser au nord et du Rhin au sud, ils
constituaient des duchés autonomes, sortes de protectorats
du roi d'Austrasie : Saxe, Thuringe, Alémanie, Bavière. Le
Rhin, hier frontière, était devenu le fleuve central. 
L'intérieur de ce royaume n'était pas divisé en provinces certaines. Quelques duchés s'étaient constitués
d'une façon assez stable ; au nord la Frise, à l'ouest le
Dentelin, à l'est l'Alsace. En fait, les ducs qui se répartissaient le pouvoir territorial étaient ceux de la ville où ils
résidaient beaucoup plus que ceux d'un territoire : Metz,
Spire, Mayence, Tongres. Ainsi encore les multiples comtes.
La capitale du royaume était officiellement Metz. Mais
il y avait des résidences royales à Trèves, Reims, Verdun,
Mayence, Cologne, et surtout dans des villas éloignées
des centres urbains : Ponthion dans le diocèse de Châlons,
Mouzon dans le diocèse de Reims, Andelot dans le diocèse de Langres ; Marlenheim, Seltz et Maurmunster en
Alsace ; Coblence, Beslingen, Andernach, Zülpich dans la
basse vallée du Rhin, Vitry (en Artois) dans le Dentelin.
Quelle que fût l'étendue de son pouvoir, Dagobert
héritait d'une entité géographique, politique et militaire
d'une grande importance, peut-être la plus importante de
l'Europe, à cause de sa continuité depuis deux siècles, et
aussi de la réputation de son armée ; aussi comprend-on
la soumission des peuples germaniques voisins, malgré leur
humiliation de tributaires. Un roi d'Austrasie, Thibert Ier
(Theudbert), avait même conquis l'Italie du Nord sur les
Lombards ; mais il avait jugé que ce royaume était trop
lointain à gouverner, par-delà les Alpes. 
Clotaire ne méconnut pas la lourde responsabilité
qu'il confiait à son fils. Aussi résolut-il de lui offrir une
Austrasie amoindrie. Il rectifia donc les frontières, et
enleva au royaume d'importants territoires : à l'ouest, le
Dentelin et le Vermandois ; au sud, les évêchés de Verdun,
Toul. Reims et Châlons. On peut deviner qu'il y avait, à
cette mesure, deux causes : ne pas laisser aux Austrasiens
devenus autonomes une trop grande importance territoriale au sein du Regnum Francorum ; ne pas laisser l'administration d'un si important royaume à un souverain
jeune, fougueux et sans expérience. 
Dagobert, trop heureux et trop fier d'un tel présent,
l'accepta tel qu'il était, et s'installa dans le palais de Metz,
bien décidé à exercer immédiatement son pouvoir. L'occasion lui en vint aussitôt avec le personnage de Crodoald.
Celui-ci était un grand propriétaire foncier, qui non
seulement avait acquis des possessions dans toute
l'Austrasie, mais en outre avait détourné abondamment
l'argent du fisc. Ni duc ni comte, il n'exerçait aucune
fonction administrative ni militaire ; mais il s'était acquis
dans la haute noblesse une clientèle dont il se croyait
protégé. Aussi se permettait-il de violer les usages administratifs et d'afficher un luxe insolent. Il s'entourait
d'une troupe d'hommes d'armes qui le suivait dans ses
déplacements et lui permettait d'être rassuré quant à
d'éventuelles sanctions. Moyennant quoi, il refusait de se
soumettre à tout impôt. 
L'indécence et l'importance du personnage le rendaient
passible de la haute justice. C'est pourquoi Arnoul prit
contre lui un décret d'arrestation. Aussitôt averti par un
influent client, Crodoald s'enfuit à Paris et alla se plaindre
au roi Clotaire lui-même, qu'il considérait comme l'arbitre
suprême ; il se trouvait victime, prétendait-il, de la malveillance des Grands d'Austrasie. Clotaire, mal informé,
décida de prendre la défense du délinquant ; peut-être
même avait-il quelque obligation envers lui car, négligeant
de procéder à une enquête, il envoya à Metz l'ordre de ne
pas l'inquiéter. 
Fier de son impunité, Crodoald retourna à Metz en
arborant son insolence coutumière. Mais les Grands
étaient trop conscients de leurs prérogatives, et considéraient que la mesure prise à Paris violait leur autonomie.
Ils avaient d'ailleurs leur propre roi, habilité à rendre la
justice dans ce cas exemplaire. Ils lui demandèrent de
trancher. Dagobert fut trop heureux de montrer à son
père qu'il jouissait du pouvoir régalien et aux Grands de
son royaume qu'il était leur digne souverain ; avant même
le retour du plaignant, il le condamna à mort, à la grande
satisfaction de son entourage. Quand Crodoald pénétra
dans le palais royal de Metz, le maire du palais, Harmaire,
l'y attendait avec les exécutants ; il tomba sous leurs
coups. 
La nouvelle consterna Clotaire. Son cher fils, auquel
il venait de consentir une faveur aussi importante, se
conduisait en opposant ; il osait braver ses arrêts ; et au
surplus procéder à une exécution sommaire qui rappelait
les usages de ses aïeux. Devait-il demander au coupable
de venir s'expliquer ? Il préféra envoyer sur place un
homme de confiance, insoupçonnable de la moindre
complicité. Il choisit Amand, évêque sans siège qu'on
qualifiait alors de « régionaire », et qui faisait partie de son
conseil. À Metz, il chercha en vain à rencontrer le roi, qui
se déroba à toute entrevue ; à la fin, il retourna à Paris
sans avoir accompli sa mission. 
 
Une sourde colère fermentait chez les Grands d'Austrasie. Le roi Clotaire avait remis à son fils le trône de leur
État. Il se permettait pourtant d'absoudre de ses fautes
les plus graves un ressortissant de Metz et, quand le
souverain avait rendu justice, il envoyait sur place un
homme de son conseil pour enquêter et peut-être lui
adresser des remontrances. Le nationalisme du royaume
du Nord se réveillait. Comtes et évêques réclamaient la
réunion d'une assemblée. Il y en eut deux : l'une des
seigneurs, dirigée par Pépin ; l'autre des évêques et abbés,
présidée par Arnoul. Ici et là, la réclamation au roi central
fut la même : rendez-nous notre autonomie, rendez-nous
nos frontières. La maladresse de Clotaire n'avait porté
que sur une affaire de justice ; elle réveillait le sentiment
de frustration dont les Grands d'Austrasie s'étaient sentis
victimes lors des amputations du territoire. 
Il était urgent d'envoyer à Paris un délégué des Grands
chargé de présenter fermement leurs revendications. Ce
ne pouvait être ni Pépin ni Arnoul, qui avaient convoqué
les assemblées, présidé et animé les délibérations ; il fallait
un homme intègre chargé de la confiance des deux
parties. Les réclamants trouvèrent cet homme dans la
personne de Cunibert, évêque de Cologne et connu de
Clotaire pour avoir fait partie de son conseil : un négociateur sur mesure. Clotaire l'écouta mais ne voulut rien
trancher, à la fois pour prendre le temps de réfléchir et
pour ne pas paraître céder aux injonctions des Grands.
Pour jouer dignement le rôle d'un arbitre, il nomma une
commission de douze personnages agréés par les deux
parties. Il la laissa délibérer dans sa villa de Clichy en
septembre 626. Ses conclusions furent celles qu'on devinait, mais au moins le roi se donnait-il l'avantage de
s'incliner devant l'avis des sages et non devant une mise
en demeure. L'Austrasie devait retrouver ses anciennes
frontières ; mais les territoires d'Aquitaine et de Provence,
hier possessions des rois d'Austrasie, retournaient à la
monarchie centrale. Les susceptibilités étaient sauvées des
deux côtés. Clotaire frappa de son sceau ces décisions.
Dagobert se sentait plus roi que jamais. 
L'année 626 connut un élément important dans la vie
de celui-ci : son mariage ; ou plutôt son premier mariage,
car il n'en sera pas à deux ou trois près. La cérémonie eut
lieu à Clichy, aussitôt après les délibérations des sages
qui accordaient à l'Austrasie ses anciennes frontières. Le
Moine de Saint-Denis inverse la chronologie des événements. Il raconte le mariage, puis ajoute : « Les noces une
fois célébrées, il s'éleva entre Clotaire et son fils Dagobert
une violente querelle. Dagobert demandait que toutes les
régions qui avaient appartenu au royaume des Austrasiens
fussent remises en son pouvoir. » Or, nous l'avons vu,
Dagobert n'intervint pas directement auprès de son père ;
mais les Grands envoyèrent à celui-ci un négociateur, et
Clotaire, après avoir pris connaissance de la réclamation
des Grands, nomma une commission arbitrale. 
Ainsi, il faut évidemment inverser les faits. Dagobert
ronge son frein en Austrasie et attend de son père une
mesure qui le rétablisse dans ses droits. La mesure étant
prise, le voilà satisfait. Or, le père se montrait préoccupé
du fait que le fils, à l'âge de vingt-deux ans, n'avait pas
encore contracté mariage. Il lui réservait une épouse ;
mais le climat étant défavorable à cause de l'affaire des
frontières, il attendait le moment propice. Le voici arrivé
avec le triomphe du fils. Celui-ci n'aurait pas auparavant
supporté qu'on lui imposât une épouse, mais le père se
montre plus que jamais bienveillant ; il convient donc de
se soumettre à sa volonté. Pour l'instant. Il accepte même
de se marier à Clichy et non pas à Metz, chez lui. 
C'est un curieux choix en effet que Clotaire a fait pour
son fils : Gomatrude, sœur de sa femme Sichilde. Par une
telle union, Dagobert devient le beau-frère de son père. Il
s'incline devant cette exigence. Les noces sont célébrées
avec éclat dans la villa de Clichy, là où le roi de Paris vient
d'apposer son sceau à la décision qui fait de celui de Metz
le souverain d'un immense territoire. Le Moine de Saint-Denis rapporte que Dagobert se rendit à Clichy pour la
célébration ; il n'y était donc pas auparavant, durant la
délibération des sages. Il accourt maintenant qu'une telle
décision est prise. Le Moine nous le montre dans le cortège précédant « ses ducs » ; entendez : toute la noblesse
d'Austrasie. Les fêtes se prolongèrent durant trois jours.
 
Clotaire II ne s'intéressa guère aux affaires ecclésiastiques. Aussi fut-ce sans en référer à l'autorité royale
que, en 625, parallèlement aux discussions échangées par
le trône de Paris et l'Austrasie, un concile national se
réunit à Reims. Le premier de ce type avait été réuni à
Orléans en 511 ; mais c'était alors Clovis Ier qui en avait
pris l'initiative. 
Ce fut d'ailleurs entièrement un concile disciplinaire,
chargé non pas de définir les vérités de la foi, mais de
rappeler les clercs à l'obéissance des lois qui les régissaient. Deux raisons majeures motivaient un tel rappel : 
d'une part, un certain nombre d'évêques, surtout ceux
des sièges importants, étaient des aristocrates nommés
par les rois, et l'on pouvait craindre qu'ils eussent une
formation cléricale insuffisante ; d'autre part, les terribles
guerres qui avaient bouleversé le Regnum Francorum 
pendant un demi-siècle avaient fortement perturbé les 
usages ecclésiastiques. Maintenant que la paix était revenue, il devenait urgent de remettre les choses en place. 
L'affaire était si importante qu'il se trouva à cette 
réunion quarante et un évêques, dont onze métropolitains : ceux de Reims, président du concile, Lyon, Vienne, 
Bourges, Tours, Éauze, Trèves, Cologne, Sens, Besançon,
Mayence. 
Le canon 5 réglemente l'excommunication, dont certains 
évêques, semble-t-il, abusaient ; désormais, la sentence
devra être approuvée par un synode métropolitain. Le
canon 7 traite du droit d'asile : les autorités sont habilitées 
à tirer d'un sanctuaire le coupable qui s'y réfugie, à 
condition qu'elles prennent l'engagement, sous serment, 
qu'il ne sera condamné ni à la mort, ni à la torture, ni à la 
mutilation. Le canon 10 défend les pauvres : si certains 
clercs ont la gestion des legs laissés à des bénéficiaires 
par des défunts, et qu'ils les gardent en propriété, ils 
sont excommuniés « comme meurtriers des pauvres ». 
Le canon 12 se méfie des clercs vagabonds : si certains se 
déplacent, ils devront présenter les lettres de leur évêque. 
Les travaux terminés, le président du concile en offrit 
les actes au roi Clotaire, qui y apposa son sceau, avec 
menace de sévir contre les violateurs des canons. 
En dehors de ce concile purement ecclésiastique, 
Clotaire, n'oubliant pas qu'il était l'élu des Grands des 
trois royaumes, et d'une certaine façon leur otage, tint à 
convoquer et à présider deux assemblées qui réunissaient 
évêques et nobles. 
La première eut lieu en octobre 614 à Paris, dans la 
basilique Sainte-Geneviève, où reposait le corps du roi 
Clovis. Les deux ordres délibérèrent tour à tour ; les
évêques votèrent des résolutions sur les élections épiscopales ; les comtes et les dignitaires palatins exposèrent
des doléances et des vœux d'une importance mineure.
Somme toute un geste de courtoisie du roi pour montrer
son estime et son dévouement aux personnalités du
Regnum. 
La seconde assemblée se réunit dans la villa de Clichy à
l'automne de 626, après le mariage de Dagobert. On
suppose que Clotaire profita de la présence des invités
aux noces pour les retenir à cette réunion d'un caractère
politique. Parmi les hommes les plus importants de la
noblesse, on voyait notamment Harmaire, maire du palais
d'Austrasie, et un duc palatin d'origine saxonne, Aegha
ou Aïghina, doté surtout de fonctions militaires. Y avait-il
entre les deux hommes une animosité ancienne, ou bien
fut-ce une querelle occasionnelle qui les opposa ce jour-là ?
Aegha tua Harmaire. 
Ce fut, parmi tous les personnages réunis à ce moment,
un concert de protestations et de cris de vengeance. Il se
forma deux clans, l'un soutenant le meurtrier, l'autre
s'armant contre lui. Dans ce deuxième groupe, le plus
virulent était Brodulf, frère de la reine Sichilde. Et pour
cause : Harmaire avait été le gouverneur du jeune Caribert,
fils de Sichilde et frère cadet de Dagobert ; la victime
apparaissait donc comme liée de près à la belle-famille de
Clotaire. 
Clotaire fit montre de sang-froid et d'impartialité.
D'autorité aussi, en ordonnant d'abord à Aegha de se
retirer avec ses guerriers sur la colline de Montmartre,
puis à Brodulf de le rejoindre dans ses appartements avec
ses hommes d'armes. Il désigna en outre une troupe de
Burgondes pour créer une barrière armée entre les deux
clans et de ne permettre à quiconque de la franchir.
Appuyé par les sages de son gouvernement, il mit en
alerte la puissance royale. Puis il dégagea Aegha de ses
fonctions. Les deux partis se dispersèrent. La guerre civile
était évitée. 
 
Là-dessus survint l'affaire Godin. En 627, Warnachaire II,
maire du palais de Bourgogne, vint à trépasser. Son fils,
Godwin, s'empressa d'épouser la veuve de son père,
Bertane, qui était sa marâtre. Cette fois, Clotaire entra
dans une vive colère et décida la mort de l'impudent. Pour
exécuter ce décret, le roi choisit, étrangement, le duc
Arnebert, qui avait épousé la sœur de Godin. Il faut
supposer que le duc prit soin d'avertir son beau-frère car,
lorsqu'il arriva en Bourgogne pour se plier à l'ordre du
roi, Godin avait disparu. 
Pas tout à fait cependant ; on apprit bientôt que lui et
sa femme s'étaient réfugiés à Toul, dans la basilique
Saint-Epvre, donc sur le territoire de l'Austrasie. Godin
envoya un ami à Dagobert pour le supplier d'obtenir sa
grâce. Le jeune roi, trop content d'entrer dans une affaire
qui avait lieu maintenant dans son royaume, accepta cette
mission. Clotaire, ne voulant ni mécontenter son fils, ni
revenir sur sa décision, qui lui paraissait juste, trouva une
solution moyenne, qui se conformait d'ailleurs aux canons
du récent concile de Reims : il faisait grâce au coupable,
pourvu que celui-ci se soumît aux règles disciplinaires
de l'Église. 
C'était donc à l'évêque de Toul de rendre sa sentence.
On ignore ce qu'il imposa à Bertane ; ce qu'on sait, c'est
qu'elle quitta ce second époux, comme le prélat l'exigeait,
et qu'elle se réfugia auprès de Clotaire lui-même ; ce que
nous savons d'elle s'arrête là. En ce qui concerne Godin,
nous avons par contre les détails de sa pénitence, imposée
par le roi, auquel l'évêque avait délégué ses pouvoirs : il
devait se rendre en procession expiatrice devant les principales reliques du royaume. 
On commença par celles de saint Médard, conservées à
Soissons ; leur histoire était récente ; Médard, évêque de
Noyon, était vénéré de son vivant dans toute la Gaule
pour ses vertus et ses miracles. Clotaire Ier, repentant
d'une longue vie de crimes, prévoyait sa mort prochaine
et souhaitait être inhumé dans un sanctuaire qui aurait
renfermé les restes d'un saint contemporain. En 545,
apprenant la mort de Médard, il fit conduire solennellement sa dépouille à Soissons, ville royale, et bâtir sur elle
une église ; il ne put voir son achèvement ; celui-ci fut
entrepris par son fils Sigebert, qui se fit enterrer auprès
de son père ; on y ajouta en 612 et 613 les corps de
Thibert II et de Thierry II, fils de Sigebert. De sorte que,
aux yeux de Clotaire II, ce sanctuaire n'était pas seulement
le lieu où l'on vénérait les reliques de saint Médard, mais
aussi une nécropole royale où reposait notamment son
aïeul homonyme. 
De Soissons, le cortège se rendit à Saint-Denis, qui n'était
pas encore une nécropole royale, mais qui était destiné
à le devenir. Là, sur ordre du souverain, il prêta devant
la tombe du saint évêque un serment entendu de tous : 
– Je jure de garder fidélité perpétuelle au roi Clotaire.
Si, en quelque lieu que je me trouve, je suis infidèle à ce
serment, je devrai recevoir la mort. 
Le pénitent était accompagné, dans ses déplacements,
de deux comtes palatins, Chramnulf et Gaubert, chargés
d'exécuter les ordres du roi. Fut-ce ce programme imposé
par Clotaire, ou une initiative des deux gardiens ? Le
pèlerinage continua le long de la vallée de la Loire ;
d'abord à Orléans, au tombeau de l'évêque saint Aignan ;
puis à Tours, à la basilique du grand saint Martin. 
Pourquoi tous ces détours ? Les Grands de Bourgogne
s'agitaient. Était-ce pour protester contre le sort fait à
Godin ? C'était plutôt, Clotaire l'apprit bientôt, parce
qu'ils étaient privés d'un maire du palais. Warnachaire
était mort sans avoir été remplacé. Cinq ans plus tôt,
aux Austrasiens qui se plaignaient de la même carence,
Clotaire avait donné Pépin de Landen. Pourquoi les
Bourguignons n'étaient-ils pas mieux traités ? Ce vide
favorisait les candidatures et le roi apprit que Godin se
plaçait lui-même sur les rangs. Il supposa que sa docilité
était une façon de mériter sa liberté ; et alors, il pourrait
se faire élire maire par les Grands de Bourgogne. Or, qui
décidait de l'attribution de la mairie ? C'était le roi. Si
donc Godin l'ambitionnait, il était traître à son serment.
Cette ambition n'était pas prouvée, mais Clotaire cherchait
un prétexte pour se débarrasser de Godin ; il en tenait un,
si fragile qu'il fût. 
Le roi résolut de frapper d'abord les mécontents, afin
de donner un avertissement à toute la classe aristocratique – et de se procurer une absolution pour l'exécution
qu'il méditait : si la noblesse de Bourgogne se révolte au
point de mériter l'intervention royale, n'est-ce pas parce
que Godin la soulève et se désigne par là comme rebelle ?
Son enquête lui apprit qu'un parti de mécontents s'est
réuni près de Troyes. Peut-être n'y a-t-il là qu'un simple
signe de mauvaise humeur. Pourquoi d'ailleurs ne serait-ce pas une réunion de chasse à courre ? Mais l'occasion
est trop bonne. Clotaire rassemble une troupe armée et
bondit jusqu'à Arcis-sur-Aube, tout au sud de l'Austrasie,
à la frontière de la Bourgogne. Là, il convoque les principaux personnages qui participent à la réunion suspecte ; 
quand ils se présentent devant lui, des gardes armés se
jettent sur eux et les massacrent. La terreur se répand
aussitôt dans toute la Bourgogne. 
Pendant ce temps, poursuivant leur long pèlerinage, les
gardiens de Godin avaient entraîné leur pénitent jusqu'à
Chartres. Tourneraient-ils longtemps en rond autour de
Paris ? Non ; l'ordre du roi arriva : Godin est un parjure,
il mérite la mort. Le pèlerin avait pris ses logis dans une
villa proche de la ville. Chramnulf et Gaubert vinrent le
visiter et l'occirent férocement. Toute candidature à la
mairie de Bourgogne était maintenant découragée. Frédégonde était surpassée. 
Clotaire, profitant à chaud du nouveau désarroi provoqué par le meurtre du fils de Warnachaire, se rendit à
Troyes et y convoqua les Grands de Bourgogne. Ils s'y
rendirent, la plupart tremblants, les autres animés d'une
féroce rancune. Mais les premiers furent rassurés, les
autres apaisés. Le roi leur parla aimablement, leur disant
tout l'intérêt qu'il portait à leur caste, et le désir qu'il
nourrissait de lui garder ses privilèges. Alors, insidieusement, il posa la question : 
– Voulez-vous choisir un maire du palais qui soit votre
représentant devant moi ? 
Tous protestèrent : ils préféraient se passer d'un intermédiaire et avoir affaire directement au roi de tous les
Francs, qui était aussi le leur. 
 
Le jeune Dagobert, roi, chef des armées, jeune, vigoureux, agressif, souhaitait de tout son cœur l'occasion de
se distinguer à la guerre. Mais qui combattre ? Son père
faisait régner la paix, de façon parfois vigoureuse, dans
l'ensemble des territoires situés au sud de l'Austrasie.
L'ennemi ne pouvait se montrer qu'au-delà des frontières
du nord, chez les Barbares tenus en respect par les précédents Mérovingiens. 
Ce fut de là en effet que vint l'occasion, de la part des
Saxons, peuple le plus belliqueux de la Germanie, demeuré
nationaliste et païen. La difficulté venait de ce qu'il y avait
deux sortes de Saxons, les soumis et les irréductibles ;
les tributaires, ensemble de tribus entre Rhin et Weser,
formaient un protectorat gouverné par un duc, lui-même
nommé par les rois francs ; les insoumis, autre ensemble
de tribus au-delà de la Weser, féroces et pillards, restaient
une menace permanente dont il fallait surveiller les accès
de fureur. 
En 627, les Saxons, racontent les textes contemporains,
envahirent le nord de l'Austrasie sous la conduite de
leur duc Bertoald. Quels Saxons ? Les tributaires ou les
irréductibles de l'extérieur ? Certains textes, comme les
Gesta regnum Francorum ou une anonyme Vita Dagoberti,
laissent supposer que ce sont ceux du dehors, et que le
nom de duc attribué à leur chef est employé au sens
originel de conducteur d'armée. Or, le Moine de Saint-Denis, qui dépeint l'événement avec précision, nous
montre ces guerriers comme des rebelles qui se soulèvent contre le roi. Il y a donc lieu d'interpréter cette
action comme une révolte. Et, pour réussir cette campagne, le duc nous est montré entraînant avec lui des
contingents « de diverses nations ». Probablement des
Thuringiens, eux aussi répartis de part et d'autre de la
Weser, et des Wendes, installés au-delà des uns et des
autres. 
Belliqueux, Dagobert proclama aussitôt le ban et, dès
qu'il eut réuni une armée à ses yeux suffisante, il se porta
au-devant de l'ennemi. On nous dit qu'il passa le Rhin ;
ce qui nous conforte dans l'hypothèse qu'il s'agit là des
Saxons tributaires, installés entre Rhin et Weser. On peut
supposer que le roi fut victime de sa témérité car, dès le
premier choc, il s'élança furieusement contre l'ennemi,
reçut un coup qui fit voler son casque et lui ôta une partie
du cuir chevelu. Son porte-bannière, Adtira, fit demi-tour
pour réclamer du secours. 
Clotaire ne se trouvait pas trop loin à ce moment ; du
moins pas aussi loin que Paris, car il séjournait dans une
villa nommée Glare, au bord de la Meuse. À la nouvelle
de la bataille qui se déroulait, il ameuta les comtes voisins
et rassembla un corps suffisant pour porter un prompt
secours à son fils. Quand il parvint sur les lieux de l'engagement, les deux troupes avaient reculé, Bertoald et ses
guerriers passant la Weser pour se tenir sur l'autre rive
du fleuve. Préférant ne pas reprendre le combat avant
l'arrivée des renforts, Dagobert avait ordonné aux siens
de dresser des tentes, et les deux armées s'observaient de
part et d'autre de la Weser. 
Ici se place un dialogue de tradition épique : Bertoald,
entendant une certaine rumeur sur l'autre rive : 
– Eh bien, que se passe-t-il chez les Francs ? 
Un guerrier : 
– Le roi Clotaire est arrivé avec de nouvelles troupes,
et les Francs se réjouissent. 
Bertoald, riant lourdement : 
– Ah, ah ! Le roi Clotaire ! Quels menteurs vous
faites ! Le roi Clotaire est mort, nous le savons. 
Repartie qui laisse supposer que les Saxons avaient levé
l'étendard de la révolte à la fausse nouvelle de la mort de
Clotaire. Bertoald alla cependant se poster à un endroit
favorable pour l'observation, et parvint à identifier le roi
franc, reconnaissable à sa chevelure. Celui-ci, de son côté,
examina le camp adverse et reconnut Bertoald. Il réajusta
son casque, sauta en selle et cria : 
– Sus à l'ennemi ! 
Sans hésiter, il jeta son cheval dans le fleuve, suivi de ses
fidèles antrustions. Bertoald tenta de fuir mais, constatant
que, lancé furieusement à ses trousses, son ennemi gagnait
du terrain, il opéra un demi-tour et fit face à Clotaire. Le
narrateur met alors dans sa bouche un discours épique,
digne de l'Antiquité grecque : 
– Ô roi, éloigne-toi de moi, de peur que je ne te tue.
Si c'est toi qui l'emportes, tous les hommes diront que tu
as tué ton serviteur Bertoald le païen ; mais si c'est moi,
alors, on proclamera parmi toutes les nations que le
vaillant roi des Francs a été abattu par un serviteur. 
Clotaire préféra ne pas l'entendre et se jeta sur lui. Il était
en mauvais état pour combattre, car l'eau du fleuve, en
pénétrant sous la cuirasse, lui avait imprégné tout le corps.
Ses hommes d'armes s'empressaient à son secours, tandis
que le combat singulier continuait. Les deux champions se
pressaient l'un contre l'autre, quand Clotaire, d'un violent
moulinet de son épée, décapita Bertoald. Il sauta à terre
et brandit ce trophée au moment où ses Francs arrivaient.
La suite est cruelle, mais elle nous montre que les
Mérovingiens étaient restés des barbares. Clotaire ordonna
de massacrer « tout le peuple sur la terre des Saxons » en
ne laissant survivre « aucun homme dont la taille surpassât
la longueur de son épée ». Entendez qu'il ne laissa survivre
que les femmes et les enfants. Le bon Moine de Saint-Denis absout le génocide en expliquant : « Il voulait ainsi
que la postérité comprît combien grande avait été la
perfidie des Saxons, de quoi était capable la nation des
Francs et combien est redoutable la colère des rois. » 
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LA SUCCESSION

 
Le 18 octobre 629, Clotaire II rendit l'âme après
quelques jours de maladie. Il fut inhumé solennellement
dans l'église Saint-Vincent, plus tard Saint-Germain-des-Prés, auprès de son père Chilpéric. 
Les auteurs du temps lui donnent le qualificatif de Grand.
En effet, grâce aux Grands d'Austrasie et de Bourgogne
d'abord, grâce ensuite à sa propre sagesse, il avait restauré
l'unité du Regnum Francorum et, plus encore, après tant
de désordres, la dignité de la fonction royale. Avec la paix,
il avait rendu la prospérité au pays. 
Fondateur d'une véritable administration politique, il
fut aussi le premier Mérovingien à s'intéresser activement au développement de l'enseignement et encouragea
notamment les écoles épiscopales, qui deviendraient si
florissantes deux siècles plus tard. Il créa, un siècle et demi
avant Charlemagne, une école palatine ; celle-ci fut annexée
à l'oratoire du palais, qui avait pris le nom de chapelle en
l'honneur de la chape de saint Martin, qu'elle renfermait
comme une relique nationale. Le premier Clotaire, aïeul
du second, la faisait déployer devant ses troupes pendant
les batailles afin de favoriser la victoire. Sous Charlemagne,
cette chape fut transférée en pays rhénan, et la localité
qui s'édifia autour d'elle prit le nom d'Aix-la-Chapelle.
Si l'on en croit plusieurs auteurs, le nom de Capétiens ne
viendrait pas du nom du capuchon dont Hugues Capet se
couvrait la tête, mais de la chape de saint Martin que les
princes de cette dynastie avaient, depuis Robert le Fort,
choisie comme emblème protecteur. 
La mort de Clotaire, qui n'avait pas rédigé de testament
ni n'avait fait aucune déclaration durant ses derniers
jours, posait un grave problème dynastique. En effet, bien
que pourvu d'un grand royaume du vivant même de son
père, Dagobert n'en était pas le fils unique ; il avait un
frère consanguin de deux ans son cadet, jusque-là tenu
à l'écart du gouvernement. Deux princes héritiers, ce
n'était pas une nouveauté pour les Mérovingiens ; mais il
y avait deux héritiers pour trois royaumes, et l'un d'eux
régnait déjà. Comment fallait-il assurer la succession ?
Trois solutions possibles se présentaient. Ou bien un
nouveau partage du Regnum Francorum entre les deux
frères, qui aurait eu lieu soit par un accord entre les deux
héritiers, soit par une commission des Grands des trois
royaumes. Ou bien, Dagobert étant censé avoir reçu sa
part, le reste, Neustrie, Bourgogne et Aquitaine, revenait
à Caribert ; c'était la thèse de Sichilde, mère de ce prince.
Ou bien, Dagobert ayant été le seul reconnu roi par son
père, sa mort lui donnait l'ensemble du Regnum, réalisant
ainsi l'unité voulue par les Grands en 613 ; c'était la thèse
de Dagobert lui-même. 
Ces thèses opposées présageaient un conflit, et probablement un conflit armé. Quand Dagobert arriva à Paris
pour présider aux funérailles de son père, l'angoisse étreignait tous les cœurs. Le passé des Mérovingiens était
lourd de luttes fratricides implacables. Le roi de Metz
s'était d'ailleurs comporté comme si sa thèse était la seule
acceptable ; loin de parlementer avec les autres intéressés,
il avait rassemblé une armée d'Austrasiens pour marcher
avec lui sur Paris, et adressé des émissaires aux Grands
de Neustrie et de Bourgogne pour leur ordonner de
reconnaître sa royauté. Il arrivait donc dans la capitale de
son père, sans inquiétude semble-t-il, persuadé de son
bon droit ; persuadé aussi de sa capacité à régner seul,
Caribert étant notoirement un simple d'esprit ; ce qui
expliquait pourquoi son père l'avait tenu à l'écart. 
Les obsèques du roi défunt se déroulèrent dans la
dignité ; mais Dagobert fut étonné de ne pas y recevoir les
hommages que les Grands devaient à son successeur.
Quand il demanda ce qu'était devenue la reine Sichilde,
sa marâtre, on lui répondit qu'elle s'était retirée dans
sa villa de Bonneuil. De quoi encore l'étonner. Enfin, il
trouva dans l'une des pièces du palais royal Brodulf, frère
de la reine, qui n'y avait droit à aucune place, et qui lui
déclara péremptoirement : 
– Avant de mourir, le roi Clotaire a décidé que
l'ensemble du royaume franc, hors l'Austrasie, revenait à
Caribert, assisté du maire du palais Landric. 
Certes, il eût été bien incapable, le pauvre jeune homme,
de l'administrer lui-même. Ainsi, le gouvernement revenait au maire du palais de Frédégonde, maintenant âgé,
mais revêtu d'une certaine autorité, et à la famille de
Sichilde. 
Brodulf croyait-il Dagobert si naïf pour lui faire admettre
cette fable ? Et comment n'avait-il pas trouvé une force
militaire pour neutraliser le roi d'Austrasie au cas où il
n'accepterait pas cette prétendue décision du défunt ?
Celle-ci méritait une enquête. 
– Qui, demanda Dagobert, a entendu cette déclaration du roi ? 
Brodulf, qui était à court d'imagination et qui faisait
un piètre conjuré, avança deux noms qui, pensait-il,
suffiraient à accréditer ses dires : 
– Le duc Landric et l'évêque Amand. 
Dagobert se retira à l'écart et fît rechercher ces deux
hommes. Ils étaient encore dans le palais. Il les convoqua
et les entendit l'un et l'autre. Mais aucun des deux n'avait
recueilli une seule parole du roi sur son lit de mort. Ce
mensonge éhonté démasquait le traître. Dagobert le fit
arrêter sans qu'il opposât de résistance : il n'avait même
pas réuni les moyens militaires de son coup d'État. Que
faire de lui, sinon le jeter dans une prison ou le faire
exécuter pour haute trahison ? Dagobert se montra clément : il le chassa de Paris avec ordre de ne pas y revenir.
Les complices de Paris, trop peu nombreux et trop peu
puissants, avaient donc eux-mêmes quitté la ville. Où se
cachaient-ils ? Et d'abord, que faisait Sichilde à Bonneuil ?
Dagobert sauta en selle et, accompagné de quelques
antrustions, s'élança à la villa. La reine était déjà partie. Il
trouva cependant sur place les bénéficiaires, peut-être
innocents, de la conjuration : Caribert, sa femme Fulberte
et leur fils Chilpéric. Ils ne s'attendaient pas à cette
irruption. Ils n'avaient les moyens ni de s'enfuir, ni de
se défendre. Le nouveau maître les envoya à Paris sous
bonne garde. 
Mais les vrais acteurs du complot étaient Sichilde et
Brodulf. Qu'étaient-ils devenus ? Quel était le fruit de
leurs intrigues ? Le frère et la sœur s'étaient retrouvés
dans une villa du comté de Chartres et, avec quelques
complices, ils tentaient, bien maladroitement, de recruter
des alliés dans la noblesse et des valets d'armes. Ils
auraient pu continuer ainsi sans succès leur tour de la
Neustrie, sans l'intervention d'un partisan de Dagobert.
Celui-ci, un ancien compagnon d'Aïghina, cerna un
jour Brodulf avec une troupe de Saxons fidèles alors
qu'il parcourait la campagne. Il n'eut pas la clémence
de Dagobert ; il tua le traître et jeta son corps dans un
puits. 
Libéré de ces pâles opposants, Dagobert rassembla
dans le palais de Paris les dignitaires de son père, et se
déclara fermement l'héritier unique du Regnum Francorum. 
Nul ne protesta. Les conseillers et les ducs lui prêtèrent
tour à tour hommage. Nul n'accorda une attention
spéciale à Caribert qui, au lieu de rejoindre sa mère, et
montrant ainsi son innocence dans le complot fomenté
pour lui obtenir un trône, se mêlait aux personnages de la
cour. Cette nouvelle mise à l'écart du cadet montrait que
les Grands du royaume étaient bien aises de voir s'en
perpétuer l'unité. 
La débilité mentale de Caribert survenait à point
nommé, dans l'histoire de la monarchie, pour affirmer et
confirmer le principe de primogéniture. Jusque-là, le fils
aîné du roi ne jouissait d'aucun privilège par rapport à ses
frères ; lors des partages, tous les responsables veillaient
jalousement à l'égalité des parts, non seulement les bénéficiaires, mais le souverain qui établissait son testament.
L'importance de ce principe fut révélée par l'unicité du
pouvoir ; la conspiration des Grands qui écarta du trône
tous les successeurs de Clotaire Ier, hormis un seul, fut
ourdie dans le sens d'un service rendu à la nation et à la
monarchie : un État qui n'occupe qu'un seul territoire et
qui n'est gouverné que par un seul souverain est beaucoup
plus fort, au-dedans et au-dehors, qu'un État partagé. Les
Grands des trois royaumes francs étaient tombés d'accord
sur ce principe, et l'avènement de Clotaire II était le fruit
de cet accord. 
Mais ensuite, quand le souverain décède en laissant
plusieurs fils, comment réaliser ce principe ? Qui proclamer
unique souverain ? Et comment éviter, en suscitant les
jalousies, de nouvelles guerres fratricides ? Dagobert, en
s'emparant seul du pouvoir, n'obéit à aucun principe politique ; il profita des circonstances politiques. Il assumait
déjà un pouvoir royal, alors que son frère n'en avait reçu
aucun ; il était doté d'une forte personnalité, alors que
son frère était un être faible. Cette double cause fut entérinée par les Grands. Or, l'accession au trône d'Austrasie
et la force de la personnalité lui venaient, en bonne partie,
de ce qu'il était l'aîné. 
Seule une ambitieuse comme Sichilde, égarée par un
sentiment maternel dévoyé, pouvait espérer de la situation
une autre issue. Seul un Brodulf, noble aveugle aux réalités
politiques, pouvait tenter un complot pour bouleverser
l'ordre des choses. Le trône était consenti à un roi unique,
qui était l'aîné des fils. Par la suite, cette aînesse servirait
à départager. 
 
Les Carolingiens furent indécis, ne sachant à quel
principe accorder la succession royale : primogéniture ou
partage ? Charlemagne tenta d'accommoder les deux ;
dans son testament de 806, il partage son immense
empire entre ses trois fils légitimes, les autres étant écartés
de la succession ; mais il accorde à l'aîné une part bien
plus importante qu'à ses cadets ; privilège, mais non
exclusivité. Précautions inutiles : un seul fils survécut à
ses frères, Louis le Pieux, qui n'était pas l'aîné, et qui
devint empereur par la force des choses. Louis, tout
en admettant le partage du territoire, renforce le droit
d'aînesse ; par la charte de 817, tout en accordant à ses
deux cadets des royaumes subalternes, il proclame l'unité
de l'Empire, le titre d'empereur étant accordé à Lothaire
son aîné, auquel les cadets doivent révérence et soumission.
Quelle illusion ! Les cadets, comme leur aîné, sont des
Barbares cupides et impitoyables. L'empereur Lothaire à
son tour, tout en partageant l'Empire, décide que seul son
fils aîné, Louis, bien que roi de la seule Italie, aura le titre
d'empereur. Seule la dynastie capétienne, dès Hugues
Capet, installa la primogéniture comme condition de la
succession au trône. 
 
Dagobert Ier devenait, par la force de sa personnalité et
le consentement des Grands, souverain de tout le Regnum
Francorum. Mais surtout de chacun des royaumes qui
constituaient ce tout. Royaumes plus juxtaposés que
fondus, et qui tenaient à leurs particularismes. Clotaire II,
constitué roi unique, et en outre seul survivant de la race
mérovingienne, ne pouvait, au moment de son investiture,
nommer des souverains sur ces trônes, comme il le fit
ensuite pour Dagobert en Austrasie ; mais les Grands qui
lui imposaient la royauté lui imposaient en même temps
le respect des autonomies régionales. Il dut pourvoir aux
fonctions de maire du palais, sorte de premier ministre,
dans les trois royaumes : Radon en Austrasie, Landric en
Neustrie, Warnachaire en Bourgogne – les complices du
coup d'État qui lui avait donné le pouvoir. 
Il y avait donc à nouveau, sous le sceptre de ce nouveau
roi, trois royaumes francs en une seule France ; quatre
même, en comptant l'Aquitaine, partagée entre les rois,
mais qui occupait un territoire égal à celui de la Bourgogne.
La Neustrie était un concept nouveau. Concept négatif : 
c'était le royaume « qui n'était pas de l'Est » : « Ne-ost-rike ». En quelque sorte son complément, comme Est et
Ouest sont complémentaires. Il était formé par la réunion
de royaumes inconsistants obtenus par les partages antérieurs : du partage de 511, à la mort de Clovis, les
royaumes de Soissons (Clotaire), de Paris (Childebert) et
d'Orléans (Clodomir) ; à savoir la vallée de l'Escaut, et les
basses vallées de la Seine et de la Loire. En 561, à la mort
de Clotaire Ier, roi unique, il avait été fractionné entre
Chilpéric au nord et Caribert au sud, puis de nouveau
sectionné à la mort de Caribert entre ses trois frères.
Cette fois, il convenait d'appeler de ce nom le royaume de
l'Ouest, entre la Meuse et la Loire, avec comme villes les
plus importantes Paris, Rouen et Tours. 
Dans une jolie description, R. Barroux confronte la
Neustrie à l'Austrasie : « Terre plus riche, plus fertile, plus
civilisée, elle oppose aux forêts brumeuses et froides de
l'Ardenne, aux plateaux de l'Argonne, aux monts des
Vosges, des horizons plus mesurés et plus riants : des
plaines, des herbages, des collines, des coteaux boisés1. »
Cette description est juste en ce qui concerne la partie
méridionale de ce royaume, entre la Somme et la Loire, et
qui fut le partage de Clotaire ; elle ne correspond pas à la
partie septentrionale, entre Meuse et Somme, fort proche
physiquement de l'Austrasie. Au-delà et en deçà des
bouches du Rhin et de la Meuse, s'étendaient les marécages de la Batavie ; puis venait la gigantesque forêt
Charbonnière, qui couvrait la moitié de l'actuelle Belgique ; 
enfin le Dentelin, entre Escaut et Somme, ensemble de
forêts et de friches, qui ne connaissait pas encore les
cultures céréalières et betteravières. L'agriculture prenait
son importance dans les régions qui furent ensuite celles
de la Normandie, du Maine et de la Touraine, dans les
vastes domaines appartenant aux seigneurs et aux abbayes.
Ces dernières surtout fertilisaient le sol ; c'était le premier
âge d'or du monachisme franc ; des légions de moines
défricheurs rendaient le sol fertile et peuplaient les prairies
de troupeaux. 
Dans ce décor, Paris, capitale de Clovis à partir de 508,
puis tour à tour de ses fils Childebert et Clotaire Ier, enfin
de Clotaire II, prit avec Dagobert son statut définitif de
capitale de la France, qui, abandonnée sous les Carolingiens, reprendrait son essor sous les Capétiens. L'île de
Lutèce était fort peuplée, au point de dépasser les dix
mille habitants : elle en compte aujourd'hui moins de
trois mille. De ce chaos d'immeubles insalubres, émergeaient, à la pointe orientale de l'île, les deux cathédrales
de la ville, Saint-Étienne, édifiée en bois, bâtie en 375 par
l'évêque Prudence ; Sainte-Marie, élevée en pierre sous
Childebert Ier par l'évêque Provat ; et, à la pointe occidentale, le palais royal, qui occupait l'emplacement actuel
du palais de justice. Sur la rive gauche de la Seine, le sol
avait été occupé dès le VIe siècle par huit monastères2, qui
y avaient introduit l'élevage et l'agriculture, notamment
celle de la vigne. Il y était resté une place suffisante pour
un domaine agricole qui nourrissait les hôtes du palais
royal, et qui couvrait à peu près l'espace actuel entre la
place Saint-Michel et la place Saint-Sulpice. 
La Bourgogne était l'ancien royaume des Burgondes,
conquis et annexé par les fils de Clovis. Elle comprenait un
territoire beaucoup plus vaste que le duché de Bourgogne
constitué sous les Capétiens après les partages entre les
fils de Louis le Pieux ; c'était maintenant celui sur lequel
avaient régné tour à tour Gontran, fils de Clotaire Ier et
oncle de Clotaire II, et Thierry, petit-fils de Sigebert (lui-même autre fils de Clotaire Ier), établi sur ce royaume
par sa grand-mère Brunhilde. Il comprenait ce que sont
aujourd'hui les régions de Bourgogne, de Franche-Comté,
d'Auvergne, de Rhône-Alpes, de Provence-Côte d'Azur,
une partie des régions de Champagne (avec Troyes et
Chaumont) et du Centre (avec Orléans et Tours), soit une
trentaine de nos actuels départements, avec en outre la
moitié occidentale de la Suisse (avec Genève, Lausanne,
Sion). 
C'est le royaume où l'on compte le plus grand nombre
de villes anciennes, célèbres pour leur histoire et pour
leurs monuments, notamment celles de la vallée du
Rhône avec Lyon et Vienne, celles de Provence avec Arles,
Aix et Marseille. C'est aussi le plus riche, à cause non
seulement de son dense réseau routier, mais aussi parce
qu'il a échappé aux guerres intestines qui ont désolé
l'Austrasie et la Neustrie. Les régions de Beaune et de
Mâcon produisaient déjà des vins fameux. 
Enfin, quatrième partie du grand royaume dont hérite
Dagobert : l'Aquitaine. Elle ne forme pas, à proprement
parler, un royaume, car les souverains des trois autres
royaumes y possèdent des cités et des villas juxtaposées et
entremêlées, redistribuées à chaque partage. Jusque-là,
l'unification de cette vaste région a été impossible. Mais
Dagobert, devenant roi unique, n'a plus besoin d'y
préserver les possessions des autres rois, et il la garde
comme une sorte de royaume sans souverain et sans maire
du palais, sous sa seule autorité. Là aussi on trouve les
souvenirs d'un passé glorieux, avec des villes opulentes,
encore chargées de gloire gallo-romaine : Toulouse,
Bordeaux, Limoges, Clermont (alors Arverna), Bourges.
Deux régions échappent à l'autorité du nouveau souverain, causes de guerres futures : la Vasconie (d'où sont
tirés les noms des Basques et des Gascons), entre Bordeaux
et les Pyrénées, habitée par un peuple farouchement
autonomiste ; et la Septimanie, bande de terre entre les
Pyrénées et le Rhône, avec sa capitale Narbonne, hier
conquise sur les Wisigoths par les fils de Clovis, et retombée
en leur pouvoir pendant les guerres entre les fils de
Clotaire Ier. 
 
Austrasie, Neustrie, Bourgogne, Aquitaine : voilà les
composantes du vaste, illustre et riche royaume dont
Dagobert Ier entre en possession en octobre 629, à l'âge de
vingt-quatre ou vingt-cinq ans. 
Comment pouvons-nous nous le représenter ? Dans
divers passages de son récit, le Moine de Saint-Denis nous
a laissé de lui une rapide description. Une fois, c'est : 
« Dagobert, jeune et beau, habile et brave, doué de tous
les talents. » On ne peut mieux dire en quelques mots : 
le prince parfait. Mais nous avons droit plus loin à
quelques précisions : « Le roi Dagobert était un prince
extrêmement adroit et d'un esprit rusé, doux envers ceux
qui lui voulaient du bien et lui restaient fidèles, mais
terrible envers les rebelles et les perfides ; tenant fermement le sceptre royal, et se montrant plein de bonté pour
les hommes sages, il s'élevait comme un lion contre les
factieux, et il triompha souvent, par la bravoure de son
cœur, de la férocité des peuples étrangers. Il prodiguait
largement ses dons aux églises, aux prêtres, aux pauvres et
aux pèlerins. S'adonnant assidûment à la chasse et aux
exercices virils, il était incomparable par l'agilité et la
force de son corps. Accablé par le poids du gouvernement
et par la vivacité de la jeunesse, il commit certes quelques
actions répréhensibles selon la religion, et moins sages
qu'il n'eût fallu, car nul ne peut être parfait. Cependant,
il est à croire que tant d'aumônes, et les prières des saints
dont il orna les monuments et enrichit les églises plus
qu'aucun des rois ses prédécesseurs, afin de racheter son
âme, lui auront obtenu sans peine le pardon du Dieu très
miséricordieux. » Plus loin encore : « Il serait trop long
de rapporter dans cet ouvrage combien le roi Dagobert
se montrait prudent dans le conseil, sage dans ses jugements, ferme à maintenir la discipline militaire, libéral en
aumônes... » 
Comme on le voit, il s'agit presque exclusivement d'un
portrait moral. On attendait quelques détails sur ses traits,
sa voix, l'expression de ses yeux. Mais n'oublions pas que
ce bon moine n'a pas connu personnellement son héros,
et qu'il ne se hasarde pas à inventer une description,
même flatteuse. Quant à la personnalité morale, ne nous
étonnons pas des superlatifs dont elle est saluée : nous
savons que cette biographie est un dithyrambe. Mais il est
difficile d'en douter. Il convient de croire que ce biographe
emploie des termes superlatifs parce qu'il a trouvé en
réalité un personnage digne d'éloges, et non pas que,
cherchant en styliste à attribuer des éloges, il ne peut faire
autrement que d'en combler un personnage à moitié fictif.
Dagobert était roi ; roi unique et absolu. Une chose
pourtant le préoccupait : le sort de son frère Caribert. Ce
brave jeune homme était innocent du complot fomenté en
sa faveur ; sa mère et son oncle enfuis, il était resté sagement à la cour auprès de son aîné, avait fléchi le genou
devant lui lors de la cérémonie d'hommage, comme un
simple comte. Cette modestie et ce désintéressement plaidaient en sa faveur. Qu'en faire ? Il était pourtant un
Mérovingien, le seul qui restât avec le souverain après
l'hécatombe des rois et des princes. D'ailleurs, après la
prise de pouvoir par Dagobert, certains Grands, sans
paraître surtout blâmer ni réclamer, avaient secrètement
conseillé au nouveau roi d'attribuer une dignité, même
factice, à ce petit prince demeuré. 
Mais quel rôle attribuer à un demeuré ? Le roi attendait
une occasion de trouver une réponse à cette question. Il
l'obtint en visitant ses États. C'était là une mesure nécessaire, tant par légitime curiosité que pour se montrer à
ses peuples et en acquérir la fidélité. Ce fut ainsi qu'il
parcourut la Neustrie, puis la Bourgogne, recueillant les
hommages des comtes et l'acclamation des peuples. Il put
constater, dans ces deux royaumes, combien la population
était saine et laborieuse. Il admira la fécondité des champs,
la solidité des remparts, la sombre beauté des églises.
Vraiment, il était un roi heureux. 
Ce fut autre chose quand il pénétra en Aquitaine. Partout, c'était l'anarchie, partout l'indiscipline et la rivalité.
Les bourgeois des villes (classe sociale qui commençait à
émerger) luttaient contre les comtes, les clercs contre les
évêques, les seigneurs locaux les uns contre les autres. Le
roi n'entendit que des plaintes et des appels au secours.
Pour comble d'insécurité, les paysans étaient victimes
de deux sortes de rapaces : les seigneurs pillards et les
Vascons. 
Dagobert revint à Paris fort affecté. Ce fut alors que ses
conseillers lui soufflèrent une solution : 
– Seigneur, si la belle Aquitaine se trouve en état de
décomposition, c'est qu'aucun pouvoir ne s'y exerce. Elle
n'a pas de roi pour la gouverner, et le roi de Paris est bien
trop loin pour s'en préoccuper. Pourquoi ne nommeriez-vous pas pour cette province un administrateur tout-puissant, qui jouerait le rôle de roi, et qui ne dépendrait
que de vous ? 
Dagobert devina le sous-entendu de plusieurs de ses
conseillers : Caribert, homme de race royale, n'avait aucun
emploi digne de son sang. C'était le moment de lui confier
l'Aquitaine. Certes, il en était incapable personnellement ; mais les Grands, ayant au-dessus d'eux un Mérovingien, accepteraient son autorité ; et il lui suffirait de
quelques ministres bien formés pour faire renaître l'ordre
et la tranquillité. 
Dagobert adopta sans hésiter cette solution. Caribert
serait roi sans le nom ; ainsi ferait-il taire les murmures
des Grands qui estimaient ce prince trop négligé, et
éviterait-il de créer un nouveau royaume à l'intérieur du
sien. Caribert aurait un gouvernement royal, ce qui
suffirait à faire incliner les têtes dans toute l'Aquitaine ;
mais il serait soumis au roi son frère, ce qui éviterait tout
morcellement de l'autorité. Cependant, répétant pour son
frère ce que son père avait fait pour lui en le nommant roi
d'Austrasie, Dagobert préféra réduire la superficie de cette
immense province confiée à un vice-roi ; et il déplaça la
frontière du nord vers le sud, la faisant passer par Saintes,
Périgueux, Cahors et Rodez. Une Aquitaine réduite à
moins de la moitié de son étendue ; pour reprendre une
équivalence significative, ce nouveau proconsul d'Aquitaine héritait d'une surface correspondant à dix de nos
départements, sur les vingt-cinq qu'elle couvrait auparavant. Le jeune prince auquel on consentait ce cadeau,
loin de se plaindre d'une telle amputation, qu'il ne savait
estimer, en fut ravi. D'autant plus que sa résidence était
fixée à Toulouse, une ville somptueuse, ancienne capitale
des rois wisigoths. Les comtes et notables de la région ne
pouvaient, comme hier ceux d'Austrasie, crier à l'attentat,
car ils n'appartenaient pas à un royaume d'Aquitaine,
mais à l'un des trois autres royaumes francs, dont ils
détenaient des sortes de colonies. 
À ce soliveau, il fallait un soutien. Dagobert donna à
son frère pour adjoint chargé du gouvernement un maire
du palais qui n'en porta pas le nom, mais en eut la charge,
le duc Aïghina, qu'il éloignait ainsi de sa cour tout en lui
confiant une responsabilité à sa taille. 
Dans cette province sans roi, les Grands qui exerçaient
localement la puissance n'étaient pas seulement les comtes,
mais aussi les évêques. Celui de Cahors, Rustique, avait
été quelques mois auparavant victime d'une émeute populaire, dans laquelle il avait péri. Dagobert se chargea de
la réprimer ; diplomatiquement, il ajouta qu'il ne serait
pas plus cruel, à condition que les notables de la ville
acceptent l'évêque qu'il leur imposerait ; dans la crainte,
tous acceptèrent ; il leur imposa Didier (Desiderius), frère
de Rustique, qui remplissait à la cour le rôle de ministre
adjoint du trésor auprès de saint Éloi, et qui fut, après
son ordination épiscopale, un agent précieux de l'influence
de Caribert. 
Ce prince, d'ailleurs soutenu et stimulé par Aïghina, ne
se contenta pas de regarder son ministre gouverner, mais
montra rapidement de vraies qualités d'administrateur.
Il parvint ainsi à se faire aimer de la population, ce qui
facilita la tâche de ses sous-ordres. Cependant, son
entourage le voyait dépérir ; atteint par une maladie qui
était peut-être liée organiquement à sa faiblesse mentale,
il mourut au début de 632. Évidemment, comme pour
chaque mort prématurée d'un personnage éminent, on
supposa le poison, et certains même soupçonnèrent le
frère du prince d'avoir mis fin à ses jours. Ce n'était
nullement l'intérêt de Dagobert, car il tenait dans ce jeune
homme un représentant dévoué et utile à la couronne,
difficilement remplaçable. Et déjà toute l'Aquitaine manifestait sa déception et réclamait un successeur. 
Quel successeur donner à ce vice-roi populaire ?
Dagobert tenait à ne le remplacer par aucun homme
étranger à la famille royale. Il n'y en avait plus. Mais il y
avait des enfants. Dagobert, en effet, avait d'abord marié
son frère à la noble Fulberte, qui avait donné naissance
à Childéric, âgé maintenant de trois ans ; puis, Fulberte
disparue, pour s'assurer la soumission, et peut-être
l'annexion, de la Vasconie, aux chefs toujours rétifs, il
avait marié Caribert avec Gisèle, fille d'Amand, réputé
duc des Vascons. Elle en avait eu coup sur coup deux fils : 
Boggis, âgé maintenant d'un an, et Bertrand, au berceau.
La fiction d'un roi mérovingien pouvait donc continuer
avec un souverain à peine capable de parler. Clotaire, père
de Dagobert, avait bien été proclamé roi à quatre mois.
Dagobert s'empressa, pour la joie des Aquitains qui le
pressaient, de déclarer Childéric successeur de son père.
En même temps, dans l'attente de sa majorité légale, il
nomma un triumvirat pour diriger les affaires : Aïghina,
l'évêque Didier de Cahors, celui de Toulouse. Mais,
quelques mois plus tard, le bambin royal trépassa à son
tour, peut-être de la maladie héritée de son père3. Il
n'était pas question de procéder à une succession collatérale. Dagobert décida de placer le gouvernement de
l'Aquitaine sous son autorité immédiate. 
Comme tous les Mérovingiens, quelle que fût leur
importance, Caribert avait déjà accumulé un trésor ;
son frère tint à le récupérer. Il pensait s'y connaître en
hommes ; il envoya, pour accomplir cette tâche de toute
confiance, un duc présumé fidèle du nom de Baronte.
Mais le fidèle Baronte s'appropria une notable partie du
trésor, et disparut. Il en resta sans doute assez au roi pour
se consoler de cette trahison. 


1 Dagobert, roi des Francs, Payot, 1938, p. 28.

2 Saint-Séverin, Saint-Julien (le Pauvre), Saints-Serge-et-Bacchus
(à la place de l'actuelle Sorbonne), Saint-Vincent (ensuite Saint-Germain-des-Prés), Saint-Étienne, Saint-Pierre (ensuite Sainte-Geneviève), Saint-Martial (ensuite Sainte-Aure), Saint-Marcel. 

3 Certaines traditions le font survivre et reprendre la tête de la
noblesse aquitaine sous Clovis II. 


 
II 
 

LE NOUVEAU PARTAGE

 
Dagobert, qui mettait tant d'insistance à marier son
frère (pour obtenir une progéniture, certes, mais surtout
pour tenter de réunir la Vasconie à son royaume), n'avait
pas encore lui-même d'enfant. Était-il marié ? La question
peut se poser quand on voit son attitude envers Gomatrude,
sa première femme. Dagobert l'avait épousée en 626, sur
l'injonction de son père ; elle était de famille noble, et
sœur de la reine Sichilde. 
Le soir des noces, elle fut conduite à la villa royale de
Saint-Denis, où devait l'attendre son mari. Mais celui-ci
n'y était pas. On l'informa qu'il était parti pour Metz, sa
capitale. Cette fuite soudaine, en un pareil moment, ne
pouvait guère être l'effet d'une fantaisie ; probablement
une affaire d'État. L'épouse délaissée attendit donc, avec
l'impatience d'une jeune mariée, un signe de cet étrange
conjoint. Devait-il la rejoindre à Paris ? Devait-il la faire
transporter à Metz ? Mais nul signe ne lui parvint. Enfin,
au bout de quelques mois d'angoisse, elle reçut la bonne
nouvelle : elle était conviée à se rendre à Metz, pour
être accueillie dans le palais des rois d'Austrasie. Elle y
accourut avec joie, une joie tout de même attiédie par une
arrière-pensée : ce noble époux allait-il réparer, devant
elle et devant la cour, l'outrage qu'il lui avait infligé le
jour même de leurs noces ? Elle fut accueillie en grande
pompe ; mais le noble époux n'y était pas : on lui annonça
qu'il était parti précipitamment pour Trèves. 
Elle l'attendit donc à Metz. Cette fois, il ne pouvait
manquer de revenir dans sa capitale. L'attente dura deux
ans : Dagobert n'était toujours pas revenu. Elle décida de
le rejoindre à Trèves, puisqu'il se refusait à quitter cette
ville, mais quand elle arriva à Trèves, l'époux était parti en
hâte pour Cologne. 
En 629, quand Dagobert fut reconnu roi de tous les
Francs, il alla s'installer à Paris. Était-ce enfin dans cette
nouvelle capitale qu'il comptait attendre Gomatrude ?
On avertit l'épouse (devait-on dire la reine ?) qu'elle était
assignée à résidence dans la villa de Romilly-sur-Seine, au
carrefour de la Neustrie et de l'Austrasie. Ce roi avait-il
choisi ce lieu discret pour y consommer leur union ? Elle
l'y attendit, et il ne vint pas. Elle questionna ses messagers : mais enfin, où était le roi ? On lui répondit qu'il
restait au chevet de son conseiller Éloi, qui se relevait
d'une grave maladie. 
On ne peut supposer que Dagobert, durant ces trois
dernières années, eût gardé la continence : ce n'était pas
son fait. Mais les chroniqueurs de son époque sont restés
muets sur ses aventures galantes. Ils sont unanimes, en
revanche, à nous raconter sa rencontre avec celle qui
remplacera officiellement Gomatrude : Nanthilde, une
servante de la reine. Elle est belle. Dagobert l'admire, est
séduit, la convoite. Il en arrive à l'appeler à partager son
lit. Elle proteste : elle ne consentira que si elle est reine.
Que faire ? Céder : puisque Gomatrude n'est pas en réalité
sa femme, il n'a qu'à lui substituer cette autre, remplacer
une épouse qu'il n'aime pas par une autre qu'il aime. Les
messagers du roi tiennent à Gomatrude un discours qui
met le point final à la situation : elle doit désormais ne
plus se considérer comme l'épouse du roi, qui lui fera
bientôt présent d'une villa où elle se retirera et où elle
recevra une pension substantielle. 
L'abandon de Gomatrude était public, et le projet du
nouveau mariage de Dagobert officiel. Amand, l'homme
de Dieu, bondit d'indignation. Comment ! Le roi des
Francs avait épousé une femme en mariage légitime,
l'avait gardée durant trois ans comme telle, et soudain la
rejetait comme une vulgaire concubine. C'était vraiment
faire peu de cas et de la dignité de cette jeune femme, et
du sacrement de mariage. L'évêque alla trouver le roi et,
dans une apostrophe fracassante, le somma de renoncer à
l'adultère qu'il allait commettre. 
Malheureusement, l'intrépide défenseur de la morale
ignorait quelque peu le droit canonique. À sa décharge,
Dagobert pouvait invoquer un double cas de nullité de
mariage. D'une part, en effet, il avait été marié par son
père à son corps défendant, alors que la première condition de la validité du mariage était le ferme consentement
des époux ; et il avait montré son désaccord en refusant de
cohabiter avec son épouse. S'il n'avait pas ignoré autant
que son censeur la discipline de l'Église en la matière, il
aurait demandé à l'autorité ecclésiastique de reconnaître
la nullité de ce mariage, pour non-consentement et non-consommation. Ce qui l'emporta dans le cœur de Dagobert,
ce fut l'amour-propre blessé : un simple conseiller avait-il
le droit de contrarier ses humeurs ? Pour sauver la face,
Dagobert invoqua une autre cause déterminante : la raison
d'État. Un roi doit assurer sa succession ; or, Gomatrude
ne lui avait donné aucun successeur ; il était de son devoir
de la remplacer. Mais pourquoi donc se plaignait-il de
son infécondité, s'il ne s'était jamais donné la peine de
la féconder ? 
La colère de Dagobert fut aussi vive que l'indignation
d'Amand. Il chassa l'insolent conseiller, et l'exila jusqu'au
fond des Gaules, en Vasconie, avec ordre de ne plus
paraître devant ses yeux. Quant à Gomatrude, selon la
promesse qu'il lui avait faite, il la relégua dans cette villa
chartraine, où naguère s'était réfugié Brodulf. Cette villa
appartenait à Sichilde ; et cette assignation semblait un
châtiment ; Gomatrude était la sœur de cette marâtre qui
avait fomenté un complot pour écarter Dagobert du trône ;
Dagobert la renvoyait à sa famille. Peut-être le refus du
jeune roi de s'unir à cette femme s'expliquait-il par son
hostilité envers le clan Brodulf. 
Et Dagobert épousa Nanthilde. Mais à la façon d'un
homme qui veut garder la liberté de ses mœurs. Puisqu'elle
tenait tant à être reine, elle le serait, et ses enfants deviendraient les héritiers du roi ; mais celui-ci se réservait, chaque
fois que telle serait sa volonté, de prendre une concubine.
Nanthilde avait exigé le mariage ; elle l'obtenait ; moyennant
quoi, elle se condamnait à être la première épouse d'un
harem. Finalement, ce roi chrétien était déterminé, dès le
début de son règne, à devenir un souverain polygame.
C'était sans doute ce qu'avait compris l'intrépide Amand.
 
À nouveau, les Austrasiens se plaignaient d'être négligés.
Dagobert, en troquant son trône de Metz contre celui de
Paris, les avait tout simplement abandonnés. Alerté, le roi
entreprit à l'est un voyage de prestige. À Metz, les Grands
ne lui ménagèrent pas leurs reproches. Il leur proposa une
solution : il occupait trois résidences, séjournant tour à
tour à Paris, à Metz et à Trèves. Mais les Grands protestèrent : cette alternance ne convenait pas à un souverain.
Et d'ailleurs, une telle préférence ne provoquerait-elle pas
une réaction de jalousie chez les Bourguignons ? Les
Austrasiens osèrent une suggestion. Le roi Clotaire leur
avait donné un roi dans la personne de son fils ; ils seraient
flattés et contents si le roi Dagobert imitait son père.
Hélas ! le roi Dagobert n'avait pas de fils. Ne pouvait-il se
presser d'en engendrer un ? 
Le roi mesura sa légèreté : les années passées à tenir
Gomatrude à l'écart, sa décision tardive de la remplacer,
faisaient qu'il n'avait pas encore d'héritier. Il avait écouté
ses réticences et ses préférences, et non pas son devoir de
chef d'État. Il devait au plus tôt réparer cette faute ; avec
Nanthilde ou avec une autre : la reine en place lui avait
laissé toute liberté. 
Les occasions ne manqueraient certainement pas. Et
l'une d'elles se présenta aussitôt. Dagobert accomplissait
sa visite protocolaire (que l'on devine triomphale) sans
être accompagné de la reine. Libre. À l'une de ses premières
stations, il fut séduit par une jolie fille de famille noble,
du nom de Ragnétrude. Et il l'invita à passer la nuit avec
lui. Comme cette nuit avait été suffisamment agréable, il
s'attacha la jolie fille pendant le reste du voyage. Et celui-ci
dura assez longtemps pour que, à la fin, Ragnétrude
constatât qu'elle était enceinte des œuvres du roi. La
nouvelle se répandit aussitôt. Et la licence des mœurs était
telle dans l'entourage des Mérovingiens que personne
ne s'en offusqua. Tous au contraire se réjouirent. Et les
Grands en tirèrent parti aussitôt. 
– Seigneur Roi, cet enfant sera un Austrasien, conçu
en Austrasie et né d'une noble Austrasienne. Nous
supposons que, dès sa naissance, vous en ferez un roi
d'Austrasie ? 
Dagobert plaça soigneusement Ragnétrude au palais
royal d'Orléans, pour y attendre son accouchement. Et
celui-ci survint heureusement en 630, au milieu de la liesse
et des bénédictions : l'enfant était un garçon. On lui donna
le prénom de Sigebert, celui du grand-oncle assassiné par
la grand-mère. En signe de gratitude, Dagobert rappela
d'exil Amand, qui ne put lui refuser de lui conférer le
baptême : l'enfant était le fruit de l'adultère, mais il n'en
était pas le responsable ; il méritait le sacrement comme
tout autre. Le parrain fut Caribert, encore vivant à ce
moment. Dagobert fit don à la mère de son fils de la villa
de Montigny-lès-Metz, avec tout le personnel nécessaire
à l'éducation de l'enfant et au service de la nouvelle
famille royale. 
Ce fut ainsi que Sigebert grandit au milieu des Austrasiens. Sans doute pour être un jour leur roi, puisque son
père lui avait choisi cette résidence. Mais le père tardait
à se décider. Les Grands s'impatientèrent : est-ce que
vraiment l'enfant n'était pas destiné à monter sur le trône
de Metz ? Dagobert avait trop le goût du pouvoir absolu
pour les satisfaire : pas d'autre roi que lui dans le Regnum
Francorum, même au berceau ! Les Grands s'impatientèrent alors plus ouvertement : est-ce que le roi n'allait
pas faire droit bientôt à leur réclamation ? Il savait pourtant que l'Austrasie était un royaume spécifique, avec ses
propres frontières, depuis le premier Thierry, fils du grand
Clovis ; que la langue dominante, en dehors de celle des
clercs, était le germanique, et non pas le roman comme
dans le reste de la Gaule. Et qui donc assurait la garde des
frontières du nord et de l'est contre les Barbares, sinon
les Austrasiens, pendant que les autres peuples du Regnum
se contentaient de labourer leurs terres ? Qui avait maîtrisé,
et dominait maintenant, les Saxons, les Thuringiens, les
Alamans, les Bavarois, sinon les Austrasiens, chiens de
garde de l'empire franc ? 
Il ne venait pas à l'esprit de cette aristocratie guerrière
qu'elle pût trouver un roi en dehors de la descendance
mérovingienne. Depuis Clodion, une seule famille était
habilitée à régner sur le peuple franc, et ensuite sur toute
la Gaule. Tout nouveau souverain devait sentir couler le
même sang dans ses veines. Ces Grands ne prévoyaient
pas que, un siècle plus tard, ce serait l'un d'entre eux,
Charles Martel, fils de Pépin de Herstal, un Austrasien du
pays de Liège, qui mettrait fin au pouvoir des Mérovingiens ; et que ce serait son fils, Pépin le Bref, l'un d'entre
eux, qui serait élu roi des Francs, avec la bénédiction
du pape. 
Pour l'instant, les Grands d'Austrasie réclamaient un
roi mérovingien. Et ils avaient sous la main, sous les murs
de leur capitale, l'enfant qui leur était promis. 
– Je vous ai juré, répondit Dagobert, que je vous
donnerai mon fils pour roi. Mais non pas pour régner de
mon vivant : après ma mort. 
Dagobert avait à peine trente ans. Et s'il plaisait à Dieu
de le maintenir sur le trône trente années encore ? La
patience des Austrasiens n'aurait plus de limites. En
634, les principaux dignitaires du royaume tentèrent une
démarche auprès du roi. Le souverain promis avait quatre
ans ; il était temps de lui faire porter la couronne. Dagobert opposa un nouveau refus, avec deux raisons qui lui
paraissaient l'une et l'autre suffisantes. Il n'avait qu'un fils
pour trois royaumes ; allait-il désavantager et mécontenter
les Grands des autres royaumes ? Et leurs peuples ? En
outre, à la reine véritable, qui n'était pas Ragnétrude,
mais Nanthilde, il avait fait un serment : ce seraient ses
fils qui lui succéderaient. Allait-il violer son serment à
la reine ? 
Ce second argument s'effondra en cette même année
634. La reine Nanthilde annonça qu'elle attendait à son
tour un enfant. Serait-ce un fils ? Ce fut un fils. Il fut
baptisé solennellement à Épernay et reçut le nom glorieux
de Clovis. 
Dagobert se sentit forcé dans ses retranchements. Les
Austrasiens attendaient la royauté du fils de Ragnétrude ;
Nanthilde attendait la royauté de son propre fils. Pouvait-il ajourner ces deux avènements ? Certes, il y avait trois
royaumes francs ; mais deux suffisaient : on ne pouvait
partager indéfiniment ce territoire, comme à la mort de
Clovis Ier ou de Clotaire Ier. Sigebert recevrait la couronne
d'Austrasie ; Clovis, fils de la reine, celles conjointes de
Neustrie et de Bourgogne. 
Heureusement pour les craintes et les calculs de
Dagobert, sa fécondité s'arrêta là. On peut du moins le
supposer, car les chroniqueurs ne mentionnent aucun
enfant naturel de ce roi après la naissance de Clovis. Ils 
ont pourtant rapporté son aventure avec Wulfgarde, fille
d'un Wisigoth d'Aquitaine ; il l'introduisit d'abord dans
sa villa de Vitry-en-Artois ; et il la garda quelques années
à disposition, la faisant même paraître à la table de
Nanthilde. Une autre conquête fut celle de Berthilde,
fille d'un noble d'Orléans, avec laquelle il conserva un
lien pendant quelque temps. 
Fut-ce l'insistance de Ragnétrude ? Fut-ce la pression
des Grands d'Austrasie ? Sigebert, à peine balbutiant,
fut intronisé dès que Dagobert eut pris la décision du
nouveau partage. On lui conféra le nom de Sigebert III,
le premier ayant été le fils de Clotaire Ier, roi d'Austrasie,
victime de Frédégonde ; le second, le fils de Thierry II,
proclamé roi par Brunhilde pour quelques mois, avant
d'être exécuté par Clotaire, père de Dagobert. Cet enfant
avait besoin de tuteurs ; ce furent les trois chefs du
nouveau gouvernement : Cunibert, évêque de Cologne, le
duc Clodulf et le duc Anségise qui faisait figure de chef
des armées. Au cours de la cérémonie, Dagobert eut soin
de rappeler que lui-même restait le seul souverain de tout
le royaume franc, et que son fils ne jouissait que d'un
pouvoir délégué. 
Une semblable séance eut lieu quelques mois plus tard
à la villa de Clichy, pour conférer son titre à Clovis II. 
Cérémonie intime, car Clovis était encore au berceau.
Mais Nanthilde y tenait, pour préserver les droits de son
fils. Or, dans son discours, Dagobert, acharné à ne pas
diviser même le titre, ne désigna pas l'enfant comme roi ; 
il lui assura seulement son avenir ; il déclara que, aussitôt
après la mort de son père, Clovis II serait pourvu des
trônes de Neustrie et de Bourgogne. Succession donc, et
non royauté. Ce qui n'empêcha pas Dagobert de faire
prêter serment à l'enfant vagissant par tous les dignitaires
des deux royaumes. 
Ces grands changements dans l'attribution des trônes
posaient évidemment un problème d'autorité. Si le roi
de Paris restait seul souverain de cet immense territoire,
étendu de la Weser aux Pyrénées, il lui était impossible de
contrôler tous ces comtés et ces cités ; s'il déléguait son
pouvoir à des vice-rois, ce pouvoir courait le risque d'être
transféré. Le remède, pour le souverain, c'était de se situer
au-dessus de ses délégués, tout en restant bien sûr le
maître. Exercice difficile, pour lequel il fallait à la fois une
forte volonté et une multiple présence. Dagobert les manifesta l'une et l'autre. 
En ce qui concernait la présence, il estima l'imposer
plus volontiers en Bourgogne. Elle avait certes un roi,
mais qui résidait à Paris, capitale de la Neustrie en même
temps que capitale fédérale. Durant les premières années
de son règne, il parcourut la Bourgogne en tous sens,
visitant attentivement Langres, Dijon, Saint-Jean-de-Losne,
Chalon, puis Auxerre et Sens. Ici et là, il exigea des explications de la part des comtes et des agents du fisc, siégea
pour rendre la justice. Tous savaient ainsi que le roi,
c'était lui. 
Avec l'Austrasie, il opéra d'une autre manière. Ce
royaume était trop grand pour le confier à un enfant, et
surtout à une caste nationaliste. Déjà son père en avait
jugé ainsi, en limitant le territoire ; mais il avait dû reculer
devant les protestations des Grands auxquelles lui,
Dagobert, s'était alors associé. Il résolut de procéder à la
même mutilation. Mais moins fortement, de façon à ne
pas irriter les Grands. Il détacha de l'Austrasie le vaste
duché de Dentelin, que Brunhilde avait naguère ôté à
Clotaire II, pour le rattacher à la Neustrie. 
Autre spoliation, celle-ci non plus territoriale, mais
personnelle : Dagobert, constatant l'autorité qu'exerçait
en Austrasie Pépin de Landen, qui jouait le rôle de maire
du palais, le retira de ce royaume pour en faire son maire
du palais à Paris ; c'était une perte sensible pour les
Austrasiens, mais une promotion pour Pépin, et surtout
un gain pour Dagobert, dans l'ombre duquel il exerçait
désormais son autorité. 
Dagobert semble s'être moins soucié de l'Aquitaine ;
ou du moins les historiens du temps nous ont laissé sur
cette province fort peu de renseignements. À la mort de
Chilpéric son neveu, fils de Charibert, il avait décidé de
ne pas le remplacer par un personnage de race royale. Il
donna ainsi à la province un duc dans la personne de
Sadragésile, ce gouverneur qu'il avait si gravement humilié
dans sa jeunesse. Probablement le gouverneur avait-il eu
le temps d'apaiser sa rancune, et le nouveau roi l'occasion de lui manifester ses bons sentiments. La meilleure
occasion se présentait maintenant : l'établir comme substitut du roi, avec un titre élevé, et en remplacement d'un
prince de la maison mérovingienne. 
Il remplit sa charge brièvement : il fut assassiné peu de
temps après sa nomination. Par qui ? Ou sur l'ordre de
qui ? Le pseudo-Frédégaire, qui seul nous rapporte l'événement, ne répond pas à ces questions. Il mentionne
simplement l'indolence des enfants de la victime, qui ne
firent aucune recherche pour identifier et faire punir les
meurtriers. Au lieu de leur apporter son appui, le roi
profita de la circonstance pour les priver de l'héritage
paternel ; il attribua les terres confisquées à l'abbaye de
Saint-Denis. 
Frédégaire nous a conservé la liste des domaines confisqués : Nogent en Anjou, Parçay en Touraine, Podentigny,
Paschelle et Anglas dans le Poitou, avec des salines au bord
de la mer, « dont il serait trop long d'énumérer les noms ». 
En tout, précise-t-il néanmoins, vingt-sept domaines. Un
bel héritage, dont se privaient étrangement les fils du
défunt. 

 
III 
 

LES OPÉRATIONS MILITAIRES

 
Par toutes ces attentions et ces compromis, Dagobert
souhaitait s'occuper essentiellement de son nouveau
royaume, y assurer son autorité, satisfaire ses sujets. La
tâche n'était pas au-dessus de ses forces, elle n'en était pas
moins lourde. Pourtant, les affaires extérieures au royaume
le sollicitèrent pendant tout son règne ; il tenta de leur
faire face avec énergie et habileté. 
Ses premières relations extérieures furent pacifiques et
satisfaisantes. Ce furent d'ailleurs les plus lointaines, liées
avec Byzance, et marquées par un traité d'amitié avec
l'empereur Héraclius. L'Empire byzantin, qui se faisait
encore appeler romain, se trouvait déjà dans un état
d'anarchie et de décomposition, en proie à l'intérieur aux
rivalités et aux coups d'État, à l'extérieur à l'assaut répété
des peuples de l'Orient et des Balkans. En 602, un simple
officier du palais, Phocas, avait renversé et fait mettre à
mort l'empereur Maurice, puis instauré à Constantinople
un régime de tyrannie, de corruption et de licence des
mœurs ; situation qui provoqua l'assaut victorieux des
Perses et un désastre financier. En 610, Héraclius,
exarque de Carthage et gouverneur de l'Afrique, débarqua
avec une armée, traqua le tyran, le tua et fut proclamé
empereur. 
Les armées persanes avaient à ce moment envahi la
Syrie, l'Asie Mineure, la Palestine et l'Égypte. Héraclius
rassembla en 622, sous la bannière du Christ, des troupes
abondantes, débarqua en Cilicie, reconquit l'Anatolie et
écrasa l'occupant en deux rencontres féroces. Chosroès,
roi de Perse, s'était emparé à Jérusalem de la croix où
avait été crucifié Jésus-Christ, et qu'Hélène, mère de
Constantin, avait retrouvée grâce à des fouilles laborieuses. Ce païen, détestant la religion de son ennemi,
l'emporta avec lui jusque dans sa résidence de Ctésiphon.
Héraclius s'en empara et captura cinquante mille ennemis.
Il n'avait plus qu'à conquérir la Perse tout entière.
Chosroès fut tué par son propre fils Siroès qui conclut un
traité de paix avec l'empereur byzantin (630). 
Mais un nouvel ennemi s'improvisa avec un autre
peuple païen, les Avars. Profitant de l'absence de l'empereur en terre lointaine, leur khan alla mettre le siège
devant Constantinople. Il dura de juin 626 à mars 627,
mais l'assiégeant fut finalement repoussé. Héraclius, revenu
triomphant de son expédition en Perse, put constater que
d'autres ennemis, ceux-là en Europe, étaient prêts à
attaquer et à morceler son empire ; les Bulgares et les
Esclavons s'agitaient sur le Danube. L'empereur chargea
ses généraux de les contenir, lui-même restant en Orient,
d'une part pour accomplir ses dévotions dans les Lieux
saints de la Palestine, d'autre part pour surveiller les
Perses. 
Il n'avait pas pris garde à un danger plus grand encore
que ceux des Perses et des Avars : celui des Arabes musulmans. En deux ans (630-632), Mahomet s'était emparé
de toute la péninsule arabique : le Hedjaz, l'Hadramaout,
le Yémen ; puis, après avoir délivré aux populations, puis
aux armées qu'il recruta, le message de l'islam, il enjoignit
ses disciples de faire la guerre aux infidèles. Le premier
khalife, ou vicaire du Prophète, Abou Bekr, forma une
armée de cent vingt-quatre mille hommes et, profitant de
l'abaissement du pouvoir perse, s'empara de la Mésopotamie. Une seconde armée arabe, commandée par Abou
Obeidah, commença la conquête de la Syrie, province
romaine. Héraclius sortit alors de son indifférence. 
Il avait besoin d'un soutien en Occident ; et même d'un
allié qui contînt les Barbares de la vallée du Danube. De
son côté, Dagobert souhaitait, pour la sécurité de ses
États, obtenir un traité de paix avec l'empereur de
Constantinople. Lequel, des deux souverains, procéda
aux premières démarches ? Frédégaire nous montre deux
ambassadeurs de Dagobert, les Gaulois Servat et Paterne,
partant pour rencontrer l'empereur grec, et, apprenant
qu'il séjournait en Palestine, le trouvant à Jérusalem.
Là-bas, ils furent accueillis avec la plus grande déférence.
Héraclius signa avec les envoyés de Paris un traité de
paix perpétuelle, qui ne pouvait avoir qu'un effet négatif,
l'absence d'hostilités entre les deux souverains, et non
positif, une alliance militaire : Dagobert préférait ne pas
s'aventurer, comme l'avait fait son ancêtre Thibert Ier,
dans les plaines danubiennes. 
En revanche, cette entrevue provoqua une curieuse
décision du roi franc. Héraclius s'adonnait à l'astrologie et
entretenait auprès de lui une équipe d'astrologues. Le
cours des astres lui révéla qu'une nation de circoncis
menaçait l'Occident. Il fit recommander à Dagobert de
faire baptiser tous les circoncis du royaume. Pour Dagobert,
qui ignorait les musulmans, les circoncis étaient les juifs.
Il réunit son conseil et lui fit part de la prédiction du
docte empereur. Le conseil fut unanime : il devenait
salutaire d'entreprendre le baptême des juifs. Un certain
nombre accepta ; le plus grand nombre refusa et fut
chassé du royaume. 
 
À cette époque de son règne, Dagobert était d'ailleurs
aux prises avec les affaires espagnoles. Les Wisigoths
d'Espagne étaient livrés à l'anarchie militaire. Le glas,
pour la monarchie issue de Théodoric Ier (418-451), l'un
des vainqueurs d'Attila, avait commencé avec son petit-fils Alaric II, vaincu et tué par Clovis à Vouillé (507). Les
Francs avaient conquis toute la partie du royaume wisigothique située entre la Loire et les Pyrénées, et les
successeurs d'Alaric n'avaient conservé que l'Espagne.
Amalaric, le fils du vaincu, et ses quatre successeurs
avaient tous péri assassinés, de 531 à 554. Un temps de
calme politique relatif s'était installé pendant un demi-siècle, d'Athanagild à Récared Ier (586-601) ; ce roi, qui
avait fait passer la nation gothique de l'arianisme au
catholicisme, lui avait assuré l'unité religieuse. Mais, après
l'assassinat de Liuwa II, fils de Récared, en 603, l'Espagne
fut à nouveau livrée aux exactions qui portèrent sur le
trône un général vainqueur après chaque guerre civile ; le
VIIe siècle (601-701) connut ainsi quatorze rois, avec une
moyenne de sept ans de règne. 
Récared II mourut en 621 après quelques mois de
règne : il n'eut pas le temps d'être assassiné. Les Grands
élurent alors au trône Swintila, l'un des généraux de son
père ; après avoir vaincu les Grecs et les Vascons, il devint
à son tour un tyran odieux, ce qui décida les Grands à
changer de souverain. Ils désignèrent Sisenand, duc de
Septimanie, qui fut intronisé à Saragosse. Le roi déchu,
qui gardait l'autorité sur l'armée, marcha contre son rival.
Celui-ci appela Dagobert à son secours. 
Dagobert répondit favorablement. Il proclama le ban en
Bourgogne et plaça à la tête de cette armée deux généraux
gaulois, Abondand et Vénérand. Ceux-ci, supposant que
cette force n'était pas assez dissuasive, stationnèrent à
Toulouse, où ils reçurent de nouvelles recrues d'Aquitaine. Et la masse des guerriers francs s'ébranla vers les
Pyrénées. 
Il n'en fallut pas plus pour provoquer la panique dans
les troupes de Swintila, qui se rallièrent à Sisenand. Les
Francs cependant passèrent les cols et trouvèrent le
nouveau roi triomphant sans avoir combattu ; ils l'accompagnèrent jusqu'à Saragosse, où il fut intronisé. 
Cette intervention de Dagobert était-elle gratuite ? Il
aurait pu demander une rétribution territoriale ; notamment cette fameuse Septimanie, devenue marche de
Gothie, conquise par son arrière-grand-père Clotaire Ier
allié à son frère Childebert, et perdue ensuite par son
grand-père Chilpéric. C'eût été une éclatante revanche.
Mais Dagobert, comme tous les Mérovingiens, était
cupide. Sisenand lui avait promis pour son aide la plus
belle pièce de son trésor : un vase d'or incrusté de gemmes,
d'un poids de cinquante livres. Ç'avait été le somptueux
cadeau du patrice romain Aétius au roi wisigoth Thorismond, fils de ce Théodoric qui avait trouvé la mort dans
la victoire sur Attila. 
Les généraux envoyés par Dagobert étaient revenus
en France les mains vides. Le roi, lui, n'oubliait pas la
promesse de son obligé. Il dépêcha au-delà des Pyrénées
le comte palatin Amalgaric, accompagné du général
Vénérand, pour la lui rappeler. Le Wisigoth s'exécuta
volontiers. Mais l'escorte qui accompagnait ce fabuleux
trésor était bien faible au regard des convoitises qu'il
suscitait ; on ne véhicule pas sur une distance de trois
cents lieues une pareille richesse. Avant même d'être parvenue au pied des monts, la modeste troupe des Francs
fut cernée par un parti de Wisigoths, désarmée et délestée
du précieux vase. 
Ces guerriers étaient-ils envoyés par Sisenand qui
regrettait sa générosité ? C'eût été trop dangereux pour
lui. Espéraient-ils en tirer eux-mêmes un profit ? Mais à
qui vendre une telle pièce ? Il semble plutôt que ce coup
de force était l'effet d'une fierté nationale : il était
inconvenant, et même blâmable pour un roi wisigoth, de
livrer ainsi à un étranger ce souvenir mémorable. Aussi les
larrons ne trouvèrent-ils d'autre suite à leur coup de main
que de restituer le vase à Sisenand. 
Celui-ci se trouvait dans une fâcheuse position devant
son bienfaiteur. Déconfit et honteux, il lui rendit la
merveille, et y ajouta la somme grandiose de deux cent
mille livres d'argent. Cette fois, les convoyeurs furent en
force : nul attentat ne fut commis contre eux durant leur
voyage. Le cupide Dagobert triomphait : il recevait une
double récompense. 
 
Ces derniers événements se déroulaient en 631. Dès
l'année suivante, une affaire internationale autrement
difficile sollicita l'engagement de Dagobert. Elle transporta même les Francs au cœur de l'Europe centrale, chez
les Wendes. Qu'est-ce à dire ? Le nom est employé par les
auteurs du temps souvent en un sens vague, tant pour
la nature de cette ethnie que pour le territoire qu'elle
occupait. Pour la nature, il est évident que les Wendes
étaient des Slaves ; mais ils ont reçu d'autres noms, selon
les auteurs, notamment celui de Sorbes, ou Sorabes
(même racine que Serbes), entre l'Elbe et l'Oder, ou celui
de Polabes (même racine que Polonais), entre l'Oder et
la Vistule. Pour la localisation, elle est indécise, car les
peuples slaves étaient encore des migrants au VIIe siècle, se
déplaçant de l'est (Dvina, Dniepr) vers l'ouest (Elbe,
Danube), entre la Caspienne au nord, la mer Égée et
l'Adriatique au sud. Les faits racontés par Frédégaire
nous montrent que les Wendes auxquels les Francs vont
s'affronter se sont fixés à ce moment, bien que d'une
façon anarchique, dans la vallée du Danube, dans ce que
furent ensuite la Hongrie et la Bohême. 
Au début du VIIe siècle, un autre peuple, les Avars,
Mongols d'origine altaïque venus de l'Asie centrale, s'était
avancé jusqu'au sud de l'Europe et avait tenté de s'installer
en Dacie. Il en avait été délogé en 626 par l'empereur
Héraclius et, progressant vers l'ouest, avait soumis les
Wendes. 
En ce temps-là déjà, le manque de relations diplomatiques entre les peuples ne signifie pas qu'ils étaient dénués
de relations commerciales. Les Francs de Bourgogne,
notamment, entretenaient des liens profitables avec les
Lombards, les Bavarois et les Slovènes. L'un d'entre eux,
un certain Samo, avait édifié un trafic fort lucratif avec
les Wendes, amoncelant une fabuleuse fortune et faisant
devant ses clients figure de potentat. 
Ce fut alors que les Avars se jetèrent sur les Wendes,
pillant les villages, violant les femmes, prenant les hommes
en esclavage. La désolation était partout et ce peuple
gémissait, faute de moyens de se révolter et de rejeter le
féroce occupant. Samo, lui, en avait le moyen : sa colossale
fortune. Pris de pitié pour cette nation amie, autant que
d'inquiétude pour son lucratif trafic, il décida de s'attaquer aux Avars. Dans le Sénonais, dont il était originaire,
et dans la vallée de la Saône voisine, il connaissait de
nombreux Francs qui savaient manier les armes et qui ne
demandaient qu'à s'en servir contre un ennemi. Il enrôla
une troupe déterminée, y adjoignit un certain nombre de
Wendes, et commença contre les Avars une impitoyable
guerre de harcèlement. Ces pillards n'avaient pas d'armée,
simplement des groupes mobiles qui opéraient sans plan
préconçu. Il n'y eut donc pas de bataille rangée ; Samo,
utilement renseigné par la population, suivi de cavaliers
intrépides protégés par des brognes de cuir et armés de
redoutables épées d'Allemagne, provoqua une hécatombe
chez les envahisseurs. Ils prirent peur et abandonnèrent
le territoire. 
Samo devenait le héros des Wendes. Auréolé par la
victoire et la libération du pays, il détenait en outre la
fortune monétaire et la force armée. Les notables du
pays, chefs de clans et riches commerçants, se réunirent et
l'élurent roi. Il se fit bâtir un palais en un lieu qui pourrait
être l'actuelle Autriche ou l'actuelle Slovaquie, choisit des
épouses et des concubines, s'entoura d'une garde et surtout
d'un luxe digne de son rang. 
Son aventure et sa puissance étaient parvenues en
Bourgogne et au-delà dans tout le pays des Francs ; ce
qui incita tous les trafiquants de ces régions à commercer
avec le royaume des Wendes. Le plus grand bénéfice était
évidemment pour le roi. Mais tous ces marchands ne
s'arrêtaient pas chez les Wendes ; certains poussaient plus
loin pour des échanges avec les Bulgares et surtout avec
Constantinople. Ainsi se formèrent de nombreuses caravanes pour descendre le Danube depuis la Forêt-Noire
jusqu'à la mer Noire. 
En 632, une caravane de marchands francs, s'avançant
le long du fleuve, fut attaquée par une bande de Wendes
et dépouillée de ses biens ; ses défenseurs furent massacrés.
Les quelques survivants allèrent se plaindre à Dagobert.
Celui-ci, plein de courroux, adressa à Samo un ambassadeur du nom de Sicaire. Mais le roi parvenu refusa de
recevoir l'envoyé du roi dynastique. Sicaire n'abandonna
pas sa mission ; s'étant revêtu d'un costume local, il
s'introduisit dans le palais royal et parvint jusqu'à Samo,
auquel il délivra ce message : 
– Le roi des Francs, Dagobert, mon maître, apprenant
que certains de ses sujets ont été dépouillés, violentés et
tués par les vôtres, vous réclame le prix des biens volés et
le châtiment des coupables. 
Comme Samo, surpris de cette irruption et humilié de
cette sommation, tentait de formuler une objection,
l'envoyé le prit de haut : 
– N'oubliez pas, lança-t-il, que vous êtes un Franc,
et que vous devez amitié et protection aux Francs. Et
d'ailleurs, comme tel, vous êtes sujet du roi Dagobert,
et tous les Wendes soumis à votre autorité le sont avec
vous. 
Samo s'emporta : 
– Je veux bien, cria-t-il, être fidèle à une alliance
contractée avec les Francs, pourvu que ceux-ci la respectent. 
Sicaire se hérissa plus encore : quel était ce morveux de
paysan du Danube qui osait se croire l'égal du grand
Dagobert ? 
– Jamais, répliqua-t-il superbement, les serviteurs de
notre Sauveur ne feront alliance avec des chiens. 
Sous l'insulte, Samo se leva de son trône : 
– Puisqu'il est vrai, comme tu l'affirmes, que vous êtes
les serviteurs de Dieu et que nous, nous en sommes les
chiens, nous devons le venger en te mordant, toi qui le
sers si mal. 
Et il adressa un signe à ses gardes, qui empoignèrent le
malotru et le jetèrent dehors. 
Sicaire, du moins, put sortir du royaume des Wendes et
retourner à Paris, où il rendit compte à Dagobert de sa
mission, évidemment dans les termes les plus défavorables à Samo. L'offense était trop grave ; commise par
un souverain et s'ajoutant à l'attentat contre de paisibles
Francs, elle constituait un casus belli. 
Dagobert décida donc une expédition punitive. Dans
l'intervalle, il avait appris que des caravanes d'Alamans et
de Lombards avaient été victimes des pillards wendes ; il
requit ces peuples pour faire cause commune avec lui. Ils
étaient tributaires des Francs, et de plus irrités contre
Samo et sa soldatesque ; ils s'empressèrent d'armer leurs
troupes. Dagobert ne manqua pas bien sûr d'ordonner
aux Austrasiens, plus proches des Wendes que les Bourguignons, d'aller châtier les coupables : il fallait bien
quelques troupes franques pour cette besogne. 
Il n'était pas besoin de réunir une armée commune à
ces trois peuples, trop différents et trop indépendants les
uns des autres ; d'ailleurs, nous l'avons vu, les Wendes
ne disposaient pas d'une armée constituée : des bandes
très mobiles capables de s'évanouir dans la nature
devant un grand corps ennemi. Mais leurs ennemis
pouvaient déployer la même tactique, ce que n'avait peut-être pas prévu Samo. 
Les Alamans, peuple le plus proche des Wendes, répondirent aussitôt à l'appel. Chrodobert, leur duc, réunit une
troupe hardie, qui ravagea toute la partie occidentale
du pays wende, et retourna sans tarder dans ses foyers
chargée d'un lourd butin. Ariowald, roi des Lombards,
s'empressa d'imiter Chrodobert ; traversant les Alpes, il
infligea de sérieux revers aux Wendes accourus contre lui,
et s'en retourna non sans avoir prélevé son butin, dont la
plus grande partie consistait en prisonniers destinés à
être vendus comme esclaves. 
C'était maintenant aux Austrasiens d'entrer en campagne. Sans enthousiasme : ils ne voyaient aucune raison
d'attaquer, n'ayant probablement à regretter de la part de
l'ennemi désigné aucun dommage ; contrairement aux
Bourguignons, ils ne développaient pas les activités mercantiles. Ils choisirent de mener une guerre classique, et
allèrent assiéger la forteresse des Wendes la plus avancée,
Vogast, sur la rivière Eger, affluent de l'Elbe ; ce qui
montre que les Wendes occupaient alors la Bohême. La
place avait une garnison de cinq mille hommes. Les
Austrasiens, plutôt que de donner l'assaut, attendirent
tranquillement que la faim réduisît l'ennemi à capituler.
Or, une nuit, les assiégés sortirent soudain de leurs
remparts, dévastèrent le camp des assiégeants, occirent
ceux qui leur tombèrent sous la main, et disparurent
en emportant leurs dépouilles, armes, tentes et équipements. Privé de ces moyens, et surtout ulcéré de ce qu'on
lui confiait une guerre dans laquelle il n'avait nulle raison
d'entrer, le commandant austrasien donna l'ordre de la
retraite. 
Dans ce renoncement, les Wendes virent un acte de
faiblesse. Ils s'élancèrent sur les talons des vaincus, pénétrèrent en Thuringe et ravagèrent le pays. Le duc Derwan
(Austrasien ou Thuringien ?), surpris et victime de son
imprévoyance, rejeta la responsabilité de sa défaite sur
la couardise des Austrasiens et passa à l'ennemi. Samo
fut heureux de lui confier un commandement dans ses
troupes. Ce qui ne l'empêcha pas de rappeler tous ses
combattants sur ses terres ; la soudaine faiblesse des
redoutables guerriers d'Austrasie lui semblait étrange,
sinon suspecte, et il préférait maintenant, fier de sa victoire,
ne plus se frotter aux Francs. 
Il n'avait pas tort. Car Dagobert, humilié, méditait une
intervention énergique contre ce Samo qui osait le braver.
Montrant son peu de confiance pour les Austrasiens, hier
ses sujets, si estimés pour leur bravoure, il levait, dès le
printemps de 633, des troupes en Neustrie et en Bourgogne. Ce mouvement ne passa pas inaperçu sur le Rhin
et sur le Danube. 
Dagobert reçut alors une curieuse et intéressante
visite : celle de délégués des Saxons. Ce peuple féroce,
toujours désireux d'en découdre, rongeait son frein dans
l'inactivité. Quand lui serait-il donné de reprendre les
armes ? Ce ne pouvait plus être contre les Francs qui les
avaient matés et dont ils étaient devenus tributaires, sous
le serment de fidélité. Ils tenaient maintenant un prétexte
pour reprendre l'épée : l'attitude belliqueuse des Wendes.
Avec suffisamment de bravoure, ils seraient bien aises de
montrer aux Austrasiens leur supériorité militaire : Vous
n'avez même pas su, vous, les Francs, vaincre ces Slaves ;
nous allons maintenant vous donner une leçon de pugnacité.
Ce secours de l'armée saxonne ne devait pas d'ailleurs
être gratuit. Il devait être surtout le moyen de se libérer du
tribut payé aux Francs, obligation plus humiliante encore
qu'onéreuse. Ce tribut n'était pas lourd : le paiement
annuel de cinq cents vaches. Voilà donc ce que les ambassadeurs saxons venaient proposer à Dagobert : Remettez-nous notre tribut, et nous entrons en campagne contre ces
détestables Wendes. L'accord fut conclu aussitôt Les
Saxons, finalement, demeuraient tributaires des Francs .
ils remplaçaient l'impôt en nature par l'impôt du sang. 
La campagne militaire des Saxons, en cette année 633,
ne fut pas un brillant fait d'armes : une simple incursion
sur les terres des Wendes, avec prise de butin et meurtre
de quelques défenseurs. C'en était assez à la fois pour
intimider Samo et pour disposer d'une grande vigilance
permanente à la frontière de Bohême. Les Wendes savaient
qu'ils avaient en face d'eux désormais de redoutables
chiens de garde du royaume franc. Dagobert gagnait sur
les deux tableaux. 
 
Cependant, la Vasconie ou Gascogne, pays des Vascons,
n'était pas pacifiée. Et elle ne voulait l'être. Il eût fallu
qu'elle acceptât l'autorité, en Espagne ou en Gaule, d'un
souverain étranger. Entendez : étranger à sa langue, à
ses mœurs, à ses traditions. Et qui en outre oserait lui
appliquer sa justice, c'est-à-dire interdire et punir en
Aquitaine les pillages et les rapines dont ils vivaient. 
En 602, le roi Thierry de Bourgogne, petit-fils de
Brunhilde, leur avait imposé un duc, le Gaulois Génialis.
Il ne sut que se considérer comme l'un des leurs et
respecter leurs libertés. Aïghina, duc d'Aquitaine en 629,
réprima au contraire leurs écarts avec l'énergie d'un
Saxon. Il devait constater que les évêques de cette province étaient, dans l'ensemble, favorables à leurs ouailles.
Sans doute ne bénissaient-ils pas leurs exactions, mais ils
respectaient leur autonomie et se gardaient bien de les
dénoncer au pouvoir royal. Leur supérieur hiérarchique
était Sénoch, évêque métropolitain ; le duc le fit arrêter
et chasser. 
Cette mesure provoqua en 636 un soulèvement général
qui mit en danger toute l'Aquitaine. Aïghina appela à l'aide.
Dagobert décida d'écraser la rébellion et d'y employer les
grands moyens. Il ne s'agissait plus du peuple des Wendes,
Slaves lointains sur les bords du Danube, mais d'un
duché soumis au pouvoir royal des Francs. Il fit lever dix
corps de troupes sur le royaume. Nous connaissons
même, par le chroniqueur, les noms des ducs chargés de
commander : au nord de la Loire, huit corps commandés
par Arembert, Amalgaire, Leudebert, Wandelmar, Waldéric,
Hermenric, Haribert (probablement un Thuringien) et
Baronte, qui avait été chargé naguère de récupérer le
trésor de Caribert, y avait pris sa part et était rentré en
grâce. Les deux autres ducs étaient un Burgonde, Gillibald,
et un Aquitain, Ramelène. Aïghina lui-même recruta sa
légion. Au-dessus de ces onze corps, le roi nomma un
général en chef en la personne de Chadoin. Et ces
colonnes redoutables convergèrent vers la Vasconie. 
Les Vascons étaient belliqueux et courageux. Ce déploiement de forces ennemies ne les effraya pas. Tout au
contraire, il les incita à combattre : leurs libertés étaient
menacées et leur sol envahi. Ils descendirent de leurs
montagnes en rangs serrés, mais ils se heurtèrent à des
guerriers plus nombreux et mieux équipés ; ils furent
écrasés, repoussés, poursuivis, dispersés, leurs villages
incendiés. Les survivants se réfugièrent dans leurs forteresses mais leurs murailles étaient bien peu résistantes ;
les Francs en eurent vite raison et capturèrent les faibles
garnisons. En quelques mois, la Vasconie ne fut plus
qu'un champ de ruines, dont les combattants étaient
réfugiés au fond des grottes ou enchaînés dans des camps
de prisonniers. 
Les chefs qui subsistaient vinrent sans armes plier le
genou devant Chadoin, le priant d'avoir pitié de leur
peuple et reconnaissant l'autorité du grand roi Dagobert.
Le généralissime accepta cette soumission au nom du roi
et promit d'en obtenir miséricorde, à la condition expresse
que les Vascons fussent décidés à une paix définitive. 
Le retrait des troupes franques fut marqué par un épisode
digne des chansons de geste. Le corps du duc Arembert
avait guerroyé jusque dans les vallées les plus élevées du
pays de Soule, à la frontière espagnole. Rappelé par la
paix, il descendait des hauteurs pour rejoindre le gros de
l'armée. Il était attendu par un parti de montagnards qui
n'avait pas accepté la soumission des chefs, et qui avait
choisi de le surprendre dans un défilé. Comment identifier celui-ci ? Frédégaire le situe dans la haute vallée de
la Soule, c'est-à-dire celle qui est arrosée au nord par le
Saisons, ou gave de Mauléon, et au sud, dans les hauteurs,
par ses deux petits affluents, les gaves de Larran et de
Sainte-Engrâce. Ce fut probablement dans cette région
qu'eut lieu l'embuscade, à cause de ses défilés et de ses
gorges profondes. 
Mais encore, dans quel défilé ? Le chroniqueur ne le
désigne pas. Peut-être les gorges de Kakouetta ou, plus
profondes encore de deux cents mètres, les crevasses de
Holçarté. Voilà qui prend une dimension épique. Mieux
vaut pourtant opter pour un passage moins étroit, car la
troupe qui s'y engageait comptait plusieurs milliers
d'hommes. La colonne de Roland aurait été anéantie en
pratiquant le col de Roncevaux qui n'est pas un passage
particulièrement resserré. Aussi peut-on imaginer que le
corps d'Arembert fut surpris dans un col de la haute vallée
de la Soule : celui d'Erroymendi, ou celui de Sustary, ou
même, plus à l'ouest, celui d'Osquich. L'auteur n'insiste
pas d'ailleurs sur l'exiguïté ou la profondeur du passage,
mais plutôt (serait-ce pour excuser les Basques ?) sur
l'imprévoyance des Francs, qui s'étaient aventurés dans
les lieux sans précautions suffisantes. 
Toujours est-il que la colonne d'Arembert fut entièrement massacrée. Cette agression, après la soumission
des chefs, n'était pas faite pour favoriser un traité de paix.
Les principaux chefs et les délégués des tribus s'acheminèrent pourtant vers Paris dans l'intention de demander
miséricorde. Dagobert les attendait dans sa villa de Clichy ;
mais au moment de comparaître, saisis de frayeur, ils se
réfugièrent dans la basilique de Saint-Denis. Ils étaient
bien renseignés sur les sentiments du roi : celui-ci leur fit
savoir que, par dévotion envers le grand évêque, il les
épargnait et était décidé à les écouter. Piteusement, ces
guerriers hier arrogants s'agenouillèrent devant le souverain, prêtèrent pour eux-mêmes et au nom de leur
peuple serment de fidélité, promirent soumission perpétuelle au roi des Francs et au duc qu'il lui plairait de
leur donner pour les gouverner. En cette année 637, la
Vasconie constituait un nouveau territoire du royaume
des Francs. 
 
Restait, pour résister à l'autorité du roi des Francs, la
Bretagne armoricaine. Comme en de nombreux pays
celtiques, il régnait dans cette péninsule une certaine
anarchie politique ; elle était partagée en comtés autonomes, souvent en rivalité. Les comtes avaient pourtant, à
diverses reprises, donné quelque manifestation de soumission, ou au moins de collaboration, à la monarchie
mérovingienne. Cette attitude était surtout celle des
comtes dont le territoire avoisinait celui du royaume
franc. Cependant, vers 550, nous voyons Withur, comte
d'Ocismor (ensuite Léon), au nord du Finistère, entretenir
des relations courtoises avec Childebert, troisième fils de
Clovis et roi de Paris. Ce seigneur était chrétien au milieu
d'une population en grande partie païenne – celle des
autochtones, évidemment, car le christianisme pénétrait
avec les évêques et les moines venus de Cambrie (Galles)
et de Cornouailles britannique. Pol, dit plus tard « de
Léon », était précisément un moine gallois, d'abord
ermite dans l'île d'Ouessant ; Withur lui donna l'île de
Batz, au nord du Finistère, pour y bâtir un monastère. Ce
comté n'avait pas d'évêché, et comme Withur admirait la
sainteté de Pol, il conspira avec Childebert pour faire
conférer à l'abbé la dignité épiscopale ; de cette collaboration entre le roi franc et le comte armoricain naquit
l'évêché de Léon. 
Quelques années plus tard apparaissent des liens plus
intimes et plus belliqueux entre un roi des Francs et un
comte breton. Le roi, c'est le frère cadet de Childebert,
Clotaire Ier. Son dernier fils, Chramn, né d'une concubine,
a épousé une fille de Willachaire, comte d'Orléans ; et
Willachaire a marié une autre de ses filles à un fils de
Conomer, comte de Rennes et de Nantes. Le fils du roi et
le fils du comte sont donc beaux-frères. Si les choses en
restaient là, tout irait bien. Mais Chramn, ambitieux insatisfait, entreprend de conquérir une partie du royaume
paternel, est vaincu, s'enfuit et se réfugie chez son beau-père, qui le cache avec sa femme et ses enfants dans une
retraite secrète. En 560, Clotaire, mis au courant de la
situation, somme Conomer de lui livrer le rebelle ; le comte
refuse, invoquant les lois de l'hospitalité. Clotaire marche
contre le beau-père de son fils, qui lève une armée contre
lui, mais est vaincu et tué. Chramn, capturé par son père,
est mis à mort et brûlé avec sa femme et ses filles. 
Les seigneurs bretons prirent leur revanche sous les fils
de Clotaire, profitant de la mésentente des rois francs
pour mener des incursions sur leurs terres. Le plus hardi
fut le comte de Vannes qui vainquit tour à tour les troupes
de Chilpéric et de Gontran lancées contre lui. 
En 615, quand Clotaire II eut réuni sous son unique
sceptre les royaumes francs, mourut Hoël III, comte
de Cornouaille, qui s'était imposé comme souverain aux
autres comtes, et avait pris le titre de roi. Il laissait trois
fils, mais, plutôt que de partager son héritage, il avait
désigné pour lui succéder son fils aîné, Judicaël. Cette
suprématie n'était pas du goût du troisième fils, Salomon
(Salaün), qui, bien que le plus jeune, ambitionnait de
devenir roi. 
Judicaël était une âme tourmentée. D'une part, il
souhaitait jouer le rôle d'un bon roi chrétien, aimé de ses
sujets ; de l'autre, il enviait les moines qui vivaient une vie
de paix et de prière dans les abbayes de Brain, de Guer,
de Saint-Armel. Il estima cependant de son devoir d'accepter la couronne que lui léguait son père. Il la porta un an
mais, contesté par certains barons, harcelé par Salomon,
il la déposa et alla demander l'habit à l'abbaye Saint-Jean-de-Gaël1, que lui donna l'abbé Méen. Les barons offrirent
alors la couronne à son frère cadet, Jodoc, qui entretenait
les mêmes désirs monastiques que son aîné. Hésitant, il
demanda une huitaine de réflexion au bout de laquelle il
annonça qu'il renonçait à son tour à la royauté, pour faire
pénitence au monastère de Maëlmon. Il serait honoré
plus tard sous le nom de saint Josse. 
Salomon réalisait son plus vif désir : il devenait roi de
Bretagne. Et les guerriers armoricains, qui craignaient
d'avoir à se soumettre à un souverain pacifique, reprirent
leurs incursions périodiques dans le pays franc, plus spécialement dans le Maine et la Normandie. 
On était en 626. Salomon régna quatorze ans. Pendant
ce temps, Judicaël vivait dans le cloître des années difficiles. Un an après son entrée à l'abbaye, il vit mourir
l'abbé Méen, l'inspirateur de sa vocation monastique. Il
en fut accablé. Il avait perdu son modèle, son confident,
son guide. Il douta de sa vocation et s'ennuya des exercices
spirituels. Il laissa croître sa chevelure et sa barbe et vécut
ainsi en moine rebelle au sein de sa communauté. 
Mais Salomon mourut. Il n'y avait pas de quatrième
frère pour lui succéder. Les délégués des barons se présentèrent à Saint-Jean-de-Gaël pour demander à Judicaël
de reprendre le pouvoir. Ainsi, c'était vraiment là sa vocation : il n'avait plus qu'à acquiescer. Il abandonna le froc
pour la couronne. Avait-il fait une profession perpétuelle ?
Si c'était le cas, l'autorité épiscopale lui en accorda sans
doute la dispense : il tenait pour son impératif devoir de
contracter mariage pour assurer la continuité de sa lignée ;
il trouva une princesse du nom de Méronoé qui enfanta
trois fils. 
Judicaël retrouva la grande ambition de sa jeunesse : 
devenir un souverain dévot et bienfaisant, exemple de
toutes les vertus chrétiennes. Ce fut ainsi qu'il fonda des
monastères, exerça la justice avec soin, se dévoua aux
pauvres, consacra une grande partie de son temps à la
prière. Il en oublia la politique étrangère : il était sans
intérêt de se préoccuper des Francs ses voisins, et de
contrôler l'usage que les comtes armoricains faisaient de
leurs troupes. Or, les troupes des comtes, enhardies par
l'inertie politique de Judicaël, continuaient leurs incursions
chez les Francs. 
On était en 636. Dagobert venait de mater les Vascons.
Il résolut de faire plier les Bretons. Mais, selon ses principes (rares chez les Mérovingiens, qu'on trouve pourtant
déjà chez un Gontran), plus par la diplomatie que par les
armes. Connaissant la piété de Judicaël, il lui adressa son
conseiller le plus propre à être écouté, Éloi. Bien qu'assorti
de précautions, le message d'Éloi était rude : premièrement,
le roi breton devait retenir toutes ses troupes à l'intérieur
de ses frontières ; deuxièmement, il devait réparer tous les
dommages causés par elles dans les différents domaines
où elles avaient opéré ; troisièmement, lui et les comtes
bretons devaient se reconnaître sujets du roi des Francs.
Le tout accompagné d'une menace qui donnait à réfléchir : 
si ses exigences n'étaient pas satisfaites, le roi Dagobert
enverrait contre les Bretons l'armée bourguignonne qui
venait de soumettre les Vascons. 
Judicaël sortait de son apathie politique. La menace
était rude ; non pas seulement menace militaire, mais
menace psychologique et affective : le bon roi accusé et
châtié devant tout son peuple ! Quelle chute, en vérité,
de l'idéal qu'il s'était fixé en acceptant la couronne ! Que
faire ? Dans son embarras, il préféra gagner du temps ; il
fit installer Éloi dans son plus bel appartement, lui donna
un traitement royal et lui demanda de patienter quelques
jours. 
Finalement, il décida de se rendre lui-même à Paris et
de traiter une telle affaire d'homme à homme. Dagobert
séjournait dans sa villa de Clichy. Judicaël alla se présenter à lui dans ses vêtements d'apparat, entouré des
Grands de sa cour et accompagné de somptueux cadeaux.
Le premier moment fut celui d'une séduction mutuelle.
Puis ce furent les pourparlers de paix. Les conclusions,
dont le chroniqueur ne nous a pas laissé les termes, furent
consignées devant les témoins des deux parties : elles
montraient une parfaite entente entre les deux signataires.
Judicaël retrouvait son rôle de souverain digne et
vertueux. Pour sceller la réconciliation, Dagobert l'invita
à un festin fastueux. Il osa refuser et alla prendre son
repas chez le référendaire Dadon (ensuite saint Ouen),
qui lui servit une nourriture frugale. 
Cette soudaine réserve s'explique quand on connaît la
suite des entretiens entre le grand roi franc et le roitelet
armoricain. La paix ayant été conclue, et l'accord étant
jugé parfait, Éloi et Dadon (plus tard honorés l'un et
l'autre comme saints) prirent Judicaël à part, et lui firent
de sévères représentations sur sa situation canonique.
Comment avait-il pu, ayant fait le vœu de stabilité et
d'obéissance, abandonner délibérément le cloître pour
retourner dans le monde et, ayant juré une continence
perpétuelle, prendre femme et engendrer des enfants ?
Judicaël entendit ce langage. Peu de temps après son retour
dans son palais, ayant accompli douze ans de règne, il
abdiqua une seconde fois, nomma un conseil de régence
pour la minorité de son fils Alain, retourna à Saint-Jean-de-Gaël et vécut treize nouvelles années sous le froc, dans
l'humilité et la pénitence. 


1 Près de la localité appelée aujourd'hui Saint-Méen-le-Grand, à
la limite de l'Ille-et-Vilaine et des Côtes-d'Armor. 
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Malgré la brièveté de son règne (dix ans), Dagobert Ier
a reçu l'épithète de Grand, car c'est avec lui que la
monarchie mérovingienne arrive à son point culminant.
La conception du souverain tout d'abord : dans la tradition des Barbares germaniques, le roi est un chef absolu,
non pas tellement par ses prérogatives administratives,
mais par son autorité militaire. Les Francs, comme les
autres Germains, formaient à l'origine un peuple itinérant
et conquérant ; il n'y avait pas de territoire propre à
administrer, ni de propriétés à exploiter, mais une noblesse
guerrière à commander et une caste servile à dominer.
Pour cela, un chef absolu était nécessaire. Certes, dans la
suite des premières générations, ce roi devait être
reconnu par sa truste, c'est-à-dire par la caste guerrière
qui faisait fonction à la fois de garde prétorienne et
d'armée permanente. Mais ce rite, qui consistait à hausser
le nouveau souverain sur un bouclier, était bien plus une
reconnaissance qu'une condition. La véritable condition,
après une élection qui échappait à la mémoire, c'était
l'hérédité. 
Le droit au trône était le droit du sang. Il relevait d'une
conception non pas sociologique ou juridique de la royauté,
mais d'une conception biologique. Clovis, malgré ce qu'en
écrivit ensuite Hincmar, près de quatre siècles après
l'événement, ne fut pas sacré mais simplement baptisé ; et
ce sacrement qui faisait de lui un chrétien ne le faisait
nullement roi, pas plus que ses prédécesseurs païens. Le
premier sacre d'un roi de France fut celui de Pépin le
Bref, fondateur de la monarchie carolingienne. Il en avait
besoin pour acquérir un nouveau droit au trône ; un droit
qui ne serait pas celui du sang, mais celui d'une onction
sacrée conférée par l'Église. 
En fait, cette garantie du sang était une autre façon de
rendre le roi sacré ; non pas au sens religieux, mais au
sens d'un respect absolu, qui rend non seulement sa
volonté incontestable, mais sa personne intouchable. On
voit certes les membres de la famille mérovingienne porter
les armes les uns contre les autres, mais c'est un droit qui
leur appartient par naissance : le droit du sang. En revanche,
aucun personnage, même de la plus haute extraction,
ne songerait à attenter à la vie du roi. Il faut attendre
Chilpéric Ier, grand-père de Dagobert, pour voir un antrustion assassiner froidement un souverain ; nous sommes
alors, à ce moment, dans une zone de turbulences politiques où Frédégonde, serve parvenue à la dignité de reine,
déchaîne les passions les plus criminelles. 
Ce caractère sacré de la vie du roi permet aux souverains mérovingiens eux-mêmes d'accomplir les actions les
plus noires en parfaite impunité. Quand le jeune Clovis,
par vengeance, fracasse la tête d'un antrustion important,
aucun des autres ne bouge ; quand Gontran, grand-oncle
de Dagobert, fait mettre à mort publiquement un guerrier
noble, simplement soupçonné d'avoir tué un buffle dans
ses réserves de chasse, nul autre ne proteste ; quand
Clotaire II, père de Dagobert, fait périr sa tante Brunhilde,
fille, femme, mère et grand-mère de rois, dans des supplices
atroces, il ne s'élève pas dans la caste nobiliaire la moindre
objection. De là, pendant quatre siècles, la tranquille assurance des rois de cette dynastie quand ils se permettent les
crimes les plus révoltants. 
Il faut aussi comprendre l'inertie du corps épiscopal
devant les exactions des souverains. Les évêques se trouvent devant un phénomène de civilisation. Ils savent que
les méfaits des rois sont des péchés graves, des violations
de la loi établie par Dieu, mais que toute la société dans
laquelle ces méfaits sont perpétrés les autorise et les
approuve. Sous le règne de Chilpéric, seul l'évêque de
Rouen, Prétextat, ose adresser publiquement des reproches
à Frédégonde (à Frédégonde seulement, qui n'est que la
reine, et dont les veines ne véhiculent pas un sang sacré) ;
le malheureux est sacrifié férocement au pied de l'autel.
Ces prélats sortent d'ailleurs presque tous progressivement de la caste aristocratique qui entoure le roi, lui
devant ses prébendes et observant les lois traditionnelles
de la dynastie. Ils sont pour beaucoup des parvenus dans
le clergé et des otages de la monarchie. Ceux qui sont
nommés par les effets de la faveur royale n'ont souvent
qu'un faible savoir théologique et une piété conventionnelle,
mais les rois prévaricateurs et assassins comptent sur
eux pour cautionner leur politique ; ainsi, sous Chilpéric,
l'évêque de Paris, Ragnemod, et celui de Bordeaux, Bertramn.
Cette installation progressive des nobles francs sur les
sièges épiscopaux est facile à suivre quand on consulte les
noms des évêques successifs durant les VIe et VIIe siècles.
La population gauloise peut être estimée à ce moment,
dans une certaine stabilité qui résulte de la fin des invasions (cause d'une mortalité endémique), à un chiffre
compris entre vingt et quarante millions d'habitants. Il
convient de s'arrêter un peu pour justifier ce chiffre, qui ne
laisse pas d'étonner le lecteur moyen. César nous apprend
au passage que les Bellovaques, Gaulois de la cité de
Beauvais, pouvaient lever d'un jour à l'autre cent mille
guerriers1 ; ce qui, en comptant femmes, enfants et vieillards, fait pour la partie occidentale de l'actuel département de l'Oise une population de cinq cent mille
personnes. Plus qu'aujourd'hui ! Posidonius rapporte que
certaines tribus gauloises pouvaient mobiliser jusqu'à
deux cent mille combattants et qu'en outre, aucune ne
pouvait en aligner moins de cinquante mille2 ; ce qui
suppose, sur un territoire équivalant à un ou deux de nos
départements, une population d'un million d'habitants.
Nous voilà au-delà de l'estimation d'Henri Hubert, quand
il accorde à la Gaule, dans la fin de l'Antiquité, une
population de vingt-cinq millions d'individus3. 
Voilà pour la masse gauloise, dominée depuis Clovis Ier
par une monarchie issue d'un roitelet salien. Si l'on
calcule que les Saliens comptaient, au moment de leur
entrée en scène, cent mille à deux cent mille personnes,
la population germanique du royaume franc, entre la
Marne et le Rhin, peut être estimée un siècle plus tard à
dix fois ce chiffre. Soit le trentième de la population
gauloise. La proportion était d'ailleurs fort inégale sur
l'ensemble du territoire ; les germanophones étaient largement majoritaires sur la rive gauche du Rhin, entre
Strasbourg et Cologne ; pour moitié en Lorraine et en
Champagne ; d'une proportion négligeable dans les vallées
du Rhône et de la Loire. 
Ces chiffres nous seront utiles en mainte occasion pour
mesurer la part obtenue par les notables des deux
composantes dans la répartition des charges. Il est évident
que les ducs et comtes qui formaient l'aristocratie guerrière
et administrative étaient tous francs au nord de la Loire ;
mais nous voyons, sous Gontran et Sigebert, d'habiles
généraux gaulois en Bourgogne et en Aquitaine. 
 
La situation de l'épiscopat, au départ de l'occupation 
franque, se trouvait être l'inverse de celle de la caste guerrière. Les Francs étaient les conquérants ; leurs hommes 
commandaient et gouvernaient. Les Gaulois professaient 
la religion catholique ; ils fournissaient le clergé ; au fur 
et à mesure de la conversion des Francs au catholicisme, 
des évêques sortirent de leurs rangs, à proportion des 
populations respectives. Mais, quand les rois chevelus 
comprirent quelle forte influence ces représentants de 
l'Église exerçaient sur le peuple, ils imposèrent préférablement sur les sièges épiscopaux leurs protégés, qui, le 
plus souvent, étaient loin de réunir les vertus d'un saint 
Martin ou d'un saint Remi. Ces nominations sont certes 
des récompenses, mais elles sont surtout le moyen de 
former un épiscopat franc qui, acquis aux traditions dont 
la monarchie est la gardienne, saura approuver le roi dans 
ses initiatives et fermer les yeux sur son inconduite. 
C'est ainsi que, si nous suivons l'évolution religieuse de 
la Gaule franque, nous voyons, entre le Ve et le VIIIe siècle, 
les sièges épiscopaux passer progressivement entre les 
mains de Francs dévoués à la dynastie mérovingienne. À 
Cologne, les évêques restent gaulois jusqu'en 570 ; à 
Trèves jusqu'en 640. À Metz, d'éminents évêques gaulois 
se succèdent jusqu'en 613, date de la mort du dernier 
d'entre eux, Papole. Les Messins acclament alors pour lui 
succéder le duc de Metz, Arnoul (Arnulf), un veuf qui 
mène une vie sainte et qui leur semble digne d'accéder à 
l'épiscopat ; Arnoul devient évêque et après lui d'autres 
clercs d'origine franque. 
Ainsi, la monarchie mérovingienne règne sur un peuple 
qui lui est étranger par l'origine, la langue, la foi et le 
droit, mais auquel le grand Clovis a accordé la parité 
civique avec le conquérant. Le pouvoir sur ce peuple 
s'exerce par le roi absolu, qui est franc ; secondé par une 
aristocratie guerrière et possédante, qui est franque ; par 
une aristocratie religieuse, qui est originellement gauloise, 
mais progressivement franque. Quand Dagobert monte
sur le trône, il possède non seulement le pouvoir royal,
sacré et incontestable, mais encore est entouré et servi
par une double caste (plutôt que par deux castes), qui
partage sa vision de la monarchie et son dévouement à
sa dynastie. 
Certes, le roi jouit d'une autorité absolue. Mais lorsque,
comme Chilpéric, il en abuse, ou du moins, ce qui est plus
grave encore, ne sait pas en user, il peut tomber sous les
coups d'un Grand révolté par son incapacité. De toute
façon, l'unanimité de l'aristocratie autour du roi renforce
non seulement son autorité mais aussi son prestige. 
L'autorité du roi se manifestait d'abord par son pouvoir militaire. Dans ce domaine, il avait pour prérogative
essentielle le mainbour (du germanique Mund, bouche, et
Bürde, charge et commandement). Il consistait à donner
des ordres sans contestation, même s'ils paraissaient militairement insensés. Les auteurs anciens nous montrent
d'ailleurs les Francs aimant le combat pour lui-même, et
non seulement pour la victoire, comme de nos jours
certains aiment le jeu pour disputer, et non pour gagner.
Sidoine Apollinaire, au Ve siècle (c'est-à-dire sous les ascendants immédiats de Clovis), les décrit ainsi : 
« Ils sont des soldats avant d'être des hommes. Si le
nombre et le lieu donnent l'avantage à leur ennemi, ils
peuvent être tués mais non pas mis en fuite ; ils meurent
sans perdre leur courage, et ils possèdent encore leur
vaillance quand ils sont déjà presque privés de la vie4. »
Le premier ordre militaire que donne le roi, c'est le ban
(germanique Bann : le commandement), qui indique un
pouvoir à la fois législatif, judiciaire et militaire. Le hariban
(transformé par des oreilles françaises en « arrière-ban »),
de hari, « la troupe » (qu'on retrouve dans Clotaire : Chlod-hari, troupe glorieuse), était un ordre de mobilisation.
L'oriflamme qui précédait la troupe était la bannière.
Exiler, de la part du roi, c'était mettre au ban : bannir. 
Le roi réunissait d'ailleurs deux sortes de guerriers. S'il
s'agissait d'une simple bataille, ou d'une expédition rapide,
il était accompagné de sa truste (germanique Trust : association), armée de métier peu nombreuse, qui tenait à la
fois de la garde prétorienne et de l'aristocratie héréditaire ;
c'est avec elle, avec ses antrustions, que Clodion prend
Cambrai, que Clovis bouscule à Soissons la légion de
Syagrius et s'empare de sa capitale. Elle est à ce point
solidaire du roi que, en 495, celle de Clovis adhère tout
entière à la foi catholique et l'accompagne au baptême.
Quand Grégoire de Tours raconte que « plus de trois mille
hommes de son armée furent aussi baptisés », il s'agit de
sa truste. 
S'il faut un affrontement armé plus important, bataille
de grande envergure ou conquête d'une vaste région, le
hariban lève l'ensemble des hommes valides du territoire.
Ainsi pour Clovis quand, en 507, il attaque Alaric II et
entreprend la conquête de la Gaule wisigothique. Il
estime même que ses Saliens ne sont pas suffisants pour
une telle action, et réclame la participation des Francs
ripuaires. Après Clovis, cette mobilisation générale deviendra un usage fréquent. En effet, les conquêtes franques
auront élargi considérablement le territoire à défendre,
et augmenté notablement le nombre des Francs mobilisables ; et en outre entraînera la mobilisation des Gaulois
qui, semble-t-il, fourniront plutôt des mercenaires que
des troupes nationales – ils n'étaient pas partie prenante
dans ces querelles de Barbares. Quant aux rois d'Austrasie,
ils iront glaner des combattants jusque chez les Thuringiens, les Alamans et les Saxons, lesquels se paieront en
butin. 
 
Le pouvoir absolu du roi était également financier, si
l'on entend par là que les richesses du territoire lui
appartenaient de droit. Avant Clovis, c'est-à-dire quand
ce territoire était très peu étendu, le roi et ses antrustions
se payaient essentiellement en nature, en pressurant
l'habitant et en organisant des expéditions de pillages chez
les voisins. À partir de Clovis, les revenus du roi sont
plus complexes et plus abondants ; ce sont des revenus
fonciers, qu'il prélève d'une part sur ses propres domaines,
obtenus par la confiscation des terres impériales après la
conquête du royaume de Syagrius, et d'autre part sur les
terres des rois barbares après les défaites des Wisigoths et
des Burgondes. Ses revenus sont aussi d'origine judiciaire, par les amendes et confiscations. Ce sont surtout,
avec la possession de la Gaule romaine, ceux du fisc royal.
À partir de Clovis, et sous tous ses successeurs, l'impôt est
prélevé par des agents royaux dans les domaines du roi.
Ceux-ci ont une double origine : héritage de l'occupant
romain et conquête. 
Les agents royaux, ancêtres des fermiers généraux de
l'Ancien Régime, étaient des personnages fort riches, car
ils prélevaient leur propre part sur l'impôt du roi, mais
aussi haïs des contribuables – impôt et prélèvements étaient
souvent écrasants. La fonction était parfois dangereuse.
Thibert Ier, roi d'Austrasie, avait eu l'habileté (et l'imprudence) d'établir agent du fisc sur ses terres le Gaulois
Parthénius ; les assujettis le détestaient mais n'osaient
rien contre lui à cause de la protection très sensible du roi.
Dès que celui-ci mourut, la menace éclata. Parthénius
aurait pu abandonner sa charge, satisfait de la fortune
qu'il avait amoncelée. Il décida cependant de continuer sa
lucrative activité mais, sensible aux dangers qu'il courait,
il jugea utile de se faire accompagner de deux évêques,
capables, supposait-il, d'apaiser la colère publique. Or,
dès le début de la tournée, les évêques prirent peur à
leur tour et entraînèrent leur compagnon dans une église ;
là, ils trouvèrent un coffre où ils le cachèrent. Mais le
peuple, averti, fouilla l'église, découvrit l'homme exécré
et, sans respect pour le droit d'asile, le traîna dehors et
le lapida. 
Clotaire Ier, souverain à la fois cupide et terrible, ajouta
aux impôts existants une taxe sur les églises, dont les
évêques, pleins de crainte, acceptèrent un moment de
s'acquitter. Mais, Injurieux, évêque (gaulois) de Tours,
refusa catégoriquement de s'y soumettre. Il alla trouver le
roi lui-même et lui jeta à la face : 
– Si vous voulez ravir les biens de Dieu, il vous ôtera
votre royaume. Car, au lieu de nourrir les pauvres avec
votre grenier, ce sont leurs gerbes qui remplissent les
vôtres. 
Et il partit sans saluer. Le roi, qui professait une crainte
révérencielle pour les hommes d'Église, fit courir après
Injurieux, lui offrit des présents et révoqua son édit. 
Chilpéric Ier n'avait pas cette souplesse de son père ; en
outre, il se montrait encore plus cupide. Les nouveaux
impôts dont il accabla ses domaines d'Aquitaine furent
si insupportables, qu'un certain nombre d'habitants les
quittèrent pour s'installer à l'étranger. Par exemple, il
imposa les vignerons récoltants d'une amphore de vin
(26 litres) par arpent de vigne (12 ares). Pour évaluer
l'importance relative d'un tel impôt, il faut comparer avec
les rendements actuels. Certes, les conditions de culture,
de récolte et de pressage ont changé, mais la différence
entre le rendement actuel et celui de l'époque mérovingienne est sans doute assez faible pour permettre une
comparaison sérieuse. Au XXe siècle, le beaujolais produisait six cent mille hectolitres de vin sur quinze mille
hectares, soit quarante litres par are ; la Bourgogne, prise
globalement, quarante-cinq litres par are – dans les meilleures années. Un impôt de vingt-six litres correspond
donc à plus de la moitié de la récolte. Si nous descendons
dans le détail et consultons un bon ouvrage d'œnologie5 : 
le château margaux produit alors trente litres à l'are, le
montrachet vingt et un litres ; si le récoltant est correctement soumis à la loi, il donne au roi tout son vin, ou à
peu près. 
Une telle exigence ne pouvait que provoquer une
révolte. À cette époque, le Limousin était une terre
vinicole. Au XIXe siècle, avant le désastre provoqué par le
phylloxéra, cette province comptait encore vingt mille
hectares de vignes ; elle en portait certainement beaucoup
plus au VIe siècle. Il n'y avait pas de syndicat de vignerons,
mais leur solidarité n'en n'avait pas besoin. Chilpéric avait
établi pour collecteur un Gaulois, Marcus, probablement
pour amadouer cette population peu germanisée. Cette
précaution ne suffit pas à calmer la colère des contribuables, qui pénétrèrent en foule à Limoges, saccagèrent
l'hôtel des impôts, brûlèrent les rôles. Chilpéric n'était pas
de ces souverains portés à la miséricorde ; il envoya l'armée,
qui rétablit l'ordre au moyen d'arrestations, supplices,
emprisonnements, proscriptions. 
 
Dans son extérieur, le Mérovingien aime à manifester
sa glorieuse ascendance et son pouvoir absolu. Il n'est
pas le seul parmi les Barbares : les rois germaniques, dès
qu'ils ont été englobés dans l'Empire romain comme
« associés », ont montré un goût prononcé pour les titres
et le décorum. Clodion, arrière-grand-père de Clovis,
accepta avec fierté le titre de légat. Clovis agréa avec
plaisir ceux de consul et d'auguste décernés par l'empereur de Constantinople, et il en arbora les insignes à
leur réception. Childéric Ier, son père, dont on retrouva
la tombe en 1653, était enseveli dans un linceul de
pourpre, privilège des hauts dignitaires romains. Tous
ces souverains, dont les plaisirs principaux étaient la
chasse et la guerre, affectionnaient pourtant de présider
les cérémonies et de recevoir les ambassadeurs en grand
apparat. 
Autre signe du sang royal : la chevelure. Les antrustions
la laissent croître assez abondamment, mais les membres
de la famille mérovingienne détiennent le privilège de la
laisser pousser sans en retrancher, ce qui leur fait donner
l'appellation de rois et de princes chevelus. Un roi ou un
prince tondu est réputé inapte à régner ; ainsi, quand
les Mérovingiens entreprendront des luttes entre eux, la
meilleure façon d'écarter du trône un héritier ou un prétendant, s'ils veulent éviter le meurtre, sera de le faire
tondre. Comme si une chevelure ne pouvait pas repousser ! 
La stratégie dynastique de Charles Martel, quand il
voudra à la fois dominer la monarchie mérovingienne et
lui garder un seul représentant pour sauver l'unité du
royaume, consistera à tondre les princes indésirables et à
les jeter dans des monastères ; quitte à en tirer parfois
l'un ou l'autre, qui aura retrouvé sa chevelure, quand la
nécessité se fera sentir. 
Souverain absolu, le roi mérovingien ne l'est pas seulement comme chef, mais comme propriétaire, par droit de
conquête. Puisqu'il a commandé les conquérants et qu'il
les a installés sur le sol conquis, ce sol lui appartient, et à
ses compagnons d'armes par délégation. Dès qu'ils sont
installés durablement sur un territoire, les rois barbares le
considèrent comme un bien personnel, qui devient un
bien de famille destiné à l'héritage. 
La première conséquence de ce droit de propriété, c'est
que le roi dispose du territoire à sa guise ; si l'étendue
en est vaste, il peut établir sur certaines portions des
gouverneurs, qu'il appelle, d'une façon toute latine, comte
(comes), c'est-à-dire compagnon du roi, et duc (dux), c'est-à-dire conducteur d'armée. Mais ces titres, qui indiquent
une fonction administrative, ne sont qu'une concession ;
comtes et ducs ne jouissent que d'une délégation d'autorité, comme les préfets napoléoniens ; ils gouvernent une
portion du territoire ou conduisent une armée au nom du
roi. La possession héréditaire d'une part du royaume
n'aura lieu qu'à partir du IXe siècle ; ce sera alors la 
féodalité. 
La seconde conséquence de ce droit de propriété, c'est 
le partage du royaume à la mort du roi. Puisqu'il est bien
paternel, les fils en héritent, sans droit d'aînesse. C'est là 
une coutume barbare, qui peut cependant comporter des
variations, comme chez les Lombards. Ceux-ci s'installent
en Italie à la fin du VIe siècle ; chaque chef de troupe se 
taille un territoire, et y prend le titre de duc ; se forment
ainsi six, dix, trente duchés. Ces petits souverains prennent
conscience d'un besoin d'autorité commune. En 584, ils 
désignèrent pour roi à l'unanimité Autharis. À sa mort, 
six ans plus tard, Théodelinde, sa veuve, épousa Agilulf, 
duc de Turin, qu'elle fit élire à son tour. Quand ce même
Agilulf décéda, elle parvint à faire élire leur fils, Adaloald ; 
habileté, mais non règne dynastique. Cette même reine 
avait marié sa fille, Gondeberge, avec le noble Ariovald ; à 
la mort d'Adaloald, la mère et la sœur du défunt firent 
couronner le gendre et beau-frère ; lequel décéda au bout
de dix ans. Gondeberge s'empressa d'épouser Rotharis, 
duc de Brescia, et le fit élire à la royauté. Nous avons là 
un exemple de trône resté dans une même famille, non
par consanguinité, mais par alliances ; ce sont les femmes
qui, par leur autorité personnelle, très entreprenante chez
les Barbares germaniques, ont fait d'un système électif
une affaire de famille. 
Un autre type d'héritage, combien boiteux, était celui 
de la Thuringe. Le roi Besin, contemporain de Childéric Ier 
et de Clovis, avait laissé son royaume à ses trois fils, pour
y régner conjointement. Non pas un partage donc, mais
un territoire national unique, sur lequel devaient régner
trois rois associés. Illusion chez un Barbare. L'un des trois 
rois, Hermenfrid, fit assassiner l'un de ses deux frères et 
fit alliance avec le Franc Clotaire pour éliminer le second. 
Mauvais calcul : cette fourberie lui coûta son trône de roi 
unique et sa vie ; il avait affaire à plus fourbe que lui. 
Clovis avait, de son vivant, préparé le partage de son
royaume entre ses quatre fils. Par vénération pour leur
père, ils obéirent scrupuleusement à ce testament ; mais
ce ne fut alors entre eux qu'une suite de guerres, de
tromperies et de trahisons pour tenter de s'approprier
tout ou partie du territoire des autres. En fait, chacun
savait qu'il n'était roi que partiellement, donc indignement.
Le véritable royaume, c'était celui qu'avait constitué le
grand Clovis par ses conquêtes, le Regnum Francorum, qui
subsistait comme ensemble des parties héritées, et que les
héritiers les plus avides rêvaient de reconstituer. Ce fut le
cas de Clotaire Ier qui parvint, soit par confiscation, soit
par héritage, à rassembler les morceaux de l'empire éclaté.
Ses quatre fils se partagèrent à leur tour ce territoire,
selon des critères qui nous échappent, et qui furent très
différents de ceux auxquels se référait leur aïeul ; mais les
rivalités entre ces quatre rois furent encore plus féroces
que les précédentes, jusqu'au jour où les Grands des différentes entités politiques se mirent d'accord, fait nouveau,
pour ne garder qu'un seul héritier mérovingien et en faire
l'unique souverain du Regnum Francorum : ce fut Clotaire II,
seul survivant des enfants de Chilpéric Ier. 
Avec Dagobert Ier, nous arrivons à l'unité du Regnum
Francorum réalisée dès la mort du souverain, autoritairement par l'un de ses deux fils. Ce n'est ni Clotaire II
ni les Grands qui l'ont fait roi unique. Il se charge lui-même de cette opération en écartant péremptoirement
son cadet du trône. Est-ce parce que ce cadet est incapable mentalement de faire un roi ? Il suffisait de lui
adjoindre un maire du palais capable ; et ce fut d'ailleurs
ainsi qu'agit Dagobert avec son frère Caribert quand il
en fit un duc, on peut même dire un vice-roi, d'Aquitaine.
Simplement, Dagobert tenait, moitié par ambition, moitié
par dévouement aux institutions, à garder l'unité du
royaume. Il l'assura par exercice de sa primogéniture
mais ce ne fut nullement par un certain droit d'aînesse ;
il se trouvait que cet aîné était le plus hardi et le plus
décidé. 
L'Aquitaine ne fut, à l'occasion d'aucun partage, considérée comme un royaume. En effet, dès l'origine, les
souverains des différents royaumes s'étaient attribué un
certain nombre de domaines au sud de la Loire. Un roi de
ce territoire aurait dû soit confisquer les domaines de ses
frères pour régner réellement, soit garder dans ce territoire
de nombreuses parties sur lesquelles il n'exerçait aucun
droit. Sur ces domaines, les rois d'Austrasie, de Neustrie,
de Bourgogne, ou autres appellations, constituaient des
ducs ou des comtes, selon l'étendue du territoire ; ceux-ci
s'y conduisaient en despotes et même en souverains.
C'était une annonce de la féodalité. 
Le partage des héritiers n'était pas seulement le royaume
du souverain défunt, mais aussi son trésor. Ainsi agissaient tous les rois barbares : ils se constituaient, grâce aux
impôts, aux confiscations et aux rapines, une gigantesque
fortune en pièces d'or et d'argent, en pierres précieuses,
en bijoux, en vases et pièces de vaisselle, qu'ils entassaient
dans des coffres hermétiquement fermés. Ceux-ci étaient
entreposés dans une pièce spéciale, voisine de la chambre
du roi, sous la protection d'un gardien farouche et digne
de la confiance royale. Ce trésor était si précieux aux yeux
du roi qu'il le traînait avec lui dans ses voyages. 
L'amour du trésor pouvait être fatal à son possesseur.
Ce fut ce qui arriva à Amalaric, roi des Wisigoths. Il avait
épousé Clotilde la Jeune, fille de Clovis, et la maltraitait
à tel point qu'elle s'enfuit, en 531, auprès de son frère
Childebert. Celui-ci décida de châtier le méchant ; il leva
une armée et marcha sur Narbonne, capitale d'Amalaric ;
lequel s'enfuit si précipitamment qu'il en oublia d'emporter
son trésor. Mais, arrivé au vaisseau qui l'attendait, le
regret l'emporta sur la prudence ; il retourna sur ses pas,
pénétra dans son palais, s'introduisit dans la chambre du
trésor. Ce fut alors qu'on annonça l'arrivée de Childebert.
Le Wisigoth tenta de s'enfuir, mais il fut reconnu par un
soldat, qui le transperça. Il perdait à la fois le trésor et la
vie. 
En 561, Clotaire Ier mourut. Il avait entreposé son trésor
dans sa villa de Braine, sans en avoir prévu le partage,
comme il n'avait pas prévu non plus le partage de son
royaume. Dès qu'il fut enterré, Chilpéric, son quatrième
fils, se précipita à Braine et, par violence, s'appropria le
trésor. Il galopa alors jusqu'à Paris pour occuper le palais
royal de la Cité, où il espérait trouver un second trésor : 
celui que son père avait hérité de l'oncle Childebert. Mais
celui-là était épuisé. Quand les trois aînés de Chilpéric
constatèrent qu'ils avaient été trompés et frustrés, ils
gagnèrent Paris et firent rendre gorge à leur frère. 
 
Les rois mérovingiens n'avaient pas de résidence fixe.
Certes, durant les deux générations qui succèdent à Clovis,
on parle d'un roi de Soissons, d'un roi de Paris, d'un roi
de Metz, d'un roi d'Orléans. Ce sont là, en effet, les
capitales officielles, où les rois ont fait bâtir un palais, et
qui est le siège nominal de leur gouvernement, mais ils
n'y habitent guère : Barbares, ils préfèrent leurs villas au
fond des forêts. 
Clovis, après avoir eu pour capitale Tournai, occupa à
Soissons, quand il eut vaincu les Romains, le palais de
Syagrius. Il n'y résida guère, ayant passé sa vie aux campagnes militaires et aux visites de ses conquêtes. Quand,
en 508, il songea à une vie plus paisible, il choisit pour
capitale Paris. Cette ville était située au centre de ses
États. En outre, elle offrait une résidence royale, qui avait
été édifiée par l'empereur Julien l'Apostat dans l'île de
Lutèce à la place de l'actuel palais de justice, et que le
nouvel occupant fit relever. Childebert, roi de Paris,
s'installa dans cette demeure, puis Clotaire Ier, quand il
hérita du royaume de son frère. Fait important pour les
héritiers d'une dynastie : deux églises parisiennes faisaient
office de nécropole royale ; c'étaient Sainte-Geneviève,
qui abritait les sépultures de Clovis et de Clotilde ; Saint-Vincent (ensuite Saint-Germain-des-Prés), qui conservait
celles de Childebert, de Chilpéric Ier et de Clotaire II.
Autant de raisons, pour Dagobert, de faire de Paris sa
capitale. Ce qui d'ailleurs n'était pas du goût des Austrasiens, estimant que Dagobert devait résider à Metz. Mais
Dagobert n'était plus roi d'Austrasie : il voulait tenir maintenant le rôle de roi du Regnum Francorum. 
Cependant les Mérovingiens n'habitaient pas leur palais
urbain ; ils leur préféraient leurs villas, demeures héritées
des maisons de campagne des aristocrates romains. Ces
demeures n'avaient rien des résidences secondaires de nos
actuels citadins ; elles offraient autant de luxe, et parfois
plus peut-être, qu'un palais royal. La villa mérovingienne,
qui se prolongea sous la dynastie carolingienne, était un
vaste domaine agricole, un village en réduction, qui
comprenait un logis principal, destiné au roi et à sa famille,
formé de pièces tendues de tapisseries et de trophées de
chasse, celles-ci garnies de meubles précieux et recelant
une vaisselle d'or et d'argent. Autour, s'élevaient des bâtiments secondaires, chargés d'accueillir la suite royale,
famille élargie, ministres, favoris, gardes du corps. Plus
loin, s'élevaient les logis du personnel, répartis en deux
sortes, les uns consacrés à l'exploitation forestière, l'autre
entretenant une basse-cour, une porcherie, des ruches ;
mais volailles et pourceaux n'étaient pas destinés au roi
et aux guerriers, qui se nourrissaient de gibier ; c'est
pourquoi la villa était fixée au cœur ou à proximité d'une
forêt, et constituait un rendez-vous de chasse permanent ;
on poursuivait là non seulement, comme de nos jours, des
sangliers et des cerfs, mais encore des bêtes aujourd'hui
disparues comme les buffles et les aurochs. 
Les autres personnels de la villa constituaient un
ensemble de corps de métiers : forgerons pour les armes,
orfèvres pour la vaisselle, tisserands et brodeuses pour
les vêtements, selliers et corroyeurs pour le harnachement
des chevaux ; tout un bâtiment était réservé aux écuries,
où habitait une cavalerie toujours prête à être montée,
avec des palefreniers d'élite qui n'étaient autres que des
guerriers choyés. 
Pour ce personnel, en majorité gaulois, la vie est confortable. Il y est traité avec une certaine considération,
consomme quotidiennement de la viande. Dès la première
génération qui suit Clovis, les filles de serfs qui peuplent
les villas sont peu farouches et servent leurs hôtes avec
grâce, voire avec effronterie ; c'est parmi elles que les rois
et leurs intimes choisissent des concubines car, n'étant
pas de familles nobles, elles peuvent être rejetées du jour
au lendemain, non sans avoir tiré de leurs relations passagères gloire et intérêt. Ces liaisons peuvent d'ailleurs
devenir longues, et même définitives. Clotaire Ier et Gontran
s'unissent avec des filles de fermes qu'ils remplacent tour
à tour, selon leur humeur. Clotaire fait même de l'une
d'entre elles, Ingonde, une épouse légitime, qui lui survivra
comme régente et gouvernante de son royaume. Quant à
Dagobert, il choisit délibérément pour épouse légitime
Nanthilde, fille d'humble condition, ce qui ne l'empêche
pas de prendre bientôt pour concubine, pareillement à la
reine officielle, Ragnétrude qui, appartenant à l'aristocratie, est traitée elle aussi en reine, ce qui fait du roi un
bigame officiel. 
Comme les rois mérovingiens possèdent de nombreux
domaines répartis entre le Rhin et les Pyrénées, ils y multiplient les villas, afin de varier leurs séjours et leurs
programmes de chasse. Puisque leur résidence officielle
est bientôt Paris, et qu'ils répugnent à habiter l'hôtel royal
de la Cité, ils se font bâtir tout autour des villas qui
deviendront nos banlieues, à l'ouest Rueil, au nord Épinay-sur-Seine, Garches, Clichy (séjour préféré de Dagobert) ;
à l'est Reuilly, Nogent, Noisy, Chelles, Bonneuil. Clotaire Ier,
qui garda longtemps Soissons pour capitale, séjourne
dans ses villas de Sorcy, Braine, Berny-Rivière, Compiègne,
Athies. Les rois de Bourgogne disposent de villas à Andelot
et à Ponthion, ceux d'Austrasie à Seltz et Marlenheim.
Frédégonde possède un hôtel à Rouen, mais elle lui préfère sa villa de Vaudreuil. Clotaire n'est pas élevé à Paris,
mais à Vitry-en-Artois. 
Ainsi, l'hôtel royal était partout et nulle part ; il se
trouvait quelque peu dans chaque villa, avec le luxe, le
décorum et le personnel d'un palais. Quand le roi se
déplaçait de l'une à l'autre, il y traînait non seulement sa
famille, ses dignitaires et ses domestiques, mais son trésor,
son mobilier, sa garde-robe, son armurerie ; déplacements
qui exigeaient de véritables caravanes, avec de lourds
chariots, des chevaux de trait et une garde féroce. 
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II 
 

LE GOUVERNEMENT

 
Le roi règne, mais ne gouverne pas. Il a d'ailleurs plus
le goût de la guerre que celui de l'administration. Ce
désintérêt convient à un royaume peu important mais,
progressivement, les Mérovingiens ont constitué un royaume
de vastes dimensions, d'une superficie dépassant huit cent
mille kilomètres carrés, et peuplé de plus de trente millions
d'habitants. Un tel royaume exige un gouvernement
structuré et qualifié. 
Heureusement pour Dagobert, son père Clotaire lui avait
laissé le sien en héritage. Il était l'élément essentiel de la
Cour. Le terme, à ce moment, ne recouvre pas, comme au
temps de la Renaissance ou de l'Ancien Régime, un sens
mondain : l'ensemble des grands seigneurs et des nobles
dames qui entourent les souverains pour leur faire honneur.
Il garde le sens primitif qu'il possédait sous les Romains ;
par le mot curia, on entend à Rome le lieu où se réunit le
Sénat, et bientôt le Sénat lui-même. Le terme Curie est
d'ailleurs resté pour désigner le gouvernement du pape.
La cour du roi mérovingien, logée en principe à l'hôtel
royal de Paris, se déplace avec lui dans ses villas. Elle est
composée de personnalités fort diverses : d'abord, la famille
du roi ; la reine, flanquée parfois de concubines royales,
les enfants, leurs nourrices et gouverneurs. Ensuite et
surtout, les officiers du palais, terme qui, beaucoup plus
qu'un bâtiment, désigne une fonction, comme aujourd'hui
un ministère, qui est à la fois la réunion des ministres et
l'immeuble où ils résident. De même, officier n'a pas un
sens militaire, mais administratif : il est celui qui remplit
un office, une fonction ; on dit aujourd'hui un fonctionnaire. En dehors des ducs et des comtes territoriaux, qui
administrent des provinces du royaume, il y a, autour du
roi, des ducs et des comtes palatins, qui remplissent un
office national. 
L'officier le plus important est le référendaire, qui dirige
la chancellerie. Il dicte les actes officiels, puis les fait
signer par le souverain, ou même les signe lui-même
quand ils ne sont pas d'une grande importance. C'est à lui
qu'est confiée la garde du sceau royal, qui authentifie la
signature et s'imprime dans la cire qui clôt (qui scelle) les
actes. 
Le référendaire est assisté dans sa tâche, de plus en
plus importante, par les chanceliers, qui se partagent la
rédaction des actes officiels, et par les notaires, sortes de
tachygraphes qui notent les propos tenus lors des réunions
gouvernementales, matière préalable à la rédaction des
actes. 
Le haut dignitaire qui acquit progressivement la fonction la plus respectée fut le trésorier. Sous Dagobert, à
cause du développement de ses prérogatives, il est assisté
d'un maître des monnaies, alors que chez Clotaire II le
même personnage assumait les deux tâches. Ce sont, en
quelque sorte, un ministre des finances et un gouverneur
de la banque nationale. Avant ces deux souverains, le
trésorier remplissait une fonction redoutable, mais effacée,
quasi privée : la garde du trésor royal. Mais Clotaire II a
été fait roi par les Grands ; désormais, ils exigent de
contrôler l'utilisation des ressources. Le trésorier, qui
surveille le fisc et centralise les recettes de l'État, est donc
leur homme de confiance. Quant au maître des monnaies,
c'est lui qui assume la responsabilité de la constitution des
réserves monétaires, à la fois l'exploitation des mines et la
frappe des monnaies. Quand saint Éloi fut nommé à cette
dernière fonction, son habileté et son honnêteté lui firent
rapidement attribuer l'autre. 
Cette autorité du maître des monnaies était nécessaire
à la fois pour remédier à l'anarchie qui régnait en ce
domaine et pour assurer l'équilibre du trésor public. Sous
les Mérovingiens, battre monnaie était un privilège qui
échappait à la surveillance du roi. Il y avait certes des
monnaies royales, mais aussi bien d'autres qui acquéraient facilement un caractère fiduciaire. Non seulement
les ducs régionaux frappaient monnaie de leur propre
initiative, mais les abbés des grands monastères, et bientôt de simples roturiers et laïcs, propriétaires de vastes
domaines. Évidemment, l'impôt que leur réclamait l'agent
du fisc était plus facile à encaisser, car mieux vaut recevoir
une bourse pleine d'or que des granges de froment qu'il
faut ensuite convertir en métal précieux ; mais le gain
était surtout plus facile à dissimuler ; on ne cache pas
une grange pleine de récoltes, on cache aisément une
bourse pleine de pièces d'or. 
La monnaie était d'ailleurs peu compliquée. Aux Ve et
VIe siècles, la monnaie royale consiste dans une seule
pièce, le sou d'or (solidus). C'est seulement au siècle
suivant qu'apparaît le denier (denarius) en argent. 
L'exercice de la justice était une affaire encore plus
compliquée que celle de la monnaie. A priori, la haute
justice était une fonction régalienne ; elle appartenait au
roi, juge suprême, qui n'avait besoin ni de tribunaux, ni de
ministre de la justice. Il n'y avait pas d'ailleurs, pour les
Francs, d'autre code que la Loi salique, qui était essentiellement un code pénal, et dans lequel les Capétiens
Philippe V et Charles IV, ainsi que leurs partisans, ont
sans aucun fondement trouvé un article constitutionnel
proscrivant la succession des femmes à la couronne de
France. 
Nous ignorons ce que fut le contenu primitif de la Loi
salique. Elle avait été rédigée probablement sous un
prédécesseur de Clovis, qui avait codifié les usages des
Saliens. Les rois barbares avaient à peu près tous, en effet, 
une cour réduite, formée de juristes suffisamment lettrés
pour correspondre avec l'empereur byzantin et les rois
ostrogoths, et capables de rédiger un code officiel. Nous
voyons en 502, au moment où règne Clovis, Gondebaud,
roi des Burgondes, établir la Loi Gombette, complétée en
519 par son fils Sigismond, code inspiré à la fois par les
lois écrites de l'Empire romain et les lois coutumières
des Burgondes ; nous voyons en 506 Alaric II, roi des
Wisigoths, promulguer un Bréviaire rédigé sur le modèle
du code théodosien. Vers 600, au moment où Clotaire II
va unifier le royaume franc, Éthelbert, roi anglo-saxon,
fait adopter par l'assemblée des Grands le Dooms, code
administratif et pénal. Clodion avait été assez considéré
par l'empereur pour recevoir de lui les honneurs consulaires ; nous pouvons supposer qu'il avait acquis une
certaine culture, utile pour communiquer avec les autorités
romaines. D'ailleurs, certains aristocrates de l'entourage
des premiers rois francs détenaient une semblable culture
puisque, tenant compte d'une certaine tradition, une
nouvelle rédaction de la Loi salique, sous Pépin le Bref
(vers 750), comporte cette explication : « La Loi des Francs
saliens fut écrite par des Grands de la nation, au nombre
de quatre... Ensuite, le puissant, magnifique et illustre roi
de France, Clovis, reçut le premier, par la grâce de Dieu,
le baptême catholique, et ce qui dans la loi parut le moins
adapté fut amendé d'une façon lumineuse par Clovis,
Childebert et Clotaire au moyen d'édits applicables en
tous lieux. » 
À quoi donc cette loi germanique n'est-elle pas adaptée
sous Clovis et ses fils ? À la population, qui est majoritairement gauloise, et qui est soumise depuis plusieurs
siècles à la Loi romaine. Cependant, malgré cet effort
d'adaptation de la part de ces Barbares chrétiens régissant
un peuple romanisé, la Loi salique, publiée dans tout le
Regnum Francorum, n'est guère appliquée. La plus forte
modification, en fait, est l'apparition des tribunaux. De
droit, le roi est le juge suprême, pour ne pas dire le seul
juge. Mais puisque les Grands, approuvés par le roi, ont
rédigé et publié une loi, c'est à la loi que la population
doit se soumettre, sans attendre une sentence du roi. Et
pour appliquer cette loi, il faut des juges. Aux Ve et
VIe siècles, ce sont les comtes, presque tous germaniques,
qui sont chargés d'appliquer la loi. Mais les clercs protestent : ils ne sont pas assujettis à ce code barbare, d'une
provenance périphérique, et de toute façon, ils relèvent du
code du Droit canon, publié par les pontifes romains.
Dans le sillage des clercs, les notables gaulois protestent : 
ce code barbare n'est pas ajusté à leur réalité quotidienne.
Sous les comtes régionaux, et parallèlement à eux, se
constituent au VIIe siècle, sous Clotaire II et Dagobert Ier, 
des tribunaux : des notables de bonne volonté, acceptés
sans contestation par les justiciables, s'accordent pour
appliquer la loi. La loi barbare si c'est un Franc, la loi
romaine si c'est un Gaulois. Quant aux clercs, les juges
laissent les évêques rendre les sentences. 
La Loi salique est d'ailleurs à la fois trop facilement et
trop difficilement applicable. Trop facilement, parce que
les crimes et délits mentionnés sont détaillés minutieusement, et comportent chaque fois une peine très
précise. Trop difficilement, parce que la liste de ces crimes
et délits est fort restreinte, ne pouvant épuiser tous les cas.
Ainsi, lorsque l'acte condamnable est catalogué, les juges
n'ont même pas à délibérer : la peine est nettement
prescrite. Mais lorsque l'acte incriminé ne figure pas dans
le code, doit-il faire l'objet d'une peine ? Et si oui, de
laquelle ? 
La loi, obéissant à un esprit minutieusement légaliste,
prévoit, pour un attentat provoquant une mutilation
volontaire, tous les cas de figure, avec l'amende assortie.
Soit une violence contre la main ; si la main est entièrement
tranchée, l'amende est de cent sous d'or ; s'il s'agit du
pouce, cinquante sous d'or ; si c'est l'index, doigt qui sert
à tirer à l'arc, trente-cinq sous ; puis, tarifs dégressifs pour
trois autres doigts, deux doigts, un seul doigt. S'il s'agit
d'un meurtre, les pénalités varient selon la qualité de la
victime : pour le meurtre d'un Franc, deux cents sous ;
pour un antrustion, six cents. La loi est plus clémente
pour un Gaulois et plus encore pour un esclave. Curieusement, on ne trouve, dans ces dispositions, aucune
sanction capitale pour les crimes de sang, même les plus
répréhensibles ; il faut expliquer cette anomalie par le
mépris que le guerrier franc professait pour la mort ; on
peut recevoir celle-ci en tant d'occasions qu'un meurtre
n'est guère plus malheureux qu'un décès au combat. 
Ce qui, par ailleurs, est caractéristique, c'est que le
riche et le pauvre sont assujettis à la même amende, et
qu'ainsi il est plus permis au riche qu'au pauvre de
commettre un attentat : il a les moyens de s'acquitter des
pénalités. N'oublions pas que les sous sont une monnaie
d'or, et que les barèmes officiels sont dissuasifs pour les
bourses modestes. Un bœuf coûte deux sous : l'amende
encourue pour avoir tranché le doigt d'une victime équivaut au prix de quinze paires de bœufs. C'est la misère
pour le malheureux dont une paire est toute la fortune,
une formalité pour le propriétaire terrien qui possède des
troupeaux. 
Pour la morale salienne, il est plus grave de violer une
tombe que de tuer un homme. Le mort, puisqu'il a
accompli sa vie terrestre, est l'objet d'une constante
vénération ; la violation ou le pillage d'une sépulture entre
dans la liste des crimes punis par la loi. Cette fois, la peine
ne consiste plus dans une amende, mais dans le bannissement. Le coupable est rayé de la société ; personne,
même père ou mère, n'a le droit de lui donner l'hospitalité.
Bien que donnant la plus grande place au droit pénal,
la Loi salique comporte pourtant quelques articles de
droit civil, notamment sur le mariage : c'était la même
institution régie par la tradition ancestrale, qui ne pouvait
dépendre de l'autorité royale. Le mariage est affaire à la
fois morale et économique. C'est sur ce dernier aspect
qu'insiste la loi. L'épouse s'achète ; le mari agréé par le
père doit verser à celui-ci une somme d'argent convenue.
Si le contrat est rompu, le père doit rembourser la somme
versée. Dans l'aristocratie, l'époux verse à l'épouse elle-même une prestation qui constitue son domaine : c'est le
Morgengabe, le « don du matin », car le don est fait au matin
qui suit la nuit de noces, à la fois comme un remerciement
du don de l'épouse à son époux, et comme un capital de
sécurité pour celle qui a quitté sa famille pour en fonder
une à son tour. 
 
Au-dessus des officiers royaux, ou parallèlement à eux,
se situe le maire (major) du palais. Au début, ce dignitaire
n'a pas d'affectation précise ; il n'a pas plus d'autorité
officielle qu'un actuel conseiller du président de la République, avec cette différence qu'il est seul de son espèce
auprès du roi. Plutôt qu'un ministre sans portefeuille, il
est, devant le souverain, le représentant des Grands. Et
comme il existe, même sous un unique roi, trois royaumes,
les Grands réclament d'être dotés de trois maires, chacun
représentant un royaume, mais surtout l'aristocratie dont
il est issu. Si le grand Regnum est effectivement scindé
entre deux ou trois royaumes, le roi de chacun apprécie de
s'appuyer sur ce personnage qui l'assure du soutien de ses
sujets. En revanche, quand un Mérovingien est devenu roi
unique et qu'il veut exercer son autorité également sur ses
trois royaumes, il redoute quelque peu les maires du palais
qui lui semblent incarner les tendances autonomistes. 
En temps normal, c'est le roi qui désigne le maire du
palais. Mais y a-t-il des temps normaux dans ce VIIe siècle
mérovingien ? En 613, Clotaire II n'est plus le souverain
déconsidéré et aux abois du petit royaume de Soissons ;
Brunhilde, régente de l'ensemble des autres au nom de
son arrière-petit-fils Sigebert II, décide la guerre contre
lui. Mais les Grands d'Austrasie ne sont pas d'accord. Ils
choisissent alors parmi eux deux délégués, le duc Pépin et
l'évêque Arnoul, pour conclure, dans le dos de la régente,
une alliance avec Clotaire ; ils font office de maire du
palais. Brunhilde en appelle alors à Warnachaire (Garnier),
maire de Bourgogne. Celui-ci fait cause commune avec
les délégués de l'Austrasie. Brunhilde et Sigebert sont
perdus. Clotaire est sur les marches du trône. 
Alors, ce n'était plus à ces représentants des Grands de
déférer à la volonté du roi ; c'était au roi, hissé par eux
au pouvoir, de s'incliner devant leur volonté. Un seul
souverain certes, mais trois royaumes, avec leur fierté
propre et leurs particularismes. Les Grands y sont tout et
le roi, sinon rien, du moins peu de chose. Ils exigent de lui
la nomination de trois maires du palais qui détiendront la
véritable autorité. Clotaire nomme alors les hommes qui
lui sont imposés : Landric en Neustrie, Radon en Austrasie,
Warnachaire en Bourgogne – récompense de sa trahison.
Le titre et la fonction prennent tout leur sens. 
Quand Dagobert succède à son père, il n'ignore rien de
cette rivalité sourde et sournoise qui s'est instaurée entre
le roi et les maires du palais. Il a l'ambition d'un souverain
absolu ; il ne pourra donc ni rejeter les demandes des
Grands, qui tenteront de lui imposer leurs représentants,
ni concéder à ceux-ci une autorité qui se substituerait à la
sienne. Stratégie politique semblable à celle qui concerne
les rois : les Austrasiens réclament un roi, privilège auquel
ils ne consentiront jamais à renoncer ; Dagobert accepte
de leur donner un enfant au berceau. Il lui faut donc un
tuteur, régent du royaume. Est-il convenable de nommer
un maire du palais ? Dagobert s'y refuse, et préfère nommer
au gouvernement d'Austrasie un triumvirat : l'archevêque
Cunibert de Cologne, le duc palatin Clodulf, le duc militaire Anségise, trio dans lequel c'est le prélat, jugé moins
ambitieux, qui revêt l'autorité principale. Quant à Pépin
de Landen, qui fait figure de favori parmi les Grands,
Dagobert l'appelle à Paris, à sa propre cour. Pour en faire
un maire ? Nullement : un conseiller choyé et vénéré, sans
attributions ; du moins est-il séparé des Grands d'Austrasie.
 
Le roi mérovingien possède le privilège de l'autorité
absolue mais il ne peut l'exercer sans le bras des Grands
qui combattent et qui gouvernent en son nom. L'autorité
de Clovis et de ses fils s'est exercée sans contestation.
Mais les fils de Clotaire Ier, en outrepassant les mesures de
leur pouvoir, en faisant du crime une arme politique
usuelle, en dressant les uns contre les autres les guerriers
des différentes divisions du Regnum, ont forcé les Grands
à intervenir et à leur dicter la conduite convenable. Le roi
se voit alors obligé de convoquer des conseils de hauts
personnages et de leur demander de juger. 
On voit cela se réaliser avec les crimes de Chilpéric et
de Frédégonde, qui réclament une intervention au plus
haut niveau. Sigebert, roi d'Austrasie et frère de Chilpéric,
en prend si bien conscience que, alors qu'il détient une
armée capable de vaincre, il en appelle à leur frère Gontran,
qui détient un double avantage : aîné des deux rois en
querelle, il fait figure de chef de famille ; roi de Bourgogne,
il apparaît neutre en face des deux ennemis. Or, Gontran
préfère ne pas porter lui-même une sentence, ni même
réunir un conseil de famille ; il déclare qu'il va en appeler
au grand conseil des Francs. Et c'est d'après les conclusions de cette assemblée de nobles supérieurs qu'il rend
son jugement. 
En l'occurrence, Gontran se rappelle qu'il existe, dans
les nations barbares, des assemblées aristocratiques chargées non pas d'édicter la loi, qui existe depuis les origines,
mais de donner leur avis sur une initiative du roi. Elles
possèdent ainsi le rôle éminent de gardiennes de la Loi, de
juger, au-dessus du roi, de ce qui est conforme à la loi
ancestrale. Ce n'est pas encore le Parlement, c'en est la
préfiguration. De telles réunions se tiendront désormais
pour décider de la guerre : celle-ci est l'affaire des guerriers,
et elle n'est pas décidée par la loi, mais par une initiative
du souverain. 
Dagobert n'ignore pas ce recours de plus en plus fréquent, et de plus en plus décisif, à l'aristocratie. Quand,
en 629, il ose prendre le pouvoir d'un roi unique, en écartant son frère cadet d'un partage traditionnel, il convoque
à Reims les Grands de Bourgogne, puis à Soissons les
Grands de Neustrie, pour leur demander leur approbation.
Flattés, les Grands approuvent : ils ont devant eux un roi
qui déférera à leur volonté. Bien plutôt, ce roi, nanti de
leur volonté, se sent conforté dans le pouvoir absolu, et
devient un souverain autoritaire qui saura se passer des
assemblées. 
 
En montant sur le trône, Dagobert hérite d'une institution de la plus haute qualité établie par Clotaire II : 
l'École du palais. Ce n'est pas un lieu où l'on étudie et où
sont formés des érudits, mais une filière de formation
juridique et politique, où les ministres, trésoriers, administrateurs, ambassadeurs apprendront leur métier – ce
que sera plus tard l'École nationale d'administration. De
fait, grâce au jugement très affirmé de Clotaire, grâce à
l'adoption enthousiaste par Dagobert, cette école deviendra
une pépinière exemplaire d'hommes d'État. L'un et l'autre,
pour confier de si hautes missions, évitèrent de se fier à
l'origine aristocratique des élus, mais bien plutôt à leur
sagesse et à leur dévouement. 
C'est ainsi que l'École du palais, faite pour former des
administrateurs civils, fournit rapidement des clercs aux
sièges épiscopaux. Certes, ils doivent leur promotion à la
faveur du souverain, mais également à leur savoir et à leur
vertu. Ainsi, contrairement à leurs prédécesseurs, Clotaire II
et Dagobert, en nommant aux évêchés, ne récompensèrent pas des guerriers ou des commensaux, mais des
personnages dignes de l'épiscopat. 
Ce n'était pas à dire que l'École du palais fût le lieu
normal de la formation des clercs ; on n'y étudiait pas la
théologie et la liturgie ; aussi Clotaire prit-il une seconde
initiative, aussi heureuse que la première : il annexa à
l'École du palais un institut jumeau, spécialisé dans l'éducation ecclésiastique. Certains historiens ont confondu les
deux écoles, parce que les grands évêques comme saint
Éloi et saint Ouen avaient fréquenté celle du palais. Mais
des érudits comme Ducange, Mabillon, Dom Brial, le
cardinal Pitra, sont formels : il y eut deux écoles, aux
distinctions spécifiques. 
Plus exactement, l'école cléricale fut annexée à la
chapelle palatine, qui était un lieu non de formation, mais
de dévotion. Sa fondation avait été l'œuvre du premier
Clotaire qui, malgré son cynisme moral, gardait la foi
inculquée par sainte Clotilde. S'étant rendu à la basilique
Saint-Martin de Tours, il avait enlevé la chape qui avait
couvert de son vivant le grand évêque, l'avait emportée à
Paris et fait élever pour la renfermer un oratoire où elle fut
vénérée : ce fut la chapelle, lieu sacré où restait exposée
cette relique de la chape. Mais, comme ces Mérovingiens
restaient en toute chose des hommes pratiques, la chape
eut en outre une fonction utilitaire : portée devant l'armée
du roi, elle était censée lui obtenir la victoire. 
La capitale des rois mérovingiens étant fixée définitivement à Paris, la chapelle fut bâtie dans la Cité, à l'est,
c'est-à-dire à l'extrémité opposée au palais royal. Là, un
petit groupe de clercs, appelés chapelains, fut chargé de
psalmodier l'office divin devant la relique. À leur tête fut
établi un archichapelain, sur le moment supérieur d'une
modeste communauté, mais clerc d'une haute importance
sous les Carolingiens. Sous Clotaire II, l'archichapelain
Betharius (saint Bohaire), ayant été nommé évêque de
Chartres, fut remplacé par un clerc nommé Rusticus.
Ce fut lui qui, avec la chaleureuse approbation du roi,
réunit auprès de cette chapelle, dans un bâtiment spécialisé, de jeunes clercs ou des nobles désireux d'entrer dans
la cléricature, afin de leur donner une formation adéquate.
C'était, en fait, se conformer à la discipline établie par le
Saint-Siège : à Rome, une école cléricale dispensait son
enseignement dès le IIe siècle, développée par les papes
des IVe et Ve siècles. 
Ce fut dans cette chapelle royale que furent formés,
d'après les travaux du cardinal Pitra, saint Arnoul, futur
évêque de Metz ; saint Cunibert, futur évêque de Cologne ;
saint Modoald, futur évêque de Trèves ; saint Faron, futur
évêque de Meaux ; saint Paul, futur évêque de Verdun ;
saint Géry, futur évêque de Cambrai ; saint Sulpice, futur
évêque de Bourges, qui succéda d'abord à Rustique à la
tête de l'école de Paris. 
L'initiative de Rustique fut imitée par plusieurs évêques
dans leurs diocèses. De son côté, saint Céran, évêque de
Paris (614-626), annexa une école cléricale au monastère
Saint-Vincent (bientôt Saint-Germain-des-Prés) où enseignèrent les moines ; ce fut de là que sortit saint Bertran
(Bertramn), évêque du Mans, qu'il convient de ne pas
confondre avec son peu recommandable homonyme
l'évêque de Bordeaux établi par Chilpéric. Ce fut dans ces
mêmes années que furent instaurées les écoles cléricales de
Sens et d'Angers. 

 
III 
 

LES HOMMES DU ROI

 
Les institutions étant établies et une école étant
constituée pour la haute administration du royaume,
Clotaire II et Dagobert eurent pour premier souci de
nommer des hommes d'État capables de faire honneur
aux institutions et de recevoir utilement la formation de
l'école. Ils furent exaucés dans leurs vœux, comme nous
le montre la galerie de tableaux que nous pouvons dresser
de ces éminents serviteurs de la monarchie. 
 
Pépin de Landen († 640)

 
Il appartenait à l'une des plus grandes familles
d'Austrasie, dont les vastes domaines étaient situés dans
les actuelles provinces belges de Brabant et de Liège, à la
limite du monde germanique et de la romanité1 ; c'est
ainsi qu'on en fait un duc de Brabant réel ou supposé ; ou
encore un duc de Tongres, localité salienne située à une
vingtaine de kilomètres au nord de Liège, attribution peu
fiable, car Tongres était depuis le IVe siècle un centre
important, un moment évêché, et elle eut des roitelets de
la famille de Clovis. Le père de Pépin, Carloman, jouissait
d'une abondante fortune fournie par ses revenus fonciers,
et d'un pouvoir militaire assuré par son autorité sur de
nombreux leudes. Sa mère se nommait Ermengarde.
Nous retrouverons ces deux noms austrasiens, Carloman
et Ermengarde, dans la famille carolingienne, descendante
des Pépins. 
Il prit le nom d'un des domaines de son père, Landen,
sis entre Liège et Louvain, en Brabant, où il naquit
probablement vers 580. En prenant le pouvoir en 613,
Clotaire II, sur l'exigence des Grands, avait accordé un
maire du palais à chacun des trois royaumes sur lesquels
il était établi. Pour l'Austrasie, il avait nommé Radon.
Celui-ci trépassa en 622 ; les Austrasiens réclamèrent un
successeur. Le roi leur accorda celui qui lui semblait le
plus représentatif de cette noblesse impatiente, et qu'elle
lui avait peut-être désigné, Pépin de Landen. Le nouveau
maire, au témoignage de Frédégaire, « traita avec modération et douceur tous les leudes d'Austrasie, les gouverna
avec bienveillance et s'employa à acquérir leur amitié ».
Quand les Grands de ce royaume réclamèrent à Clotaire
un roi, ce fut Pépin qui se chargea de lui porter leurs
doléances. À regret, le roi céda en leur donnant Dagobert.
Quand à son tour Dagobert accéda au trône du Regnum
Francorum, il laissa le maire Pépin gouverner l'Austrasie.
Mais, en 634, le roi dut s'incliner devant les exigences
des Grands d'Austrasie, à nouveau présentées par Pépin
de Landen. Il céda et leur donna pour roi le petit Sigebert,
un enfant au berceau. Mais il appela Pépin à Paris, et
le garda à sa cour, sans affectation précise. On se perd
en conjonctures sur cette disgrâce, car c'en était une. Ce
grand seigneur, si vénéré chez les siens, portait-il ombrage
à Dagobert par son pouvoir ? Était-il sanctionné pour ne
pas avoir vaincu Samo ? Si Dagobert avait voulu amoindrir son autorité, du moins il ne l'humilia pas. Mais la
cour royale ne convenait pas à cet homme d'action, si
honoré qu'il y fût. Il retourna dans son cher domaine de
Landen, où il vécut ses dernières années dans la piété et
la pratique des œuvres de miséricorde ; il y mourut,
célébré de tous, en 640. L'Église lui a reconnu le culte
voué aux bienheureux. 
À la cour de Dagobert, Pépin connut un noble originaire d'Aquitaine, qui portait cependant un nom franc,
Modoald, qui y menait une vie ascétique et osait reprocher
au roi ses égarements. Celui-ci, qui admirait ses vertus,
le nomma évêque de Trèves, où on le vénéra comme le
père des pauvres. Il mourut en 640 et fut honoré du culte
des saints. 
Pépin de Landen épousa une sœur de Modoald, nommée
Itta, dite encore Itte ou Ida. Il eut d'elle trois enfants, dont
Grimoald, qui devint en 643, sous Sigebert III, fils de
Dagobert, maire du palais d'Austrasie. 
La fille aînée de Pépin et d'Itta fut sainte Gertrude, née
probablement en 626. Avec la fortune paternelle, elle fit
bâtir à Nivelles en Brabant une abbaye de bénédictines
dont elle fut aussitôt abbesse2. L'abbatiale passa ensuite
pour une des plus belles de cette région ; il en reste le
cloître roman. Devenue veuve, Itte se retira auprès de sa
fille et prit le voile comme simple moniale. Gertrude fut
canonisée au XIIIe siècle par Honorius III. 
La seconde fille de Pépin fut sainte Beggha. D'abord
épouse d'Anségise, fils de saint Arnoul, elle fut la mère de
Pépin de Herstal et la grand-mère de Charles Martel.
Devenue veuve, elle fit à Rome un long pèlerinage pour y
méditer sur son avenir ; à son retour, elle fit édifier à
Andenne sur la Meuse, en aval de Namur, sept églises en
honneur des sept principales basiliques de Rome ; et, au
milieu d'elles, un monastère dont elle s'institua abbesse.
Pour former sa communauté, elle fit appel à sa sœur
Gertrude, qui lui envoya de Nivelles un essaim de ses
moniales. 
Saint Modoald, de son côté, éleva à Trèves un monastère de moniales dédié à saint Symphorien d'Autun ; il y
établit la règle de saint Benoît, et plaça à sa tête sa sœur,
sainte Sévère, qui était donc la belle-sœur de Pépin. D'un
frère dont nous ignorons le nom, Modoald eut en outre
deux nièces. L'aînée, sainte Modeste, fonda le monastère
de Horren, dans le diocèse de Trèves, lui aussi sous la
règle de saint Benoît ; à sa mort, lui succéda comme
abbesse sainte Irmine, fille de Dagobert II, petit-fils de
Dagobert Ier et roi d'Austrasie. La sœur cadette de Modeste,
sainte Amalberge, épousa Wetger, que l'on dit comte de
Brabant, et qui se trouvait être un vassal de Pépin. Ils
eurent cinq enfants, puis, d'un commun accord, ils se
séparèrent pour entrer en religion : lui devint moine à
Lobbes, elle moniale à Maubeuge. 
 
Saint Arnoul († 641)

 
Ce personnage extraordinaire, ancêtre de Charlemagne, fut avec Pépin de Landen l'un des maîtres de
l'Austrasie. Originaire de Lay, dans l'actuelle banlieue
de Nancy, il était sans doute de petite noblesse, mais
certains lui accordent pour aïeul maternel Gunzo, duc de
Souabe. Il fut d'abord un leude de Gondulf, conseiller de
Childebert II, roi d'Austrasie († 596). Thibert II, successeur de Childebert, en fit, sur le conseil de Gondulf, un
duc de Metz. À la mort de ce roi, il se trouva ainsi l'un des
Grands dont dépendait le sort de l'Austrasie ; considérant
avec eux que l'hégémonie de Brunhilde était funeste à
sa patrie, il contribua à hisser Clotaire II sur le trône du
Regnum Francorum, et devint l'un de ses conseillers. Il
épousa alors une jeune fille de l'aristocratie nommée
Dode (Doda), qui lui donna deux fils : Clou (Clodulf) et
Anségise (Ansegisil). 
En 614, mourut l'évêque de Metz, Papoul (Pappolus). 
Le clergé et les notables réclamèrent Arnoul pour évêque.
Le roi accepta aussitôt. Restait à persuader Dode de se
séparer de son mari ; elle y consentit volontiers, et se fit
recluse près de la cathédrale de Trèves. Restait aussi, pour
Arnoul, à recevoir les ordres, ce qu'il fit avec conviction.
En 623, Clotaire II, ayant établi Dagobert roi d'Austrasie,
chargea Arnoul de sa tutelle ; ce qui faisait de l'évêque à
la fois le précepteur du souverain et le gouverneur de
l'Austrasie. En 626, surgit la querelle entre Clotaire et
Dagobert, ce dernier réclamant la restitution des parties
de l'Austrasie dont il s'estimait frustré par son père.
Arnoul dirigea la délégation qui obtint gain de cause, et
Dagobert se l'attacha définitivement comme conseiller ; il 
l'estimait si précieux qu'il pouvait déclarer : « Si Arnoul
manquait au palais, je serais sans conseil. » 
Ces allées et venues entre Metz et Paris, et certaines
villas où Dagobert résidait épisodiquement, fatiguèrent
Arnoul plus mentalement que physiquement, et lui mirent
au cœur le désir de la paix ; d'une paix qu'il estimait ne
pouvoir trouver qu'entre les murs d'un cloître. Il voyait, à
titre d'exemple, son ami Romaric, fils du duc Gandulf,
devenu naguère moine de Luxeuil, et élevant maintenant
dans les Vosges le monastère du Saint-Mont. Sa destinée
était tracée : il demanderait à Romaric son admission au
monastère. 
Son premier devoir était d'en avertir son roi. Il alla donc
le trouver en son palais et lui fit part de sa décision. Si
nous en croyons Frédégaire, Dagobert entra dans une
violente colère et cria : 
– Si vous quittez mon service, je tue vos enfants. 
– Sire, répondit tranquillement Arnoul, ce seront vos
mains qui en porteront la responsabilité. Et la justice de
Dieu vous frappera. 
Il attendit donc encore quelque temps, et résolut de
faire ses adieux. Quand il les eut formulés, Dagobert
sortit son épée et se rua sur son conseiller. Mais les
courtisans présents se jetèrent sur lui et le désarmèrent.
Retourné à Metz, Arnoul abandonna son évêché entre les
mains du clerc Goéric, qu'il avait fait élire par le chapitre.
Cependant, plutôt que d'entrer dans la communauté de
Romaric, il demanda l'habit d'ermite et se retira à quelque
distance du monastère pour y vivre dans la solitude. Il y
mourut en 641. Son corps fut transporté à Metz, dont il
devint le saint patron. 
Les deux fils d'Arnoul succédèrent à leur père, l'un
dans sa charge civile et militaire, l'autre dans sa charge
épiscopale. Anségise (Ansegisil) épousa Beggha, fille de
Pépin de Landen. Fils et gendre de deux gouverneurs de
l'Austrasie, il succéda à Pépin comme maire du palais ; il
eut à son tour pour fils Pépin de Herstal, qui assura la
même fonction sous Dagobert II et Thierry III. Clou
(Clodulf), que certains martyrologes mentionnent comme
saint, devint à son tour évêque de Metz, vingt-quatre ans
après la démission de son père. À celui-ci avait succédé
Goéric, qui mourut en 645 et fut remplacé par Godon.
Godon n'occupa le siège que huit ans ; Clodulf fut alors élu.
 
Saint Didier († 655)

 
Didier, en latin Desiderius3, noble aquitain, avait pour
père le Gaulois Salvius, originaire d'Albi, et pour mère
une certaine Herschenfreda, qui était franque ou même
plutôt wisigothe. Il fut envoyé jeune à la cour de Clotaire II,
avec ses frères Rustique et Syagrius, et immédiatement
placé dans l'École du palais quand celle-ci fut instituée.
Une vive intelligence et une personnalité précoce incitèrent
le roi à se l'attacher, ainsi que ses frères, pour les plus
hautes fonctions administratives. Didier fut fait trésorier
de la couronne, Syagrius comte d'Albi, Rustique archidiacre de Cahors. Dès 622, il fut nommé évêque de
Cahors. Ce choix était important pour les souverains
mérovingiens, car l'Aquitaine était éloignée de Paris et
volontiers frondeuse ; le roi avait besoin, tant pour les
comtés que pour les évêchés, de partisans fidèles et
capables de maintenir les cités dans la discipline. 
Les adversaires du pouvoir central n'avaient pourtant
pas désarmé car, au lieu de provoquer une rébellion, qui
eût été vaincue par les armes, ils préférèrent assassiner
Rustique. Il fallait remplacer l'évêque victime de sa fidélité. C'était en 630, au début du règne de Dagobert, qui
avait l'âge de Didier et avait été élevé avec lui ; il ne douta
pas de son dévouement et le nomma évêque de Cahors.
L'élu était laïc, et même marié. Qu'importait : la procédure fut pour lui ce qu'elle avait été pour Arnoul. Le
concile de Nicée, premier concile œcuménique, réuni en
325, avait précisé que ne pouvaient accéder au diaconat,
à la prêtrise et à l'épiscopat, que les hommes célibataires
ou veufs. Les conciles ultérieurs avaient rappelé fermement
cette règle. Dans l'Antiquité chrétienne, nombreux étaient
les hommes mariés qui avaient été appelés au sacerdoce ;
ils s'étaient alors séparés de leurs épouses. Un grand
nombre d'évêques gaulois, comme saint Hilaire, évêque de
Poitiers († 367), saint Sulpice, évêque d'Autun (†418),
saint Paulin, évêque de Nole (†431), mais aussi saint
Eucher de Lyon, saint Germain d'Auxerre, saint Simplice
de Bourges, saint Loup de Troyes, saint Félix de Nantes,
étaient mariés au moment de leur élection à l'épiscopat ;
ils se séparèrent aussitôt de leur femme, avec son
assentiment ; la foi de l'un et de l'autre époux acceptait
cette solution, qui leur paraissait légitime. Didier et son
épouse firent de même : le double service du roi et de
l'Église en valait la peine. 
Dagobert tenait cependant à justifier son choix autrement que par des motifs politiques. C'est pourquoi,
écrivant à Sulpice, évêque de Bourges et métropolitain
de Cahors, désigné pour conférer à son protégé l'épiscopat,
il en fait un éloge sans réserve : 
« Notre trésorier, homme illustre qui, depuis son enfance,
observe la religion en toutes choses et se comporte en
soldat du Christ sous l'habit du monde, possède en outre
des mœurs angéliques et une attitude sacerdotale. » 
Aussitôt arrivé dans sa ville épiscopale, Didier se
comporta en effet non pas en homme du roi, mais en
homme de Dieu. Il commença par faire élever pour lui-même une demeure fonctionnelle ; et une autre pour celle
qui n'était plus son épouse, mais qui avait droit à être
traitée en toute justice. Puis il construisit deux monastères : l'un qui, aussitôt après sa mort, s'appela Saint-Didier, l'autre dénommé Sainte-Marie. 
Son activité épiscopale ne l'empêcha pas d'être en
correspondance avec tous les Grands du royaume ; de
sorte que ses lettres, qui abordent tous les problèmes du
temps, restent une source précieuse de connaissance pour
l'histoire mérovingienne4. 
 
Saint Éloi (588-660)

 
Ce personnage est évidemment le plus célèbre parmi
les serviteurs de la monarchie mérovingienne ; grâce
d'ailleurs à une chanson antimonarchique et prérévolutionnaire, qui n'apprenait rien de glorieux ni même
d'important sur ce « bon » roi, capable de pourfendre de
son épée le plus vénérable conseiller. Mais ce bon roi avait
un autre conseiller, bientôt clerc, qui incarnait la sagesse ;
non pas certes la sagesse politique, mais une brave sagesse
populaire ; et ce sage était un saint, ce qui montre que
l'esprit antimonarchique ne s'était pas encore converti à
l'esprit anticlérical. La classe savante ne protestait pas,
laissant supposer à la foule que le bon saint Éloi n'était
qu'un personnage de légende, jovial et peut-être truculent,
dont la mémoire servait à réjouir les enfants des écoles.
Elle disposait cependant, cette classe érudite, pour assurer
son enseignement de l'histoire, de sources éminentes : la
Chronique du pseudo-Frédégaire, le Spicilegium de Dom
d'Achéry, une Vie d'Éloi, rédigée six ans après sa mort par
saint Ouen, les doctes travaux des Bollandistes. Heureusement, le XXe siècle, malgré l'acharnement de l'école
républicaine à voiler la face glorieuse de la monarchie, a
multiplié les efforts pour nous sortir Dagobert et Éloi de
la légende et les rendre à l'histoire. 
Eligius (parfois Elogius) était né dans une famille
gauloise d'Aquitaine. Son père se nommait Eucher, sa
mère Terrigia, de modestes propriétaires, auxquels certains
auteurs attribuent des mines d'or, peut-être à cause des
activités futures de leur fils. Ils habitaient dans le Limousin
une villa, Châtelac, aujourd'hui Chaptelat, localité au
nord de Limoges. Peut-être le père en était-il le tenancier,
peut-être même probablement le propriétaire. Ses parents,
comme toute une partie de la population bourgeoise et
terrienne d'Aquitaine, ne manquaient pas de moyens, ni
d'ambitions : à l'adolescence, le jeune Éloi, dont il est
permis de supposer qu'il avait déjà reçu une formation
littéraire, fut envoyé en apprentissage à Limoges chez le
fameux maître Abbon, monétaire et orfèvre, qui aurait été
l'inventeur du revêtement d'or sur les autres métaux. 
L'application et le goût manifestés par l'apprenti firent
qu'en peu de temps il égala son maître, et que sa réputation
parvint jusqu'à la cour de Clotaire II. Il y fut appelé par
le référendaire Bobon, qui lui confia des travaux d'orfèvrerie. Son habileté fut rapportée au roi, qui voulut en
tirer parti. C'est alors que se place la fameuse anecdote du
trône, dont nous ne pouvons guère douter, car elle est
rapportée par saint Ouen qui fut, alors laïc, un collègue
d'Éloi à la cour. Clotaire souhaitait s'asseoir sur un trône
d'or. Rien d'étrange chez un Mérovingien, les Barbares
aimant, nous l'avons vu, le luxe et le faste. Il confia la
tâche au jeune orfèvre, alors âgé de vingt-sept ou vingt-huit ans, avec la matière nécessaire à l'opération. Éloi non
seulement produisit un chef-d'œuvre, mais le livra avant
le délai exigé. Quand le roi eut pris le temps d'admirer,
Éloi ordonna d'apporter un second trône, qu'il avait
fabriqué sans une once supplémentaire de métal ; là où les
autres artisans employaient la moitié de l'or et gardaient
l'autre, lui l'avait utilisé tout entier. Il faut croire, à la
révélation d'un tel usage, que nos rois se montraient fort
tolérants pour les malfaiteurs dont ils étaient les victimes ;
et qu'en même temps ils jouissaient de réserves d'or à
peine contrôlables. Clotaire fut pourtant sensible à une
telle honnêteté ; non content de féliciter et de récompenser
l'artiste, il le nomma maître des monnaies royales. Un
poste correspondant à celui de ministre des finances, qui
faisait de son titulaire un collaborateur immédiat du roi.
On peut regretter d'ailleurs que ces fameux trônes ne
soient pas passés à la postérité. 
Cette lourde responsabilité confiée à Éloi ne l'empêcha
pas de se livrer à l'art de l'orfèvrerie, puisque saint Ouen
nous rapporte que ce fut lui qui décora, dans leurs basiliques, les tombeaux de saint Denis et de saint Martin, qui
exécuta les châsses de sainte Geneviève, de saint Séverin,
de saint Lucien, de sainte Colombe, de saint Quentin, de
saint Piat, des saints Crépin et Crépinien. 
Quand Dagobert parvint au pouvoir, il garda Éloi dans
ses fonctions. L'atelier des monnaies royales de Marseille
étant une source de soucis, soit que le maître eût trépassé,
soit qu'il eût donné des signes d'incapacité ou de malhonnêteté, Dagobert y nomma Éloi, qui mit tout en ordre et
communiqua à l'atelier le meilleur rendement. 
Il fut vite rappelé à Paris, où on l'estimait indispensable.
Il s'y employa à organiser les finances de l'État. La tâche
était lourde ; il demanda qu'on créât pour le soulager un
poste d'adjoint, et il choisit pour l'occuper Didier qui
y montra un habile dévouement. Ceci n'empêcha pas
Dagobert de faire d'Éloi son principal conseiller et de lui
demander son avis sur les affaires de l'État qui ne relevaient pas des finances. Ce fut ainsi que le souverain
l'envoya en ambassade auprès de Judicaël, roi de Bretagne
armoricaine. 
Éloi se montra en outre un bienfaiteur de l'institution
monastique. Dès le début du règne de Dagobert, il obtint
le domaine royal de Solignac, à une dizaine de kilomètres
au sud-est de Limoges, où il fit édifier un monastère dont
l'abbatiale fut dédiée à saint Pierre. Il en demanda la
communauté à Remacle, abbé de Luxeuil. 
En 631, Éloi réclama à Dagobert, pour la transformer
en monastère destiné aux moniales, une maison cette fois
à Paris même, sur la Montagne Sainte-Geneviève ; il lui
donna pour patron saint Martial, évêque de Limoges. Les
bâtiments conventuels étaient conçus pour trois cents
cellules, qui furent aussitôt occupées. Il choisit pour
abbesse la vierge Aure (Aura). En 666, une épidémie causa
la mort de l'abbesse et de cent soixante autres religieuses.
Il était interdit d'enterrer les morts intra-muros. Éloi fit
donner à la communauté monastique, à l'est de Paris, un
terrain pour en faire un cimetière, et construire au centre
une église dédiée à saint Paul. Ce fut l'origine de la
paroisse Saint-Paul, rue Saint-Antoine. Jonas de Bobbio,
auteur d'une Vie de saint Colomban, affirme que saint Éloi
a établi d'autres monastères dans le Limousin ; mais il n'en
nomme aucun, et nous ne parvenons pas à les identifier.
Éloi menait à la cour la vie, non d'un mondain, mais
d'un moine, consacrant tout le temps que lui laissait sa
fonction à l'ascèse et à la prière. Il souhaitait quitter le
monde pour se consacrer à Dieu, mais considérait que
son devoir consistait à rester un collaborateur du roi, dans
son double rôle de ministre des finances et de membre du
conseil. Or, en janvier 639, Dagobert mourut. Éloi se
considéra comme libre et le déclara. Ce n'était pas le petit
roi de Neustrie, Clovis, encore au berceau, qui pouvait le
retenir. Il entra donc dans les ordres, et reçut l'ordination
sacerdotale. En 641, le siège de Noyon se trouva vacant ;
Éloi y fut appelé et y reçut l'épiscopat, avec en même temps
juridiction sur le diocèse de Tournai. 
Dans la chaire épiscopale, Éloi se montra un grand
orateur, sans être suffisamment apprécié par ses ouailles.
Il occupa surtout les premières années de son épiscopat à
la réforme de son clergé, qui avait pris quelques libertés
avec la discipline ecclésiastique, et à imposer de solides
études cléricales. Il constata que la conversion de la Flandre,
qui avait été entreprise par saint Amand, était abandonnée,
et il y envoya des missionnaires. 
Ce fut une rude tâche, et la vie active de la cour l'avait
déjà fatigué. N'avait-il pas quitté sa charge politique pour
se vouer à la vie contemplative ? Il chercha un lieu, non loin
de sa résidence, qui fût propice à la retraite, pour y vivre
de courts séjours. Il trouva une solitude au sud de Noyon,
sur une rive de l'Oise. Elle s'appela bientôt Ourscamp, « le
champ de l'ours », en référence à l'histoire présumée de
cet ermitage. Pour construire l'oratoire, les pierres étaient
transportées par un chariot attelé d'un bœuf et conduit
par un enfant, et Éloi surveillait en personne les travaux.
Et voici que du bois voisin surgit un grand ours, qui mit
l'enfant en fuite et le bœuf en pièces. Indigné, Éloi apostropha l'assaillant : 
– Misérable ! Tu as tué sans nécessité un animal
innocent et voué au service de Dieu. Pour ta punition,
je t'ordonne, au nom du Christ, de prendre la place de ce
bœuf. 
L'ours, tout contrit, alla se placer entre les brancards, se
laissa atteler, et accomplit la besogne destinée au bœuf.
Quand l'oratoire fut bâti, il resta sur place, et quand le
lieu devint un monastère, il demeura un humble serviteur
des moines. 
À Noyon, le roi possédait un palais, avec un oratoire
dédié à saint Georges. Éloi le réclama hardiment pour le
transformer en un monastère de femmes. La reine régente
Nanthilde le lui accorda, avec deux terres du fisc royal
dont le revenu permettait de nourrir douze moniales ; à
leur tête, l'évêque plaça une jeune noble du nom de
Godeberte, admirée pour son intelligence et sa piété. 
Quelques jeunes gens désireux de pratiquer la vie
monastique élevèrent quelques réclamations. Ne ferait-on
rien pour les contenter ? Éloi fit appel à Clovis II, qui avait
maintenant onze ou douze ans, et qui accorda un nouveau
domaine situé dans un faubourg de Noyon ; on y édifia un
monastère d'hommes, avec une abbatiale dédiée à saint
Loup de Troyes ; pendant plusieurs années, par manque
de ressources pour bâtir une église de pierre, ce ne fut
qu'un oratoire ; c'est pourquoi on appela faubourg Oroire.
Ce fut alors que des terrassiers firent la découverte du
corps de saint Quentin, martyrisé à Vermand en 287, et
honoré dans toute la partie septentrionale du diocèse de
Noyon. Éloi exécuta, avec son talent d'orfèvre, une châsse
pour y placer ces reliques, et fit élever au-dessus une
basilique, avec bientôt, pour la desservir, une communauté
monastique. Ce fut l'origine de la ville de Saint-Quentin.
Peu de temps après, Éloi établit, sous le patronage de
sainte Marie, une nouvelle communauté féminine à Homblières, à deux lieues à l'est de Saint-Quentin. L'abbesse
choisie fut sainte Hunégonde5, dont saint Ouen nous
raconte l'histoire dans la Vie de saint Éloi. Cette jeune
aristocrate avait fait vœu de virginité entre les mains de
son évêque ; ce n'était pas une pratique rare ; pendant
tout le Haut Moyen Âge se perpétua une coutume en
usage à l'époque de l'Antiquité chrétienne, plus en Orient
encore qu'en Occident : une jeune fille pouvait, sans se
faire admettre dans un monastère, faire vœu de continence perpétuelle, et vivre alors à domicile, soit chez elle,
soit chez ses parents, selon un règlement de vie personnel
qui comportait des prières rituelles et des œuvres de
charité. L'évêque qui avait reçu la profession d'Hunégonde
étant mort (ce n'était donc pas Éloi), les parents décidèrent de marier leur fille à un beau parti ; elle refusa ; elle
fut pressée, menacée, traquée, maltraitée jusqu'au jour où
elle donna son consentement. C'était seulement de
bouche, non de cœur. Quand la date du mariage approcha,
Hunégonde demanda à son fiancé, un nommé Eudalde,
de faire avec elle un pèlerinage à Rome. Quand ils y
furent, elle se réfugia auprès du pape Vitalien6, qui la prit
sous sa protection et lui imposa le voile des vierges consacrées. Quand elle jugea que son fiancé trahi était consolé,
elle retourna dans sa patrie, au moment où l'évêque Éloi
faisait bâtir un nouveau monastère : elle arrivait à point.
Converti par l'épreuve, Eudalde consacra sa fortune au
monastère, dont il devint le syndic. 
À la même époque, plus exactement en 652, Éloi
posa la première pierre de l'abbaye de Tournai, siège de
son second évêché. Il savait que le grand saint Martin
avait prêché sur une colline voisine de la ville et y avait
ressuscité un mort. Il demanda une relique de saint
Martin à l'évêque de Tours, qui lui envoya deux dents
prélevées sur le squelette. Il déposa l'une dans l'abbatiale
de Sainte-Marie de Noyon et emporta l'autre à Tournai ;
le sanctuaire édifié sur cette relique, et l'abbaye elle-même,
portèrent le nom de Saint-Martin, et l'abbé, Baldered fut
choisi parmi les moines de Saint-Martin de Tours. 
Éloi ne se contenta pas d'établir des communautés
religieuses dans son propre diocèse ; avec le consentement
de l'évêque d'Arras, qui était alors saint Émébert et qui
résidait à Cambrai, il fit bâtir, sur une colline proche de la
ville d'Arras, un monastère qu'on appela Mont-Saint-Éloi, et que les Normands détruisirent deux siècles plus
tard. 
L'évêque Éloi mourut à Noyon le 1er décembre 660. Il
fut inhumé près de l'autel majeur de sa cathédrale et,
bientôt honoré du culte des saints, acquit dans toute la
partie du royaume située au nord de Paris une grande
popularité. Saint Ouen, qui avait été son intime, rédigea
de lui, six ans plus tard, une biographie qui, vu son
caractère contemporain, connut un vif succès. Avant la
Révolution française, la fête de saint Éloi était chômée
dans les diocèses de Noyon, de Tournai, d'Arras et de
Cambrai. 
 
Saint Ouen

 
Ce biographe d'Éloi s'appelait en réalité Dadon, ou
plus exactement, en latin, Audoenus ; pour les intimes, il
fut Dadon ; pour les ouailles gauloises qui entendraient
un jour son nom latin, il serait Ouen. Un jour que saint
Colomban, fuyant la persécution de Brunhilde, remontait
le cours de la Marne, il s'arrêta, près de la ville actuelle de
La Ferté-sous-Jouarre, dans le domaine d'Ussy, où il fut
accueilli par le seigneur du lieu, Authaire, et par sa femme,
Éga. Ils avaient trois petits garçons : Adon, Dadon, Radon.
Le fugitif prophétisa que chacun des trois ferait une sainte
et illustre carrière. Tous trois furent confiés à l'École du
palais, où Clotaire II, puis Dagobert, apprécièrent la
pureté de leur vie et discernèrent leurs talents. De fait,
Adon, l'aîné, devint bientôt le trésorier du roi. 
Éloi distingua particulièrement Dadon, qui n'avait que
douze ans à son entrée à l'École, mais qui manifestait
déjà des dispositions exceptionnelles. Il le demanda pour
adjoint. Plein d'admiration pour son maître, le garçon en
refléta les vertus, et s'intéressa à l'institution monastique.
Ce fut ainsi qu'il fonda dans la Brie le monastère de
Resbac, devenu Rebais, où il fit entrer une communauté
issue de Luxeuil, avec pour abbé Agile, disciple de saint
Colomban. 
Dagobert, distinguant à son tour dans Dadon un homme
d'État, en fit son référendaire, la plus haute fonction du
gouvernement. Ce ministre intègre se soucia surtout de
la justice, qui commençait à devenir une institution, et
s'employa à nommer dans les provinces des juges capables
et rigoureux. 
Quand Dagobert mourut, Dadon, imitant Éloi, déclara
renoncer au service de l'État pour le service de Dieu. Le
siège de Rouen était justement vacant : siège fort important qui faisait de son titulaire le primat de ce qui devint
ensuite la Normandie, avec pour suffragants les évêchés
d'Évreux, Lisieux, Bayeux, Coutances, Avranches. Les
évêques suffragants accueillirent volontiers pour métropolitain ce clerc d'une trentaine d'années, paré de toutes
les vertus et administrateur rompu à l'exercice de l'autorité.
Il ne fut pas tout à fait perdu pour la cour : le jeune
Clovis II, et surtout sa femme, l'admirable reine Bathilde,
l'appelèrent fréquemment pour recourir à ses conseils. 


1 La ligne actuelle de démarcation entre Belgique néerlandophone
et Belgique francophone passe à quelques kilomètres au sud de
Landen et à quelques kilomètres au nord de Herstal. 

2 La seconde abbesse fut sainte Wulfetrude, fille du maire du
palais Grimoald et petite-fille de Pépin de Landen. 

3 On lui donne parfois le nom de Géry.

4 On les trouve dans la Patrologie latine de Migne, au tome 87

5 On reconnaît ici, avec ce H guttural, le prénom Cunégonde.

6 Le pape Vitalien (657-672), fut l'artisan de la paix avec Byzance.
Il y perdit ; car l'empereur Constant II, invité à Rome, mit la villeau
pillage et emporta à Constantinople de nombreuses œuvres d'art. 


 
IV 
 

LE PAYSAGE

 
Dagobert, comme ses prédécesseurs, régnait sur un
pays essentiellement rural. 
Les Gaulois, puis les Romains, avaient développé les
cultures sur tout le territoire1. Mais les invasions barbares
avaient ruiné cette belle entreprise. Elle renaissait depuis
un siècle, moment de la conquête de la Gaule par le grand
Clovis. La Gaule était devenue, à l'orée du Ve siècle, une
immense forêt, trouée de vastes clairières de friches. L'agriculture renaquit progressivement en entamant ces deux
étendues incultes. Sous Dagobert, les forêts occupaient
encore de très importantes superficies. La fameuse forêt
charbonnière couvrait la moitié de l'actuelle Belgique et
notre Boulonnais. À l'est, entre Marne et Rhin, les cultures
n'étaient guère que des clairières ; de même à l'ouest,
entre Chartres et Rennes. Autour de Paris, le boisement
était moins dense ; on le conservait à cause de ses multiples ressources : construction, mobilier, fabrication des
outils, feu (charbon de bois). La proximité de la capitale
n'empêchait pas ces forêts d'être riches en grands gibiers,
et l'on comprend pourquoi les rois possédaient tant de
villas tout autour. 
Forêts et cultures composaient les domaines, avec une
interpénétration mutuelle. Les exploitations agricoles
étaient souvent des espaces conquis sur la végétation
forestière ; mais elles continuaient d'exploiter les arbres, et
laissaient souvent les troupeaux paître dans le sous-bois.
C'est à peu près sous Dagobert que le monde rural prend
sa physionomie proprement médiévale, dite domaniale. 
C'est en effet le domaine qui constitue l'unité de la terre
exploitée ; il est un tout, car il appartient à un seul propriétaire : le roi, le seigneur, le monastère ; mais il est
multiple, car il est composé de parties complémentaires.
La plus importante, qui sert de demeure au propriétaire,
et prend ainsi l'aspect de la villa, est la réserve. Là sont
rassemblés les principaux corps de métiers et cultivés les
produits destinés aux maîtres. Les autres dépendances
de la réserve, exploitées en des lieux différents, parfois
éloignés, sont les tenures, administrées par les tenanciers,
qui sont habituellement des colons ou des affranchis. 
Sous leur direction, la culture y est pratiquée par des serfs
ou des esclaves. 
L'esclavage, en effet, demeurait une source importante
de main-d'œuvre. L'épiscopat gallo-romain l'avait fait
disparaître en grande partie, et avait adouci la condition
des familles qui y étaient demeurées. Mais il avait reparu
en force avec les invasions barbares ; les différentes ethnies
germaniques pratiquaient le même usage lucratif que les
généraux romains : le vainqueur militaire ou l'auteur d'une
incursion punitive sur un territoire étranger raflait, parmi
les vaincus ou les habitants, une abondance de bras utiles
au travail forcé. Ainsi, au VIIe siècle, les Francs, bien qu'ayant
abandonné officiellement la pratique de l'esclavage, étaient
bien aises d'acheter des esclaves aux pirates normands,
saxons ou frisons. Certains comtes, par esprit chrétien, se
faisaient un devoir d'affranchir ces malheureux ; d'autres,
surtout les petits propriétaires ruraux, y trouvaient un
important avantage. C'est pourquoi on voyait sur les côtes
du royaume franc, entre les bouches du Rhin et l'Armorique, accoster de temps à autre des marchands d'esclaves
qui vendaient rapidement leur marchandise avant de
reprendre la mer. 
Ce fut ainsi que, curieusement, la jeune Angle Bathilde
devint reine des Francs, quelques années après la mort de
Dagobert. Erchinoald, maire du palais de Clovis II, avait
acheté un groupe d'esclaves qu'un pirate danois avait
enlevés sur les côtes d'Angleterre. Parmi eux, une belle et
vertueuse jeune fille, que le ministre fit épouser au roi
encore sans union. Pour justifier une telle alliance, les
historiens médiévaux ont tenté de nous faire croire, les
uns que Bathilde était la fille d'un prince saxon, les autres
qu'elle était même une enfant du roi d'Angleterre. Quel
roi, grand dieu ? Il y en avait à ce moment deux en
Northumbrie, celui de Bernicie, Oswy, et celui de Déira,
Oswin ; un troisième en Mercie, Péada. Plus au sud, mais
possédant des rivages sur la mer du Nord et la Manche,
les rois d'Est-Anglie, de Kent, de Sussex et de Wessex.
Mais ces historiens fantaisistes sont incapables de nous
dire lequel était le père de la jeune Bathilde ; et peut-être
ignoraient-ils l'identité de ces souverains angles et saxons.
L'auteur anonyme de la Vita Bathildis va jusqu'à raconter
que Clovis envoya en Angleterre le comte Rigobert pour
demander la main de la princesse au roi son père. 
Le biographe de la reine précise que, dans l'impossibilité
d'unir un roi à une esclave, le jeune Clovis, amoureux et
déterminé, avait fait affranchir la jeune fille ; ce qui eût été
fort inutile si elle avait été une princesse reconnue, mais
ce qui montre aussi que les esclaves, en ce siècle, étaient
affranchis sans difficulté, soit pour les récompenser de
leur dévouement, soit pour leur permettre de remplir des
fonctions importantes dans les domaines ; ce pouvait être
aussi pour leur conférer le droit d'entrer en religion, car la
loi canonique interdisait aux abbés de donner l'habit à ces
hommes qui étaient la propriété d'un maître. L'esclave
pouvait donc devenir serf, ce qui n'améliorait guère sa
condition, sauf qu'il pouvait vivre en famille ; il pouvait
même, s'il avait un maître bon et intelligent, parvenir à
une fonction enviable de tenancier. 
Le nombre d'ouvriers attachés à la terre, colons, serfs et
esclaves, était proportionné au travail à fournir ; et celui-ci
à son tour déterminait la mesure du domaine. La superficie d'une tenure se mesurait en manses. À ce moment, il
n'y a pas encore de dimensions linéaires, obtenues par
mensurations, grâce auxquelles on calcule les surfaces ; on
ignore encore les notions de perche et d'arpent. L'unité
de superficie agricole, la manse, est la quantité de terrain
qu'une charrue peut labourer en un an. La manse se divise
en cent vingt-cinq journeaux, c'est-à-dire en journées
annuelles de travail. On conçoit que les manses équivalaient à des mesures actuelles fort différentes, selon la
qualité du terrain, mais aussi selon sa fertilité ; son produit
était calculé comme celui qui convenait annuellement à
une famille. Mais une famille de combien de personnes ?
Et de combien de bras utiles ? On estime que, en Neustrie,
une manse correspondait à une quinzaine d'hectares. De
quoi, en effet, occuper les bras de mars à novembre. 
Évidemment, selon les domaines, le nombre des tenures,
et de manses dans chaque tenure, variait fortement.
J. Maillet nous fournit un certain nombre de chiffres2.
L'abbaye de Prüm, en Austrasie, possédait quatorze manses
par domaine ; mais celle de Saint-Germain-des-Prés, à
Paris, soixante-sept en tout, réparties sur un large territoire : 32 750 hectares. La production était aussi d'un
rendement différent, avec une grande variété. Le système
était celui de la redevance, qui deviendrait ensuite celui
du métayage : chaque tenancier devait fournir au propriétaire une quantité déterminée de produits, soit comestibles, soit utilitaires. L'abbaye de Saint-Remi de Reims
possédait 35 domaines, qui englobaient 816 manses. Le
total des prestations à fournir était grandiose : 2 588 muids
de blé (soit 52 000 hl), 508 muids de vin (soit 1 360 hl)3,
324 voitures de foin, 1 429 voitures de bois. Et pour le
bétail : 130 brebis, 198 agneaux, 40 moutons, 213 porcs,
116 poules, 2 296 poulets, 10 012 œufs, ainsi que les
légumes, le miel et le sel. 
Le système domanial était un système d'économie
fermée ; chaque domaine devait vivre de ses propres
ressources, sans apporter aux autres et sans rien leur
réclamer ; ce qui revenait à faire du travail et de ses fruits
une production statique, sans souci de parfaire sa qualité.
Ce phénomène, qui atteignit peut-être une trop longue
durée, a cependant engendré des effets définitifs pour la
civilisation européenne. Il a stabilisé la population, sauvé
l'agriculture, réduit la famine ; il a contraint le seigneur à
se transformer de chef de guerre qui détruit en propriétaire producteur de biens. Le règne de Dagobert,
précisément, en arrive au sommet de cette transformation
ascendante, dans laquelle la Gaule, au lieu d'être un
champ de bataille, devient un immense territoire de
coordination du travail. Un gouvernement de sages était
nécessaire à cette nation apaisée. Clotaire II et Dagobert Ier
le lui fournirent. 
Quelle nourriture produisait cette économie routinière ? D'abord, des céréales pauvres : seigle, orge, mil,
qui entraient dans la fabrication d'un mauvais pain et de
potages. On y ajoutait des laitages et des œufs, vaches et
volailles servant plus à ces produits qu'à la viande. Comme
légumes, les fèves et les choux : les légumes verts sont
inconnus pour plusieurs siècles encore. 
La vigne, elle, s'étend petit à petit. Les Gallo-Romains
l'avaient plantée un peu partout ; les Gallo-Francs la
firent progresser en adoptant de nouveaux cépages. Le
vignoble du Bordelais, d'Auvergne, de Gaillac, continue à
prospérer, mais il s'installe aussi durablement dans les
vallées du Rhône et du Rhin. Il tarde à s'installer sur la
Meuse ; ainsi apprend-on que saint Didier, évêque de
Cahors et ancien ministre de Dagobert, envoie un tonneau
de vin de son cru à son ami Paul, évêque de Verdun. En
Bourgogne, la Romanée et le Mercurey, aux noms qui
évoquent l'occupation romaine, poursuivent leur production. Mais c'est sous Dagobert que s'érige le fameux
vignoble du Chambertin Clos de Bèze. La vallée de la
Loire aussi se peuple de vignes. Frédégaire la voit planter
à Saint-Martin et à Marmoutier. La Touraine crée son
principal vignoble au même moment. 
Le commerce était alors fort réduit, puisque chaque
domaine produisait selon sa suffisance et que la nourriture se ressemblait partout. Le vin fit exception ; comme
certaines régions abondaient dans cette production, et
que d'autres en étaient tout à fait démunies, des tonneaux
pleins de breuvage firent l'objet de transports fluviaux, sur
le Rhône, la Loire et le Rhin. C'était le commencement
du grand négoce fluvial, qui allait se développer jusqu'au
XVe siècle. 
L'un des progrès du travail manuel au VIIe siècle est dû
au monachisme, qui prend à l'époque de Dagobert une
forte expansion. À la sédentarité, apportée par la paix et
la fixation des Francs sur le sol, s'ajoute l'amour du labeur
entretenu par les moines chrétiens. Chez les Germains,
comme d'ailleurs chez les Romains, le travail manuel est
considéré comme une tâche d'esclave ; est noble celui qui
ne travaille pas, c'est-à-dire qui fait travailler les autres,
ceux qui lui sont soumis et qui le nourrissent. Par les
invasions, les Barbares ne cherchèrent pas à cultiver le sol,
mais à le piller et à en faire leur propriété. Cependant, un
certain nombre d'entre eux, hier vaincus par les légions
romaines, avaient été auparavant déportés et attachés à la
glèbe. À leur tour, les Barbares conquérants firent de leurs
prisonniers de guerre des esclaves au service de l'exploitation du sol. Il se constitua ainsi une classe rurale
condamnée au travail forcé, sans autres motivations que
la crainte et la nécessité vitale. 
Ce fut alors que les moines d'Occident s'installèrent sur
le sol, mus par une tout autre mentalité : l'amour du
travail, à la fois transformateur de la nature et pénitentiel.
Le récit de la Genèse rapporte comment Dieu avait confié
à l'homme le jardin d'Éden, pour le garder et le faire
fructifier ; les moines voyaient ainsi dans l'œuvre de leurs
mains la collaboration à la création divine. Ensuite, après
le péché, Dieu condamna l'homme à un travail non plus
créateur, mais pénible : « Tu mangeras ton pain à la sueur
de ton front. » Les moines voyaient ainsi dans l'œuvre de
leurs mains un moyen d'expier le péché. Les moines
d'Orient, en Palestine, en Égypte, en Anatolie, insistèrent
beaucoup plus sur cette seconde fonction ; les moines
d'Occident adoptèrent la première avec un plus grand
enthousiasme. 
La règle de saint Benoît, qui commence au VIIe siècle à
proliférer et à supplanter les autres, affirme que ses adeptes
« sont véritablement moines s'ils vivent du travail de leurs
mains ». C'était là un nouveau motif : à la création et à la
pénitence s'ajoutait l'obligation de gagner son pain. Et
donc de ne pas se livrer à n'importe quel travail, mais à la
culture de la terre nourricière. 
Le monachisme franc, occasionnel et anarchique au
VIe siècle, se développa au VIIe siècle de façon tentaculaire,
servi par des règles rigoureuses et des personnalités
exceptionnelles. Les monastères créèrent des domaines
sur le modèle royal et comtal, mais autrement productifs.
Il arriva d'ailleurs souvent que le roi ou le comte, doutant
de faire fructifier ses terres, les abandonnât à une communauté naissante de moines qui en firent merveille. 
Animés par tant de belles raisons, soutenus par l'admiration et la confiance royales, les moines transformèrent le
territoire et firent avancer partout la culture du sol. Et
leur ardeur à la tâche obtint des résultats combien plus
étonnants que les efforts résignés des serfs et des esclaves.
Il s'agissait d'abord d'élever des bâtiments en dur, ce qui
était une nouveauté chez les Barbares. Jusqu'au VIe siècle,
en Gaule, églises et cathédrales étaient construites en
bois ; en Irlande, il faudra attendre le XIIe siècle pour voir
édifier des églises en pierre. L'édification du monastère,
beaucoup plus que celle d'une villa de prestige, réclamait
des fondations profondes, le déracinement des grands
arbres, l'exploitation des carrières. Ensuite, quand, après
ce travail d'Hercule, les bâtiments et l'église conventuels
étaient debout, il fallait bêcher les friches et faire reculer
la forêt. « Pendant ces siècles, écrit Montalembert, les
moines continuaient à entamer sans relâche les grandes
masses forestières, à les percer, à les diviser, à les éclaircir,
à les remplacer çà et là par de vastes clairières, qui
s'agrandissaient sans cesse pour être livrées à la culture
régulière... On les voit sans cesse atteindre dans leurs
explorations et leurs établissements l'extrême limite des
facultés humaines, disputer aux glaces, aux sables, aux
rochers, les derniers fragments du sol cultivable...4 » 
Bien que faisant profession d'abstinence, les communautés monastiques élevaient un nombreux cheptel : les
bœufs tiraient la charrue, les vaches et les chèvres fournissaient le lait et le cuir, les moutons la laine et le
parchemin, les poules les œufs, les abeilles le miel et la
cire. La vigne était cultivée avec application, car le vin était
non seulement nécessaire pour la messe, mais figurait à
table, comme l'attestent les différentes règles monastiques5.
On ne trouvait guère de vignes en Armorique ; mais, au
VIe siècle, le moine gallois Télio y avait apporté le pommier,
et l'on s'y livrait à la fabrication du cidre. 
On se rend compte facilement de l'exigence de l'extension du vignoble monastique par une petite série
d'opérations arithmétiques. La règle de saint Benoît
prévoit pour chaque moine la ration quotidienne d'une
hémine de vin, soit environ 40 cl. Si l'on suppose que la
consommation moyenne était semblable dans les autres
monastères, à chaque moine était allouée une ration
annuelle de 150 hl. Pour une communauté de cent moines,
cela faisait 15 000 hl. Que dire alors d'une communauté
comme celle de Jumièges, qui comptait neuf cents moines ?
La consommation montait à 135 000 hl. On pourrait
avancer que le roi et ses compagnons, qui faisaient bonne
chère, avaient une consommation quotidienne plus élevée.
Mais le roi n'abreuvait pas quotidiennement cent compagnons, et surtout il possédait de nombreux domaines,
chacun assurant sa quote-part. 
Outre leur fonction productive, les monastères assumaient une fonction éducative. Même si la communauté
était nombreuse, les travaux de construction et d'agriculture réclamaient souvent une main-d'œuvre extérieure,
surtout dans les cas, assez nombreux, de fondations
multiples. Alors, les serfs et les paysans libres s'embauchaient volontiers et apprenaient les meilleures méthodes
d'agriculture, d'arboriculture, d'aviculture, d'apiculture,
de pisciculture : cette dernière était importante chez les
consommateurs de poisson qui entretenaient de vastes
viviers. Ces ouvriers agricoles étaient d'ailleurs traités avec
bonté et, dans la plupart des exploitations monastiques,
travaillaient trois jours par semaine, bien que nourris sept
jours. Quand ils avaient cessé d'être utiles, ces ouvriers se
regroupaient pour former un village, dépendant librement
soit de l'abbé, soit d'un seigneur. 
 
La ville a peu d'importance au VIIe siècle. Nous l'avons
vu, les rois, comme les membres de l'aristocratie, n'aiment
pas y résider. La localité qu'il faut entendre par ce mot
est d'ailleurs variable. La ville gallo-romaine, chef-lieu de
la cité, avait une triple importance : administrative, par
son gouverneur ; militaire, comme lieu de garnison ; religieuse, comme résidence de l'évêque et de son conseil 
Dans la moitié septentrionale de la Gaule, les invasions
barbares détruisirent ou affaiblirent la plupart d'entre
elles. Metz, Soissons, Orléans gardèrent une certaine
importance comme anciennes capitales de rois barbares ;
Reims, Trèves, Rouen, Sens, comme résidences épiscopales. Mais il faut éviter de supposer ces villes à l'image de
ce qu'elles sont aujourd'hui ; les plus peuplées comptaient
dix mille habitants, les autres deux à cinq mille ; elles
s'entouraient d'ailleurs de murailles protectrices et ne
pouvaient guère s'étendre au-delà, sinon par quelques
faubourgs religieux ou besogneux. 
Dans la Gaule méridionale, bien qu'amoindries, les
grandes villes gallo-romaines : Arles, Marseille, Lyon,
Narbonne, Toulouse, Bordeaux, Limoges, après une
quasi-extinction de l'autorité, due à la tyrannie wisigothique, reprenaient progressivement leur gouvernement
aristocratique, incarné par un sénat local. Paris occupait
une situation particulière ; l'île de Lutèce, ceinturée de
remparts, rassemblait la plus grande partie de la population, à peu près vingt mille personnes ; se dressait, à
l'extrémité ouest, le palais royal, relevé par Clovis et
habité par Dagobert, à l'extrémité est, la cathédrale
Sainte-Marie, édifiée par Childebert Ier ; deux grands
faubourgs commençaient à s'établir de part et d'autre du
fleuve : sur la rive droite, un quartier composé majoritairement d'artisans ; sur la rive gauche, un ensemble
imposant de monastères, entourés d'une population
plutôt paysanne : Saint-Séverin, Saint-Julien-le-Pauvre,
Saints-Serge-et-Bacchus (à la place de l'actuelle Sorbonne),
Saint-Étienne, Saint-Pierre (bientôt Sainte-Geneviève),
Saint-Martial (bientôt Sainte-Aure), Saint-Germain-des-Prés. 
Pour l'ensemble, les autres villes étaient, elles aussi,
fortifiées. Les comtes qui y résidaient gardaient le souvenir
des guerres civiles qui avaient ébranlé la Gaule pendant
un siècle. Ils entretenaient les murailles déjà existantes,
ou bien, si elles avaient été culbutées, ils faisaient démolir
les bâtiments gallo-romains pour en utiliser les pierres ; ce
qui explique qu'il nous reste si peu de ces monuments
antiques, théâtres, amphithéâtres6, thermes7, temples. Au
pied des murailles était creusé un fossé large et profond,
aussi dissuasif. 
Sous Clotaire II et Dagobert Ier, on assiste à l'établissement d'une administration provinciale systématique,
qui annonce celle de Charlemagne. Sous la monarchie
précédente, les villes ne jouissaient pas d'une noblesse
administrative ; le roi établissait sur une ville un comte
pour la défendre, pour lever les impôts, ou encore pour
présider un tribunal. Mais cette triple fonction, militaire,
fiscale et judiciaire, n'avait qu'un temps ; son office rempli,
le comte, dépaysé au fond de la province, s'en retournait
sous la bannière du roi pour guerroyer. En outre, en
Neustrie et surtout en Aquitaine, les villes passaient d'un
roi à l'autre, par conquête ou par héritage ; et le comte
changeait avec le roi. Dans ces régions d'ailleurs, ces
comtes éphémères ne pouvaient guère s'imposer au-dessus
des autorités locales issues de l'aristocratie gallo-romaine,
qui gardaient des pouvoirs reconnus par la population.
Grégoire de Tours (mort en 594, et qui a donc connu
les personnages) raconte que, en 586, quand l'évêque de
Rouen, Prétextat, fut assassiné dans sa cathédrale sur
ordre de Frédégonde, les sénateurs de Rouen, ayant mené
leur enquête, constituèrent un tribunal devant lequel ils
citèrent la reine homicide. C'était hardi et dangereux. Ces
dignes personnages s'arrogeaient donc toute l'autorité.
N'y avait-il donc pas un duc à Rouen ? Toujours est-il
que, par les antiques franchises dont jouissait la ville, ils
se trouvaient en droit de s'ériger en autorité judiciaire
supérieure à la reine elle-même ; ce qu'un duc nommé
par le pouvoir royal n'aurait osé. Frédégonde trouva le
moyen d'échapper à la comparution : elle fit empoisonner
les juges. 
L'autorité la plus importante, au-dessus de la population, était celle de l'évêque. Contrairement au comte,
il observait la continuité ; contrairement aux sénateurs,
il était un être sacré. Il ne représentait pas un roi lointain
et plus ou moins injuste, mais l'Église. Il n'avait aucun
pouvoir officiel, mais son pouvoir religieux était si important qu'il put tancer et contredire les rois eux-mêmes. Il
est le défenseur des opprimés, le père des pauvres, le
refuge des criminels repentis. Parfois, le comte ayant
disparu sans être remplacé par son successeur, c'est
l'évêque qui administre civilement le diocèse, sans encourir
ni la protestation du peuple, ni le désaveu du souverain.
Aux villes d'origine gallo-romaine, s'ajoutèrent au
VIIe siècle, surtout au nord de la Loire, de nombreuses
villes qui ne devaient leur formation ni à leur importance
politique ni à leur fonction militaire, mais à la croissance
du monachisme. Autour des monastères s'élevèrent non
seulement les habitations des ouvriers agricoles, mais
encore celles des artisans appartenant aux divers corps de
métiers utilisés pour constituer l'abbaye naissante. Quand
ils eurent acquis leur indépendance, ils se regroupèrent
pour former auprès de cette abbaye, avec leurs familles,
une bourgade d'autant plus homogène et cordiale que
leurs spécialités étaient complémentaires, et leur union
nourrie de la même foi. Ces abbayes furent nombreuses
entre la Somme et la Meuse, et on y trouve l'origine de
nombreuses localités belges ou situées au nord de la
France : Gand, Mons, Saint-Trond, Andenne, Soignies,
Leuze, Nivelles, Malmédy, Stavelot, mais aussi Aumont,
Valenciennes, Saint-Omer, Bergues, Cassel, Maroilles,
Saint-Quentin, Condé, Saint-Amand, Péronne, Corbie,
Saint-Valéry-sur-Somme. En Normandie, ce sont Les
Andelys, Fécamp, Saint-Saëns ; à l'est, Épinal, Remiremont, Saint-Dié, Saint-Avold, Wissembourg, Munster.
Quand nos rois fondaient ou protégeaient les abbayes, ils
ignoraient que, bien souvent, ils créaient de nouvelles villes.


1 L'agriculture et la lutte contre la forêt avaient commencé dès le
néolithique (5000 à 3000 av. J.-C.). La population de la future
Gaule, qui dépassa bientôt un million d'occupants, cultivait les
céréales, élevait le porc, le mouton, le bœuf, et taillait des outils : fort
maladroitement, ce qui laisse trop supposer à nos contemporains que
ces hommes frustes étaient des incapables. 

2 Histoire des faits économiques, Payot, 1952, pp. 95-102.

3 Les mesures de produits solides et de produits liquides
n'avaient pas la même capacité. 

4 Les Moines d'Occident, t. II, Paris, 1868, pp. 447-448.

5 Non pas, certes, celle de saint Colomban, lequel venait
d'Irlande, où l'on ne cultivait pas la vigne. 

6 À Paris, il en reste ce qu'on appelle les arènes de Lutèce. 

7 À Paris, il en subsiste les murs incorporés à l'hôtel de Cluny.


 
V 
 

L'ESSOR RELIGIEUX

 
Dagobert fut un souverain cynique et dévergondé.
Mais il gardait la foi chrétienne, qui lui inspira la source
d'un sage gouvernement de son royaume, et un soutien
convaincu aux forces spirituelles de la population. La paix
établie par son père profita non seulement à l'administration
et à l'enrichissement du pays, mais à un prodigieux
développement de la vie monastique. 
Lui-même fut un agent de ce développement. Il est vrai
que la fondation de l'abbaye de Saint-Denis fut de sa
part, essentiellement, un hommage à l'évêque vénéré plus
qu'un geste à l'égard de l'institution monastique. Nous
avons vu comment, pendant son adolescence, sa piété fut
éveillée pour le saint et pour le modeste lieu de culte qui
lui avait été consacré : une chapelle de pierre élevée en
496 sur le tombeau des martyrs Denis, Rustique et
Éleuthère par sainte Geneviève. En 627, sur la fin du
règne de Clotaire II, une sainte femme du nom de
Théodetrude, connaissant la dévotion du jeune Dagobert,
alors roi d'Austrasie, fit don de trois terres contiguës pour
l'édification du monastère. Les travaux, stimulés par les
deux souverains, commencèrent aussitôt ; dès que les
premières cellules furent construites, on y logea quelques
religieux, en leur donnant pour supérieur un certain
Dadon, qu'on décora du nom d'abbé : c'était prévoir
l'extension de la communauté. 
Deux ans plus tard, Dagobert se hissa sur le trône de
Paris. Il tint aussitôt à donner à l'abbaye une importance
égale à sa propre dévotion. Il donna aux bâtiments
conventuels une ampleur imprévue, et éleva au milieu
d'eux une somptueuse basilique. Pour obtenir une véritable communauté monastique, il appela deux essaims
d'abbayes renommées, l'un de Saint-Martin de Tours,
l'autre de Saint-Maurice d'Agaune au diocèse de Sion.
Grâce à ces religieux nombreux et expérimentés, il établit
la « louange perpétuelle », c'est-à-dire un office liturgique
permanent, obtenu par la succession dans l'abbatiale
d'une suite de chœurs se relayant quotidiennement. Cette
sorte de rite était assurée depuis 515 à Agaune, où les
chœurs étaient au nombre de neuf, symbolisant les neuf
chœurs des anges. On ne sait si ce fut Dagobert ou l'abbé
Dadon qui, connaissant la réussite d'une telle coutume,
tint à l'assurer à Saint-Denis. Le roi pouvait d'ailleurs la
fréquenter à loisir, sa villa de Clichy étant distante de la
basilique de deux lieues seulement ; on ne s'étonne pas
pourquoi il avait élu préalablement cette résidence. À
l'abbaye, il ajouta une maladrerie et une hôtellerie pour
les pèlerins. 
Pour nourrir cette communauté et pour la doter en
objets liturgiques (vases sacrés, ornements, linge d'autel,
candélabres), le roi, imité aussitôt par les comtes et les
propriétaires, combla l'abbaye en terres de toutes sortes,
labours, forêts, vignes, tenures variées. « Le nombre des
domaines et l'énormité des revenus dont le roi Dagobert
dota le monastère de Saint-Denis, écrit Félicie d'Aysac,
seraient incroyables, s'ils n'étaient attestés par des chartes
authentiques. » 
Émerveillé devant cette réussite, Dagobert choisit ce 
lieu saint pour y être inhumé ; ce qui arriva effectivement
en 639. Ce fut ainsi que l'abbatiale de Saint-Denis, se 
substituant à Saint-Germain-des-Prés, devint la nécropole
des rois de France. 
Dadon trépassa peu après Dagobert, et les moines
élurent pour lui succéder l'un d'entre eux nommé Aigulf. 
Un changement important eut lieu sous son abbatiat. 
Tout d'abord, comme la laus perennis, qui tenait au chœur
la communauté vingt-quatre heures sur vingt-quatre, était 
difficile à gérer, il la supprima, avec l'approbation des
moines. Il devenait nécessaire de remplacer cet office 
bourguignon par un autre, d'une tradition éprouvée ; 
Aigulf choisit l'office romain. Et comme cette transformation liturgique exigeait le changement de la règle 
monastique elle-même, Aigulf la réclama à l'ordinaire du
lieu, Landry, évêque de Paris. Celui-ci lui imposa le 
Praeceptum de saint Augustin. L'abbaye de Saint-Denis
fut donc probablement le premier monastère français à
adopter officiellement la règle de saint Augustin. 
Entraîné par cette réussite, Dagobert décida de procéder
à d'autres fondations monastiques. Il fit ainsi élever un
grand monastère à quatre lieues au nord d'Issoudun, dans
le diocèse de Bourges. Il l'appela Reuilly, et lui donna
pour patron saint Denis. La basilique, grandiose, dépassait deux cents pieds de long (soixante-sept mètres). Puis,
dès 635, il bâtit le monastère de Saint-Julien d'Auxerre,
auquel l'évêque Pallade donna une communauté féminine. 
Mais la fondation de Dagobert qui, après Saint-Denis,
devait mériter un grand renom, fut celle de Centule au
diocèse d'Amiens, qui acquit ensuite la célébrité sous le
nom de son premier abbé, saint Riquier. Celui-ci était un
prédicateur renommé, sorti d'une modeste famille de
paysans ; il avait succédé à son père dans l'exploitation de
la ferme familiale, à Centule, près d'Abbeville. Un certain
jour, il assista dans une rue à une scène qui le révolta . 
deux pauvres moines irlandais étaient entourés d'un
groupe de villageois qui les injuriaient et les maltraitaient.
Son sang ne fit qu'un tour : il se jeta sur les vauriens, et
les dispersa énergiquement. Il amena à son logis les deux
victimes, qui semblaient n'éprouver ni douleur ni rancune.
Il les soigna, les nourrit et les garda quelque temps sous
son toit. Eux, en échange, lui enseignèrent les mystères
du christianisme et lui donnèrent le spectacle des vertus
monastiques. 
Quand ces saints moines eurent quitté Riquier en le
bénissant, il résolut de les imiter. Il commença par vivre la
vie monastique à demeure, partageant son temps entre les
labours et la récitation de l'office divin, se nourrissant
d'un grossier pain d'orge pétri avec de la cendre. Bientôt,
il décida de remonter aux sources. Il débarqua en Angleterre, où il trouva un monastère bénédictin, y prit l'habit,
y reçut une formation théologique et spirituelle. Il n'oubliait
pas cependant que la région dont il tirait son origine était
restée païenne, même trois siècles après saint Martin. 
Il retourna sur le continent et s'y consacra à la prédication. Son talent fit accourir les foules. Au point que
Dagobert en fut informé. Il voulut l'entendre et se déplaça
à cet effet. Il fut émerveillé et convoqua l'orateur : puisque
celui-ci croyait tant à l'efficacité du monachisme, pourquoi
n'établirait-il pas un monastère dont il serait l'abbé ?
Riquier acquiesça ; mais où, et avec quel argent ? L'argent,
le roi le lui donna : assez pour acquérir de vastes terres.
Riquier retourna à Centule, y acquit un vaste domaine, et
convoqua des ouvriers. En 638, les murs d'un nouveau
monastère s'élevaient. 
Riquier n'avait pourtant pas ménagé à Dagobert des
conseils qui pouvaient passer pour des blâmes, tout au
moins pour des avertissements : « Ne vous enorgueillissez
pas de votre puissance ; n'espérez pas dans les richesses
passagères ; ne mettez pas votre joie dans les honneurs
fragiles. Mais plutôt craignez la puissance de Dieu, et
rendez gloire à sa suprême Majesté. » 
Quelques années après l'édification de Centule, le nombre
des moines s'étant fortement accru, Riquier préféra
laisser le gouvernement de cette nombreuse communauté
à son disciple Olciade, et fit bâtir pour s'y retirer la petite
maison religieuse de Forest-Montiers ; mais, comme sa
nouvelle demeure était assiégée par les dévots que sa
réputation attirait, il l'abandonna à son tour pour vivre en
ermite dans la forêt de Crécy-en-Ponthieu, où il expira en
645. Son corps fut transporté à Centule, qui prit le nom
désormais célèbre de Saint-Riquier. 
 
Dagobert n'oubliait pas qu'il avait été roi d'Austrasie. Il
avait d'ailleurs, dès 623, accordé à Modoald, évêque de
Trèves et beau-frère de Pépin de Landen, le domaine de
Tholey, dans l'actuelle région de la Sarre, pour y élever un
monastère. Il fut dédié à saint Maurice. Modoald lui
donna pour abbé l'ermite Paul, qui vivait non loin de là.
En 626, Paul fut élu évêque de Verdun. 
Son principal disciple fut l'Irlandais Roding, connu
sous le nom de saint Rouin ; apprenant que l'Austrasie
restait en grande partie païenne, il était venu y prêcher
l'Évangile, puis avait pris l'habit à Tholey. Plus tard,
s'étant retiré dans une solitude de la forêt d'Argonne, il
mérita l'admiration d'un seigneur local, qui lui abandonna un domaine pour y construire un monastère. Ce
fut Beaulieu-en-Argonne, avec pour patrons le Saint
Sauveur et saint Maurice. 
En 628, Dagobert, encore roi d'Austrasie, établit à
Neuhausen, au diocèse de Worms, une abbaye qu'il plaça
sous le patronage de saint Denis. 
Le plus important des moines protégés par Dagobert
fut saint Amand. Il était breton d'Armorique, étant né en
585 à Herbauge près de Nantes, dont son père était le
comte. Jeune encore, il se retira dans l'île d'Yeu (autrefois
île Dieu) pour vivre en ermite. Il se fit admettre ensuite au
monastère Saint-Martin de Tours, puis, regrettant sa
condition d'ermite, en choisit une plus austère encore en
devenant reclus contre la cathédrale de Bourges, avec la
bénédiction de l'évêque Austregisil. En 624, ce prélat, qui
était son protecteur et son ami, ayant rendu l'âme, Amand
se rendit à Rome en pèlerinage. Là, devant le tombeau de
saint Pierre, il eut la révélation que Dieu voulait l'employer
à l'évangélisation des païens, qui restaient encore nombreux en Gaule, surtout dans le Nord. 
En 626, il fut ordonné évêque régionaire, c'est-à-dire
non titulaire d'un diocèse, afin d'avoir une autorité dans
les régions sans clergé, et de pouvoir y ordonner des
prêtres. On ne sait trop dans quelles régions il déploya
d'abord son zèle ; son hagiographe anonyme le montre
dans la vallée du Danube, prêchant aux Avars. Mais le
terrain favori de son apostolat fut la Flandre. En 629, il
alla à Metz pour se présenter au roi Dagobert. Mais
apprenant combien la vie de celui-ci était dissolue, il lui
adressa pour tout hommage un discours de sévères
reproches, l'incitant à la conversion. Au lieu d'écouter
favorablement ces remontrances, Dagobert l'envoya en
exil chez les Vascons. Loin d'être décontenancé, Amand
en profita pour enseigner, baptiser et établir des communautés chrétiennes. 
Dagobert, qui se reprochait sa rigueur envers un si saint
homme, cherchait une occasion de le rappeler. Elle se
présenta avec la naissance de son fils Sigebert ; aussitôt, il
réclama à Amand de venir conférer le baptême à l'enfant.
La cérémonie eut lieu solennellement à Orléans. Il faut
supposer que Dagobert, pour obtenir cette acceptation,
avait donné au terrible évêque quelques marques de son
repentir. Pour gage de sa nouvelle protection, il lui offrit
du moins de faciliter son retour en Flandre, et lui donna
les moyens de se rendre jusqu'à Gand, avec un groupe de
clercs. Dès sa première prédication, il fut happé, renversé,
injurié, jeté à l'eau. Ses clercs s'enfuirent pour ne pas
revenir. Il dut lui-même rebrousser chemin. 
Il se retrouva à Tournai, jadis capitale du grand Clovis,
puis forteresse de Chilpéric, aïeul de Dagobert. Il se
trouvait là cette fois en terre chrétienne, puisque cette
ville mérovingienne était un évêché, suffragant de Reims.
D'une certaine façon seulement car, malgré ce privilège
épiscopal, une partie de cette ville et l'ensemble de
l'évêché étaient restés païens. Il parvint à y exercer son
apostolat, d'une façon d'abord discrète, puis tout à coup
retentissante ; en effet, ses Actes racontent qu'un jour,
constatant qu'un condamné à mort était fermement
repenti, Amand demanda sa grâce au comte, qui la refusa ;
le condamné fut exécuté ; alors, Amand, poursuivant son
projet, s'approcha du corps et lui ordonna de se lever ; et
le mort se leva et marcha. Le prodige fut connu aussitôt
dans toute la Flandre, et les Gantois adressèrent au thaumaturge des délégués pour le rappeler chez eux. 
Ce nouveau séjour à Gand fut fécond. Il commença par
des prédications et des baptêmes. Mais, jugeant que cette
œuvre devait être soutenue par une présence monastique,
il établit une abbaye au confluent de l'Escaut et de la
Lys, qu'il plaça sous le patronage de saint Pierre, et dans
laquelle il réunit une communauté sous la houlette du
saint moine Florbert ; elle porta plus tard le nom de
Saint-Bavon, ermite qui y fut inhumé en 653. Comme les
candidats au cloître se présentaient en grand nombre,
Amand bâtit pour eux un second monastère, lui aussi
dédié à saint Pierre, sur la colline de Blandin Bergh, toute
proche de la ville. 
Après huit ans vécus intensément à Gand, Amand se
rendit à nouveau à Tournai, dont saint Éloi venait d'être
nommé évêque, en même temps que de Noyon. Non loin
de la ville s'étendait le vaste domaine royal d'Elnon, entre
la rivière homonyme et la Scarpe ; de quoi établir une
nouvelle fondation. Amand réclama le domaine à Dagobert,
qui le lui donna aussitôt. Il y avait là assez de place et de
revenus pour édifier plus d'un monastère. Amand en fit
édifier deux : l'un dédié à saint Pierre, pour des moines
clercs, l'autre pour des chanoines réguliers avant la lettre.
Il constata alors que le domaine de Marchiennes, au
bord de la Scarpe, à trois lieues d'Elnon, était la propriété
du duc Adalbald, avec lequel il s'était lié d'amitié pendant
son exil en Aquitaine. Il envoya un messager au duc pour
le réclamer, et en reçut aussitôt la possession. Là, puisqu'il était déjà assiégé par les recrues, il bâtit un vaste
monastère, sous le patronage des saints Pierre et Paul.
Mais les jeunes filles aussi réclamaient un monastère.
Amand les exauça en élevant une abbaye de moniales,
dédiée à la Vierge Marie, à Condé-sur-l'Escaut. 
En 649, Clovis II, n'ignorant pas qu'Amand était revêtu
du caractère épiscopal, mit fin à sa vie itinérante en le
nommant évêque de Maestricht. 
 
Sous Clotaire II et Dagobert, l'œuvre monastique la
plus grandiose fut celle de saint Colomban1. Lui-même
apparut comme un personnage d'exception, à la personnalité contrastée, à la fois autoritaire et tendre, obstiné et
souple, allant droit son chemin jusqu'au bout. Né en 543
d'une famille de la haute noblesse, il demanda, après
ses études littéraires et théologiques, l'habit monastique
à Bangor, cette fameuse abbaye où trois mille moines
blancs menaient une vie d'effrayante pénitence. À l'âge de
quarante-sept ans, apprenant qu'il y avait encore des païens
en Gaule et en Germanie, il décida de les évangéliser et
s'embarqua, muni de la bénédiction de son abbé, avec
douze compagnons, pour le continent, et l'aborda près de
Saint-Malo. 
Le roi d'Austrasie Childebert II donna aux voyageurs
un vaste domaine au sud des Vosges, où ils édifièrent une
cité monastique : Luxeuil. Chassés en 610 sur l'ordre de
Thierry de Bourgogne, auquel ils reprochaient ses débauches, Colomban et ses disciples, faussant compagnie à
leurs gardes, regagnèrent l'Austrasie où, grâce à la protection du roi Thibert, ils remontèrent le Rhin jusqu'à Bâle,
puis parvinrent à Bregenz au bord du lac de Constance et,
après avoir traversé les Alpes, se fixèrent en 614 à Bobbio
au sud de Milan, où Colomban édifia une abbaye, avant
de s'y éteindre l'année suivante. 
Ses deux successeurs à la tête de Luxeuil, de 615 à 665,
saint Eustaise et saint Walbert, envoyèrent leurs disciples
élever partout des monastères dans le royaume des Francs.
Les plus importants furent saint Valéry, fondateur de
l'abbaye homonyme ; saint Léobard, fondateur de Marmoutier en Alsace2 ; saint Romaric, fondateur du Saint-Mont dans les Vosges ; et, de façon inattendue, une très
jeune fille, sainte Fare, qui établit non loin de Meaux
les deux abbayes, l'une féminine, l'autre masculine, de
Faremoutiers. 
 
Un important événement monastique, sous les règnes
de Dagobert et de ses fils, fut la disparition progressive,
puis définitive, de la règle de saint Colomban, malgré le
nombre des monastères issus de Luxeuil. Cette règle, écrite
pour des moines irlandais, était terrible. L'auteur pouvait
tranquillement y déclarer : « La partie la plus importante
d'une règle monastique est la mortification. » Le dernier
chapitre, intitulé Pénitentiel, qui énumère les châtiments à
appliquer aux moines en cas de faute, est plus développé
à lui seul que tous les autres ensemble ; et ces peines elles-mêmes sont féroces ; quand, au réfectoire, l'abbé donne
sa bénédiction, celui qui ne répond pas Amen reçoit six
coups de discipline ; celui qui omet de se signer en reçoit
douze. En outre, pour ce qui est des obligations positives,
on trouve plus d'orientations que de prescriptions, de
sorte que c'est perpétuellement à l'abbé d'innover dans
le détail3. 
Quand la jeune Fare devint abbesse de Faremoutiers,
elle voulut, dans sa ferveur, appliquer à sa communauté
les articles qui régissaient celle de Luxeuil ; mais ces
rigueurs ne convenaient pas à ces délicates jeunes filles
de l'aristocratie franque ; elle dut les modifier, et reçut
pour cela l'autorisation de l'aumônier du monastère, qui
était Walbert, le futur abbé de Luxeuil. Dès 628, le pape
Honorius Ier, conscient de cette difficulté, adressa à Bertulf,
abbé de Bobbio, un bref lui demandant de faire vivre ses
moines « sous la double règle de saint Benoît et de saint
Colomban ». On peut même supposer que, à partir de ce
moment, l'abbaye de Luxeuil elle-même accepta de mitiger
sa règle. Walbert, conseiller de Fare, devenu abbé, après
des hésitations et des essais, rédigea, sous le nom de
Constitutions de Luxeuil, une règle modifiée approuvée en
647 par le pape Jean IV. 
Les évêques eux-mêmes crurent utile d'intervenir dans
leurs diocèses en faveur de la règle mitigée. Ce fut le cas,
notamment, de saint Amand et de saint Éloi. Désormais,
les nouveaux fondateurs adopteront pour leurs communautés cette règle plus équilibrée et plus explicite. Ce sera
le cas, bientôt, de saint Wandrille, d'abord duc palatin à la
cour de Dagobert, puis moine à Montfaucon en Argonne,
ensuite à Bobbio, enfin bâtisseur de Fontelle au diocèse
de Rouen, abbaye mère de douze filles. Ce sera le cas de
son contemporain saint Philibert, d'abord élève à l'École
du palais de Dagobert, puis abbé de Rebais, ensuite fondateur de Jumièges dans une boucle de la Seine, abbaye
surpeuplée bientôt de neuf cents moines, qui enfanta
onze filles. Ce sera le cas de sainte Salaberge à Poulangey
et à Laon ; de saint Dié (Déodat) au diocèse de Toul ; de
saint Berchaire à Hautvillers, où dom Pérignon inventerait plus tard le champagne ; de Léodbod à Fleury sur
la Loire, où seront bientôt transférées les reliques de
saint Benoît. 
Comment modifier cette fameuse règle de Luxeuil
rédigée par un ascète implacable ? Le bref du pape Honorius impose « la double règle de saint Benoît et de saint
Colomban ». Celle de Luxeuil doit donc être corrigée par
celle du Mont-Cassin. Celle-ci, contrairement à sa rivale,
est alors presque inconnue en France ; elle a été écrite
vers 535 par saint Benoît de Nursie pour ses moines
italiens, sans supposer probablement qu'elle pourrait
passer les Alpes. Elle les passa cependant, vers 540, transportée par saint Maur, disciple de Benoît, qui établit une
abbaye à Glanfeuil en Anjou sur les terres du comte
Florus. Certes, quelques érudits chagrins d'outre-Rhin
nièrent témérairement que ce Maur fût le disciple de
Benoît, sous le prétexte que la Vita Mauri d'Odon de
Glanfeuil fut écrite trois siècles après les événements ;
mais Odon se réfère à une biographie antérieure, rédigée
par Faustus, compagnon de Maur. En outre, nous voyons,
dans l'ouest de la France et non loin de Glanfeuil, entre
560 et 580, quatre abbayes adopter la règle de saint Benoît.
D'où l'auraient-elles reçue, sinon de Glanfeuil ? Quant à
Honorius, il connaissait fort bien la règle du Mont-Cassin,
puisqu'il était un disciple de saint Grégoire le Grand, qui
avait établi le premier monastère bénédictin à Rome. 
Bientôt, de correctrice, la règle de saint Benoît passa au
rang de législatrice. En 659, sous le règne de Clotaire III,
petit-fils de Dagobert, les évêques francs, réunis en concile
à Autun, recommandèrent aux communautés monastiques
d'adopter la seule règle bénédictine. Celle de Colomban
fut abandonnée progressivement, au point que, au début
du VIIIe siècle, elle avait disparu. 


1 Le nom irlandais est Colman (Colombe). Il était très répandu,
et a été porté par plusieurs autres moines célèbres de cette île. Pour
les distinguer, les hagiographes ont traduit le même nom irlandais
par des appellations différentes en latin et en français : saint Colomb,
abbé de Tyrdaglas ; saint Colman, évêque de Cloyne ; saint Colman
Élo, abbé de Lan Élo ; saint Colomba, apôtre des Pictes de la
Calédonie. 

2 Maursmunster : du nom du cinquième abbé, saint Maur.

3 Dans le Codex regularum de saint Benoît d'Aniane (vers 800),
la règle de saint Colomban occupe vingt-quatre pages, pour soixante
à celle de saint Benoît. 


 
VI 
 

LES ARTS ET LES LETTRES

 
Il y a fort peu à dire sur les arts et les lettres au temps de
Dagobert Ier, parce qu'ils se réduisent à peu près à rien. Nous
sommes alors à une époque de transition entre l'Antiquité
et le Moyen Âge ; une Antiquité qui avait produit des chefs-d'œuvre plastiques maintenant abandonnés, et qui avait
constitué des écrits en tout genre dans une langue latine
que plus personne ne parlait, en dehors de quelques clercs.
L'architecture est morte. Une guerre civile de plus
d'un siècle a abattu édifices civils et religieux ; au Nord,
ils sont rasés ; au Midi, on les entretient peu et mal ; et ils
s'écroulent, sans laisser de regrets. Il y a, en même temps
qu'une infidélité au passé, une sorte de dégoût et de
désœuvrement qui renonce à renouveler les productions
artistiques. Il faut constater que, aux IVe et Ve siècles, qui
appartenaient déjà à cette époque de transition, la foi chrétienne avait suscité de nombreuses églises et d'abondantes
œuvres littéraires, plus encore en Italie et en Afrique que
dans les Gaules ; mais on se trouvait encore, malgré la
nouveauté du christianisme, dans la continuité de l'Antiquité,
dans le droit fil de son esthétique et de sa langue. 
On bâtit encore, aux VIe et VIIe siècles, des églises et des
monastères, mais si peu solides qu'aucun ne nous est
resté. Les bâtisseurs n'ont le souci ni de l'extraction de la
pierre, ni de leur façonnement ; ils se contentent d'utiliser
d'anciens monuments romains, soit en pillant les ruines,
soit en démolissant ce qu'il en reste. Certes, ces murs sont
le témoignage d'une grande civilisation, le souvenir des
bienfaits apportés par un occupant respectable ; mais ces
restes appartiennent soit à des temples païens, et cette
religion est maintenant rejetée, soit à des bâtiments civils,
et cette administration est maintenant remplacée par un
nouveau système politique ; les constructeurs d'églises ne
nourrissent aucune vénération pour les vénérables traces
des maîtres d'hier. Il en résulte des constructions peu
élégantes, sans unité de style et peu durables, sans souci
de la solidité des matériaux. 
« À Paris, écrit R. Barroux, la basilique Saint-Vincent
s'orne de colonnes antiques de marbre vert surmontées
de chapiteaux à feuilles d'acanthe ; la crypte Saint-Paul
de Jouarre offre des colonnes de différents marbres, tous
de provenance byzantine. L'habitude d'orner les monuments de colonnes gréco-romaines s'était si bien établie
que les marchands syriens en faisaient venir d'Orient1. »
On s'employa pourtant à bâtir partout dans le royaume
de Dagobert, comme l'histoire monastique nous en assure.
Et le roi y apporta plus qu'un autre sa part : « Dagobert a
laissé en Austrasie, écrit P. Meurisse, et particulièrement
en Alsace, tant de monuments de sa piété que la plupart des
églises cathédrales et des monastères de ce pays-là doivent
les biens qu'ils possèdent à la libéralité de ce grand roy de
France. Il a érigé premièrement et fondé la cathédrale de
Strasbourg. Il a grandement enrichi celle de Constance2. »
Il nous reste d'ailleurs quelques-unes de ces bâtisses
mérovingiennes du premier tiers du VIIe siècle, les unes
gardant encore leurs murs comme Saint-Pierre de Metz,
d'autres leur baptistère comme Vénasque (Vaucluse),
d'autres surtout une crypte, car c'est la partie du bâtiment
la moins sujette à l'écroulement ; ainsi Saint-Germain-des-Prés et Saint-Denis, Saint-Seurin (Gironde), Charenton-du-Cher. Ces cryptes ont conservé leurs sarcophages,
autres monuments de cet art ; la plus remarquable est
celle de Saint-Paul de Jouarre (Seine-et-Marne), avec le
somptueux sarcophage de saint Adon. 
Les églises de ce temps étaient ornées de peintures ; il
n'en reste aucune, et nous n'en avons que des témoignages par allusion dans les écrits contemporains. Elles
utilisaient aussi l'art de la mosaïque. Il n'en subsiste guère
actuellement que celle de Saint-Genès de Thiers, que les
découvreurs en 1863 ont malheureusement détériorée.
En 1820, subsistait encore un fragment de la mosaïque de
Moissac, réalisée sur ordre de saint Didier de Cahors. 
Les Francs ne savaient pas plus tailler des statues que
construire des murs. Ils se contentent de grossières
sculptures en méplat, aux personnages sans proportions et
aux visages sans expression. Les colonnes portent encore
des chapiteaux, mais ceux qui ne sont pas conservés des
anciens monuments en sont des copies maladroites.
« L'église Saint-Pierre de Metz, écrit encore Barroux, présente plusieurs panneaux sculptés, très caractéristiques de
la décoration telle qu'on l'exécutait en Gaule au siècle
de Dagobert. Ce sont des motifs décoratifs : marguerites
à six pétales, roues, nattes, serpents entrelacés, amphore
cannelée surmontée d'une tige nattée...3 » 
 
Si les contemporains de Dagobert ne s'entendaient
guère aux arts majeurs, ils s'entendaient fort en revanche
aux arts mineurs, et tout spécialement à l'orfèvrerie. Le
culte des saints était développé et les métaux se trouvaient
en abondance. Aussi trouve-t-on des chefs-d'œuvre de cet
art partout. L'un des plus remarquables est la châsse de
saint Maurice à l'abbaye d'Agaune, incrustée de pierres
précieuses et de perles. On se souvient que saint Éloi lui-même était orfèvre de son métier avant de devenir ministre
de Dagobert, et qu'il continua à pratiquer son art, même
après son accession à une si haute dignité. Ses contemporains admiraient particulièrement les châsses qu'il avait
fabriquées pour les reliques de saint Denis et de saint
Martin de Tours. On lui attribuait encore de nombreux
autres ouvrages dont R. Barroux nous dresse la liste : 
– La croix du chœur de Saint-Denis (disparue) ; 
– La croix de Saint-Victor de Paris ; 
– Une croix en or de Notre-Dame de Paris ; 
– Un calice à Saint-Loup de Noyon ; 
– Un buste à Brive-la-Gaillarde, reliquaire contenant
des reliques de saint Martin ; 
– Un calice et une croix à Chaptelat (patrie d'Éloi) ;
– Deux croix de cristal à l'abbaye de Grandmont ; 
– Une croix à Saint-Martin de Limoges ; 
– Un encensoir à Saint-Martin de Tournai ; 
– Une paire de chandeliers dans la cathédrale de
Limoges. 
L'œuvre la plus célèbre d'Éloi, le trône légendaire de
Dagobert, conservé au Cabinet des médailles de la Bibliothèque nationale, qu'on lui a attribué longtemps, est en
réalité en bronze et date d'une époque antérieure. 
Autre art mineur qu'affectionnaient Mérovingiens et
Mérovingiennes : la joaillerie. On en trouve des vestiges
aux musées du Louvre et de Saint-Denis : bagues, boucles
d'oreilles, fibules, boucles de ceinture. 
 
Au temps de Dagobert, les lettres sont encore moins
présentes que les arts. Dans ce domaine, la continuité est
rompue avec la fin de l'Antiquité chrétienne. Le VIe siècle 
laissait pressentir un nouvel élan des lettres chrétiennes ; 
il n'en fut rien ; il n'y eut plus de théologien pour succéder
à Césaire d'Arles, ni d'historien pour succéder à Grégoire
de Tours, ni de poète pour succéder à Venance Fortunat. 
Un nouvel âge littéraire, comme un nouvel âge artistique, 
était appelé à commencer. 
Il s'ouvrit lentement, avant de s'épanouir à l'époque 
carolingienne. Il est vrai que, sous Dagobert, le pseudo-Frédégaire rédigeait encore sa Chronique, puisque les événements qu'il y rapporte se prolongent jusqu'en 641, deux
années après la mort de ce roi. 
Cependant, il convient d'observer que le nouveau feu
de la science couve sous la cendre, grâce aux écoles. Les
écoles épiscopales, remarquables au Ve siècle, sont moins
nombreuses et moins savantes ; l'École du palais est essentiellement tournée vers l'administration ; mais les écoles
monastiques commencent à se constituer. Après les années
pénibles de défrichement et de construction, les abbés
organisent le savoir interne, qui va se communiquer dès le 
VIIe siècle à quelques privilégiés, pour se répandre abondamment au VIIIe siècle. Dès les premières décennies, les 
abbayes colombaniennes se constituent une bibliothèque ; 
ainsi Luxeuil, Saint-Wandrille, Jumièges, Remiremont,
Saint-Bertin. Les abbayes de femmes rivalisent avec celles 
des hommes, grâce à des abbesses érudites comme sainte
Gertrude de Nivelles, sainte Radegonde de Poitiers, sainte
Bertille de Chelles, sainte Aldegonde de Maubeuge, sainte
Anstrude de Laon. 
L'anarchie politique qui suit la mort de Dagobert va
retarder pour un siècle les fruits de ces implantations, qui
apparaîtront en Gaule franque plus tardivement qu'en
Italie et en Angleterre ; mais, avec l'arrivée sur le trône de
la dynastie carolingienne, ce pays deviendra le phare de
l'Occident. 


1 Dagobert, roi des Francs, Payot, 1938, p. 94. 

2 Histoire des évêques de l'Église de Metz, 1634. Cité par Laurent
Theis, Dagobert, Fayard, 1982, p. 68. 

3 Op. cit., pp. 95-96.
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LA SUCCESSION


 
I 
 

LA MORT DE DAGOBERT

 
Dagobert vivait de façon trépidante, sans cesse à cheval
de villa en villa et de Paris en Austrasie. Il eût fallu, pour
mener cette vie jusqu'à soixante ans, une santé à toute
épreuve. Or, ce libidineux, qui faisait fi de toutes les lois
morales, détériorait continûment sa santé et raccourcissait
la durée de sa vie. Sa foi et sa conduite étant en permanente
contradiction, il se savait coupable et redoutait le jugement
de Dieu. Ce fut pourquoi il prit plusieurs fois ses dispositions
pour s'y présenter dans les conditions requises. 
La première fois fut en 635. Il avait trente-deux ans,
et ne régnait sur le royaume franc que depuis six ans.
Mais déjà il se voyait usé et proche de sa fin. Le 23 mai,
il convoqua dans son palais de Garches les Grands du
royaume, devant ses fils qui ne comprenaient guère ses
paroles, étant âgés de cinq ans et un an ; assis sur son trône
d'or, la couronne en tête, il tint à l'assemblée ce discours,
que Frédégaire nous a gardé : 
– Écoutez, ô rois, mes très chers fils, et vous tous,
Grands et vaillants ducs de notre royaume, avant que ne
survienne soudain pour moi l'appel de la mort, il me faut
veiller, de peur que cette mort ne vous trouve mal préparés et que, sans aucun égard, elle ne nous ôte la lumière
du jour pour nous livrer aux ténèbres et aux tourments
éternels. 
« Tant que nous sommes libres et maîtres de nous-mêmes, nous devons utiliser nos biens fragiles à nous
acheter une vie impérissable dans les célestes tabernacles,
afin d'obtenir une place bienheureuse parmi les justes
et de nous assurer les récompenses du Seigneur. Que
pouvons-nous faire de mieux que de consacrer nos richesses
passagères à secourir les pauvres par des aumônes dans
les lieux saints, afin de mériter du Seigneur qu'il nous prodigue les fruits éternels du paradis ? Quiconque demande
de s'abreuver à cette source de vie ne se voit jamais refuser
la coupe, et la source n'en perd jamais son abondance ;
chaque fois qu'il y puise, il est inondé d'une douceur
céleste et embaumé des plus suaves parfums. 
« Scrutant donc ma conscience et les péchés de mon
cœur, considérant le compte que je devrai rendre à ce Roi
suprême, j'ai redouté son jugement et j'ai craint de subir
les châtiments qui attendent les malheureux mortels ;
j'ai aussi désiré l'immense gloire des justes, et je me suis
refusé à être trouvé, au dernier jour décidé par la volonté
du Seigneur, coupable d'un criminel oubli des saints et de
tous ceux qui attendent d'être consolés. Ainsi, averti par
la piété de mon âme, et pour mériter les grâces de l'Éternel,
j'ai décidé, dans la plénitude de ma force et la liberté de
mon esprit, de rédiger un testament par lequel, et par
donation de moi, je léguerai mes biens aux basiliques des
saints fondées en notre temps dans notre royaume. Pour
que ma volonté reste toujours ferme et stable, j'ai résolu
de faire écrire, à votre connaissance à tous, quatre testaments où seront consignés tous les objets que nous donnons
aux églises des saints. J'adresse un de ces testaments à
Lyon, cité des Gaules ; un autre à Paris, aux archives de la
cathédrale ; un troisième à Metz, où il sera confié au
seigneur Abbon ; le quatrième, qui est entre mes mains,
sera déposé dans notre trésor. » 
Suit un discours sur le devoir de consacrer ses biens aux
prêtres et aux indigents, et sur la volonté qu'exprime le roi
d'obtenir après son décès des messes pour le repos de son
âme. C'est enfin la péroraison : 
« Par la toute-puissante Trinité, par les vertus des anges,
des archanges, des patriarches, des prophètes, des apôtres,
des martyrs et de tous les saints, par le redoutable jour du
jugement, par la venue de Notre-Seigneur Jésus-Christ en
présence duquel nous devons ressusciter, nous vous conjurons de faire en sorte que nos décrets, tels qu'ils sont
contenus dans le présent écrit, demeurent fermes et stables
à jamais. 
« Pour nous assurer l'éternelle récompense, nous projetons de confirmer de notre main le présent écrit de notre
testament ; et nous vous ordonnons, à vous tous évêques,
abbés, Grands et hommes illustres ici présents, d'y apposer
votre signature et votre sceau. Et de nouveau nous vous
conjurons, vous rois mes chers fils, et tous ceux qui nous
succéderont, de ne jamais attenter, de quelque façon que
ce soit, à notre volonté... Car sachez que vous aurez à
votre tour des successeurs, et que si vous ne maintenez
pas nos décrets, les vôtres ne seront non plus respectés »
C'est donc clair : dès cette année 635, Dagobert, sans
être encore frappé de la maladie finale, prévoit sa mort et
rédige son testament. Non pas un écrit tout personnel
qu'il se contente de faire enregistrer par son référendaire,
mais un acte officiel qu'il présente longuement et avec
autorité devant les évêques et autres Grands du royaume.
 
Dagobert convoqua-t-il deux ou trois de ces assemblées
avant de mourir, pour leur signifier ses dernières volontés ?
Nous avons plusieurs récits de ce genre de 635 à 638. Il
semble cependant que les différences entre les narrateurs soient affaire de dates. Il est possible que le roi ait
prononcé un discours similaire en 637, à la fois pour
attirer sur lui la miséricorde de Dieu et être certain d'être
exaucé par les hommes. Ce qui n'est pas douteux, c'est
que Dagobert fut saisi, à l'automne de 638, par un « flux
de ventre », sans doute une dysenterie, maladie qu'on ne
savait guère guérir jusque-là ; à moins que ce fût l'un des
symptômes d'une maladie plus générale, qui affectait en
même temps le tube digestif. 
Il se trouvait alors dans sa villa d'Épinay-sur-Seine.
Mais le mal s'aggravait. À l'approche de Noël, il fit venir
à son chevet Aïghina, son confident de toujours, et lui
demanda instamment de faire respecter ses dernières
volontés. Il appela alors la reine Nanthilde et leur fils
Clovis, lui recommandant de veiller à ce que cet enfant fût
digne de régner. Enfin, il fit rassembler autour de lui les
principaux personnages de Neustrie et de Bourgogne, ainsi
que les hauts dignitaires de la couronne. Pour être certain
d'être obéi après sa mort, il exigea d'eux, tour à tour, le
serment de fidélité. 
Mais une telle cérémonie était superflue : Dagobert ne
mourut pas cet automne-là. Sans pouvoir reprendre ses
activités, il resta étendu, végétant, mais la pensée toujours
claire, jusqu'au début de l'année suivante. Peut-être eût-il
pu reprendre vigueur si les médecins, selon une antique
panacée qui devait sévir encore plusieurs siècles, ne lui
avaient soutiré chaque jour une partie de son sang. 
Constatant que la mort ne voulait pas encore de lui, il
demanda d'être à nouveau transporté à Épinay ; là, il
serait au moins plus à l'aise, au milieu de ses meubles et
de son personnel coutumier. À partir de ce moment, ni
Frédégaire ni le Moine de Saint-Denis ne nous racontent
les propos qu'il tint à ses proches ; mais, inquiet comme il
l'était de la mort, il ne fait aucun doute qu'il les réunit
souvent autour de son lit. 
Le 10 janvier 639, il comprit que, cette fois, sa fin
approchait. Il demanda qu'on le transportât de nouveau à
Saint-Denis : c'était là qu'il voulait mourir. Il ne manqua
pas de réitérer sa volonté quant au partage du Regnum
Francorum : à Clovis, fils de Nanthilde, les deux royaumes
de Neustrie et de Bourgogne ; à Sigebert, fils de Ragnétrude, le royaume d'Austrasie. 
Son état était devenu si lamentable qu'il n'arriva à
Saint-Denis que le 15. Encore conscient, il tint à s'assurer
que sa sépulture était prête à le recevoir, devant un autel
de l'abbatiale. Le lendemain, il put cependant reprendre
la parole. Il demanda qu'on lui apportât l'acte d'une
nouvelle donation en faveur des marguilliers de la basilique. Ce n'était pas rien : les domaines d'Aguisi, de
Coudun, de Grandvillé, de Moinsvillé, de Gelles et de
Sarcelles. Mais sa main impuissante ne pouvait apposer sa
signature au bas du diplôme. Il demanda à Clovis, qui
avait cinq ans et dont la main ne trembla pas, de signer à
sa place. 
Le 19 janvier 639, Dagobert Ier, roi des Francs, rendait
le dernier soupir, au milieu des pleurs sincères des
Grands qui l'entouraient. 
 
Il avait partagé son royaume, mais non son trésor.
Comment n'y avait-il pas songé ? Cette omission déchaîna
les rapacités. Les Grands d'Austrasie estimaient que, les
héritiers étant deux, il convenait de donner la moitié du
trésor à chacun des nouveaux rois ; les Grands de Neustrie
protestaient que Clovis, qui régnait désormais à Paris,
était seul héritier de son père. Nanthilde trancha avec une
ferme autorité ; pourtant régente de Neustrie, elle déclara
que chacun des deux souverains avait droit en toute justice à la moitié de cet héritage. 
La querelle étant close, Clovis fut installé à Paris et
Sigebert à Metz. 

 
II 
 

LA PREMIÈRE GÉNÉRATION :

CLOVIS II ET SIGEBERT III 

(639-657) 

 
Le roi défunt avait confié la royauté à ses fils. Il convenait
encore que, mineurs, ils fussent reconnus par les Grands.
C'était, en l'occurrence, plus un rite qu'une décision : ces
enfants étaient les derniers porteurs du sang mérovingien ;
eux seuls avaient droit aux trônes. Les Grands de Neustrie
et de Bourgogne s'assemblèrent donc à la villa de Meslay,
et y acclamèrent Clovis II comme leur souverain. Ils en
laissèrent la tutelle à sa mère, Nanthilde. À qui donc
auraient-ils pu la confier ? 
Nanthilde se montra femme d'État. Connaissant la
valeur politique du duc Aïghina (Aega), elle le nomma
maire du palais de Neustrie, mais il décéda dès l'année
suivante. La reine le remplaça par le duc Erchinoald
(Archambaud), qui jouissait lui-même d'un renom de
probité et de sagesse. Le Moine de Saint-Denis a laissé de
lui un portrait flatteur : « C'était un homme plein de
patience et de bonté, d'un esprit prudent, animé de respect
et d'humilité envers les serviteurs de Dieu et tous les
prêtres ; il était riche, mais avec mesure, et était affectionné
de tous les Grands du royaume. » 
Les Grands de Bourgogne, qui avaient refusé au début
du règne de Dagobert la nomination d'un maire du palais,
estimant qu'il n'était pas utile d'avoir un intermédiaire
entre eux et le roi, réclamèrent cette fois un tel dignitaire.
Leur roi était maintenant un enfant, qui n'avait pas
l'autorité nécessaire pour les gouverner ni la personnalité
pour aborder les problèmes avec eux. Nanthilde réunit en
642 à Orléans les Grands de Bourgogne, et nomma pour
maire du palais le Franc Flaochad. Il prêta séance tenant
aux comtes et aux évêques un serment de dévouement,
mais il travailla surtout à ses intérêts propres. Et d'ailleurs
l'ensemble de la classe aristocratique en était là ; soumise
et prudente sous la poigne de Dagobert, elle n'attendait
que l'occasion de se libérer de l'autorité royale pour cultiver les particularismes. Flaochad, à la fois égoïste et gênant,
déplut. La reine avait nommé à la tête de l'armée le patrice
Willebad. Cette autorité bicéphale engendra deux partis
ennemis, jusqu'à ce qu'un groupe de nobles tentât de
neutraliser le patrice ; peut-être ne cherchèrent-ils pas sa
mort ; mais la confrontation aboutit à une bataille rangée
dans laquelle Willebad succomba. Peu de temps après, les
amis de la victime tendirent un guet-apens à Flaochad,
qui périt à son tour. La Bourgogne fut livrée à l'anarchie.
Erchinoald ne fut guère plus heureux dans le gouvernement de la Neustrie. Il gardait certes son prestige aux
yeux des Grands, mais ne parvenait pas à imposer son
autorité au jeune Clovis qui, en grandissant, donna toutes
les manifestations d'une nature sensuelle, brouillonne et
indocile. Il ne bénéficia pas longtemps de l'influence maternelle, puisque Nanthilde mourut quand il était encore
tout enfant. Ainsi, tout en laissant son maire du palais
gouverner, il se livra à toutes les fantaisies, dont l'une fut
une incontinence sexuelle semblable à celle de son père.
Sa santé était médiocre, et dès son adolescence, on
conjecturait qu'il mourrait tôt – avant même l'âge de son
père. Aussi Erchinoald s'empressa-t-il de lui chercher,
dès qu'il eut quinze ans, une épouse capable de lui enfanter
une progéniture. Ce pâle jeune homme n'était-il pas le
dernier rejeton, sur le trône de Paris, de la lignée mérovingienne ? Sans doute ce grand ministre ne trouva-t-il
pas dans l'aristocratie qui l'entourait la jeune fille capable
de faire une reine des Francs. Il gardait pourtant dans sa
domesticité la plus belle et la plus sage des esclaves, qu'il
avait achetée sur la côte de la Manche à des marchands
anglo-saxons. 
Une esclave pour un roi ? Erchinoald sut esquiver la
difficulté : il affranchit la belle enfant, la fit catéchiser et
baptiser ; et il se trouva que cette Barbare, nommée Bathilde
(abréviation de Baldechilde), fit une femme intelligente,
maniant avec habileté le latin et le francique, et une chrétienne fervente, pleine de foi et de dévotion. Le ministre
l'avait gardée vierge, et déclarait à qui voulait l'entendre
qu'elle était la fille d'un roi saxon. Que ne demandait-il,
pour le roi franc, la main de la fille à son père ? Mais nul,
parmi les Grands, ne réclama la preuve d'une telle filiation ; il suffisait que ce voyou de Clovis trouvât une épouse
convenable et capable de lui donner une progéniture.
Quand le voyou eut quinze ans, Erchinoald lui fit épouser
la jeune Bathilde ; il ne s'en plaignit pas – cette étrangère,
princesse vraie ou fausse, était belle et bonne. Et féconde
au surplus : en trois années successives (652, 653, 654),
elle mit au monde trois petits Mérovingiens : Clotaire III,
Childéric II, Thierry III. 
En fait, ce fut la reine et non le roi qui régna sur la
Neustrie et la Bourgogne. Pendant que son époux folâtrait, elle s'entoura d'un conseil qu'elle présidait, et qui
comprenait les plus éminents évêques neustriens : Landry
de Paris, Ouen de Rouen, Éloi de Noyon. Elle choisit pour
aumônier un clerc réputé pour sa haute vertu, Genès, plus
tard évêque de Lyon. 
Quelque dévoyé qu'il fût, Clovis subit l'influence de
cette épouse à la fois tendre et autoritaire. Elle obtint
de lui toutes les protections réclamées par les nouvelles
fondations monastiques. Elles s'élevaient pourtant sur
toute la Neustrie. En 649, saint Wandrille, après avoir été
moine à Rebais, puis à Bobbio, fondation de Colomban,
fit construire à Fontenelle, sur une boucle de la Seine en
aval de Rouen, une grandiose abbaye ; le roi s'en déclara
le protecteur. Quatre ans plus tard, saint Philibert, ancien
élève de l'École du palais, souhaitant imiter ce zèle, Clovis
lui fit don du domaine de Jumièges, non loin de Fontenelle.
L'année suivante, un clerc de Troyes, Frobert, devenu moine
de Luxeuil, désirant établir une nouvelle communauté,
Clovis lui fit donation d'un domaine royal contigu à
Troyes, l'Île Germaine, qui devint la prodigieuse abbaye
de Montier-la-Celle. Et ainsi pour d'autres fondations. 
Dans l'esprit de ce roi négligent, ces œuvres pies étaient
plus que suffisantes à satisfaire son devoir de souverain ;
pour le reste, il comptait probablement sur le génie politique de la reine, si rapidement révélé. Elle s'occupa en
priorité du système fiscal, qui lui sembla fort injuste. Le
fisc écrasait les petits possédants et favorisait les Grands.
Elle abaissa les impôts qui frappaient les modestes propriétaires, et osa hypothéquer les biens des agents du fisc qui
apprirent que, en cas d'insoumission aux décrets royaux,
leurs propres domaines seraient confisqués. Les comtes
méprisants qui avaient fait fi de la jeune esclave n'avaient
plus qu'à se soumettre. 
En 651, une famine désola le royaume. Le trésor royal
n'était guère suffisant pour venir au secours des affamés.
Bathilde suggéra à Clovis, qui s'exécuta, une mesure peu
usuelle, mais que seul un roi pouvait se permettre. Il se
rendit à l'abbaye de Saint-Denis, et ordonna de détacher
de la châsse précieuse qui conservait les ossements du
saint les lames d'argent que Dagobert y avait apposées.
L'abbé Arnulf obéit en grognant ; les moines crièrent au
sacrilège, mais l'évêque de Paris ne protesta pas, et l'argent
se convertit bientôt en mesures de blé. 
Sur le royaume voisin d'Austrasie, régnait le demi-frère
de Clovis, Sigebert III. Un enfant, lui aussi : il avait neuf
ans à son avènement. Heureusement, il était gouverné et
suppléé par le sage Pépin de Landen. Mais Pépin décéda
dès l'année suivante. Qui lui succéderait ? Faute d'un roi
majeur et énergique, la caste aristocratique des Austrasiens
était fort agitée, traversée par des remous que suscitaient
les clans et leurs jalousies. Le plus ambitieux d'entre eux
était Grimoald, fils de Pépin, qui ne manquait pas de
partisans. On demanda à Cunibert, le vieil évêque de
Cologne, qui avait été l'homme de confiance de Dagobert,
de désigner le seigneur le plus digne de gouverner l'Austrasie pendant la minorité de Sigebert ; Cunibert désigna
Anségise, gendre de Pépin, duc de Metz et chef des armées.
Les Grands étaient prêts à l'élire, mais il refusa. Cunibert,
préférant ne pas proposer Grimoald, qu'il jugeait ambitieux et retors, laissa les chefs de l'aristocratie élire un
troisième homme ; ils acclamèrent le duc Otton, précepteur
de Sigebert. Au moins, le pouvoir ne sortait pas de la
maison royale. 
Grimoald et son parti s'agitèrent, et tentèrent de soulever leurs semblables contre le nouveau maire du palais. 
Mais ils ne trouvèrent pour les suivre que fort peu de
volontaires. Grimoald prit alors contact avec les ducs des
protectorats : Radulf, duc de Thuringe ; Leuthaire, duc
d'Alémanie, qui ne se firent pas prier pour le soutenir,
espérant ainsi obtenir des avantages qu'Otton n'était pas
près de leur accorder. 
Ce fut Radulf qui se décida le premier. Il mobilisa ses
troupes, quitta bruyamment les bords de la Weser et
s'avança vers l'Austrasie. Anségise, aussitôt informé,
rassembla les siens, et Sigebert, qui avait dix ans, réclama
de conduire l'armée. Ce qui lui fut accordé. Les Austrasiens,
plus rapides que les Thuringiens, passèrent le Rhin avant
l'ennemi, qui recula. Or, les partisans de Grimoald avaient
infiltré l'armée austrasienne ; à un certain moment, ils
se retirèrent avec bruit ; il se produisit une débandade
qui jeta un désordre provisoire dans les rangs. Anségise
ordonna de repasser le Rhin. Radulf profita de ce moment
de désarroi pour attaquer, et un certain nombre de
guerriers renommés, pris au dépourvu, furent occis ; 
parmi eux, le duc d'Auvergne, région soumise à l'Austrasie
depuis Clovis Ier. Radulf triomphant se proclama roi de
Thuringe ; cette terre échappait à l'autorité du roi d'Austrasie ; et son souverain, satisfait de la situation, se garda
bien d'apporter son aide à Grimoald. 
Restait Leuthaire, duc d'Alémanie. Peut-être lui aussi
espérait-il cueillir les fruits de la situation. Avant même
qu'Anségise, ébranlé par la désorganisation de ses troupes,
en eût décidé le remède, ce puissant voisin établissait son
camp à la frontière, et réclamait à Otton une entrevue destinée à liquider leurs litiges. Otto s'y rendit sans méfiance,
avec une faible escorte. Mais à peine avait-il pénétré dans
le camp des Alamans qu'il fut entouré d'ennemis et
massacré. Grimoald se proclama aussitôt maire du palais.
À cause de la modération de l'épiscopat d'Austrasie, la
guerre civile ne s'alluma pas. Grimoald fut toléré, chaque
duc ou chaque comte se réservant d'administrer son
propre territoire. Le jeune Sigebert, n'ayant pas désavoué
son nouveau ministre, le laissa exercer son autorité.
Lui-même, en grandissant, ne se préoccupa guère de politique ; son royaume était en paix, et il se sentait trop jeune
pour y prendre des initiatives. 
En revanche, à l'exemple de son père, et plus encore
que lui, il se consacra aux fondations religieuses. Son
principal protégé fut Remacle, qui avait été à l'École du
palais et était devenu chancelier du royaume. Ayant
obtenu son congé, il s'était rendu auprès de l'évêque de
Bourges, qui l'avait accueilli dans son clergé. Sa réputation de sainteté fit que saint Éloi l'imposa comme abbé
de Solignac. En 645, saint Goéric, évêque de Metz,
demanda, pour y fonder une abbaye, un domaine à
Sigebert, qui lui accorda Cugnon, près de Bouillon dans
l'Ardenne ; Remacle fut chargé d'y établir une communauté. Quand ce fut fait, il réclama une autre terre, située
plus loin des lieux habités. Sigebert lui fit don de Malmédy,
au fond d'une forêt quasi impénétrable. Ce ne fut pas
assez ; quand le monastère de Malmédy eut été construit
et peuplé de moines, Remacle demanda un nouveau
territoire ; ce fut Stavelot, qui se transforma à son tour
en abbaye. Pour tous ces travaux, Sigebert, au lieu de
thésauriser, utilisa la partie du trésor qu'il avait héritée de
Dagobert. 
Il fallait à Sigebert une descendance. Quand il était
encore adolescent, les Grands lui firent épouser une aristocrate qui partageait sa piété et sa charité, Imnechilde.
Mais, en 651, après plusieurs années de mariage, le couple
royal restait infécond. Grimoald intervint pour conseiller
au roi de choisir un fils adoptif, afin que, dès son décès,
son trône fût pourvu. Mais qui donc adopter ? Le fils du
maire du palais, lui souffla Grimoald, qui avait précisément un fils. Étourdiment, Sigebert fit acte d'adoption
du fils de Grimoald, qui reçut le nom de Childebert : celui
d'un Mérovingien. 
Peu de temps après, la reine Imnechilde se trouva enfin
enceinte ; et elle accoucha bientôt d'un fils qui fut baptisé
sous le nom de Dagobert. La succession au trône se
présentait mal ; car le roi avait maintenant deux héritiers,
l'un légal et l'autre naturel. Timide et subissant l'ascendant de Grimoald, il n'osa prendre une décision officielle.
Le 1er février 656, il mourait après une brève maladie.
Mort naturelle ou par empoisonnement ? Si crime il y
avait, il était facile de savoir à qui il profitait. Le roi défunt
fut inscrit au calendrier des saints sous le nom de saint
Sigisbert. 
C'était maintenant au conseil des Grands d'Austrasie
qu'il appartenait de désigner le successeur du roi défunt.
Grimoald prit peur : il se savait détesté des principaux
d'entre eux, et prévoyait la disgrâce de Childebert
l'Adopté. Mais il n'était pas à court d'imagination. Son
fils devait recueillir la succession, et pour cela rester seul
en lice. Il n'osa supprimer le petit Dagobert ; il s'arrangea
pour le faire secrètement disparaître. La comédie qu'il
monta fut si parfaite qu'elle trompa tout le monde, sauf
ses complices, qui tondirent l'enfant et l'emportèrent
nuitamment pour l'Angleterre, où il fut confié par Dido,
évêque de Poitiers, à saint Wilfrid, évêque d'York. Il
annonça alors avec force larmes le décès de l'enfant royal,
et présida dans la cathédrale de Metz les funérailles puis
l'inhumation d'un cercueil sans contenu. Le conseil des
Grands proclama Childebert l'Adopté roi d'Austrasie. 
Comment l'audacieux Grimoald pouvait-il imaginer
qu'Imnechilde accepterait une telle fiction ? Elle était
mère, et elle savait que son fils était vivant. Le complot
fut incomplet, car son auteur n'eut pas le temps de faire
disparaître cette mère ; elle parvint à s'enfuir secrètement
avec ses partisans et à gagner Paris. Bathilde aussi était
mère ; elle comprit tout et décida de châtier l'odieux usurpateur. Elle s'y prit habilement, en convoqua Grimoald
pour une affaire d'État. Ce n'était pas faux ! Comment le
coupable n'éventa-t-il pas le piège ? Il se précipita à cette
convocation, et fut aussitôt capturé par les officiers de
la reine. Celle-ci ordonna de le jeter dans un cachot ; 
mais les hommes d'honneur désignés pour l'y conduire,
dégoûtés d'une telle félonie, préférèrent l'occire. La
comédie se terminait en tragédie. 
Dagobert, héritier légitime, étant porté disparu, et Childebert l'Adopté étant considéré comme un usurpateur,
l'Austrasie n'avait plus de roi. Clovis II fut proclamé à
Paris roi unique du Regnum Francorum. 
 
Mais l'Austrasie restait privée d'un roi propre. Un deuil
pour ces nationalistes. Certains continuèrent de considérer
Childebert comme un roi légitime ; les autres tolérèrent.
C'était un casus belli pour la Neustrie, car les Grands de
ce royaume ne pouvaient tolérer qu'un souverain se
substituât outre-Meuse au souverain du Regnum. Or, la
personnalité de Clovis II devenait de plus en plus insupportable à son entourage, et c'était la meilleure raison
pour laquelle les Austrasiens lui préféraient un autre roi.
Ce débauché était en outre à moitié fou et commettait des
actes imprévisibles. 
Le plus scandaleux fut celui qu'il accomplit à l'abbaye
de Saint-Denis. Il s'y rendit un certain jour en pèlerinage, soit de son propre mouvement, soit plutôt pour y
accompagner des proches. Étant arrivé devant la tombe
du saint martyr, il demanda qu'on l'ouvrît. L'abbé vit là
l'effet d'une piété indiscrète, mais enfin tolérable. Dès que
le cercueil fut ouvert, le roi se précipita sur les ossements,
arracha un bras, en cassa un morceau, et s'enfuit avec
son larcin. Poursuivi par l'abbé et quelques hommes de
sa suite, il fut contraint de le restituer ; les évêques lui
accordèrent leur indulgence à condition qu'il fît fabriquer
un reliquaire précieux pour y placer cet os vénérable. 
L'homme fort du gouvernement, qui en était également
l'homme sage, parvenait à modérer les coups de tête de ce
roi détesté. C'était le maire du palais Erchinoald. Mais il
sentit bientôt la mort venir, et s'empressa de recommander
au roi de lui donner pour successeur le comte Ébroïn ; il
ignorait combien ce conseil était désastreux. 
Loin de tenter d'exercer sur Clovis une influence salutaire, Ébroïn s'empressa, afin de garder sa confiance, de
favoriser ses vices et ses inconséquences. Exténué par ses
orgies, le malheureux ne montait même pas à cheval : 
pour la première fois, on voyait dans Paris un Mérovingien
se déplacer en voiture, spectacle popularisé un jour par
Boileau : 
 
Quatre bœufs attelés, d'un pas tranquille et lent,

Promenaient dans Paris le monarque indolent.



 
Déchéance qui a produit la légende des « rois fainéants »,
chère aux livres scolaires. 
Clovis ne survécut d'ailleurs que quelques mois à
Erchinoald ; il mourut méprisé et détesté, à l'âge de vingt-trois ans. Dagobert Ier avait été le dernier Mérovingien à
régner sur l'ensemble du Regnum Francorum. Clovis II le
fut à son tour, si l'on tient pour illégitime Childebert
l'Adopté en Austrasie. Mais ce règne ne dura guère plus
d'un an, ce qui ne mérite pas à ce souverain de lui
consacrer une biographie dans la suite des rois de France.

 
III 
 

LA DEUXIÈME GÉNÉRATION

(657-691) 

 
Il convient d'ajouter à la biographie de Dagobert le
Grand et de ses fils la mention de leurs ultimes descendants, en sorte que cette biographie, qui clôt la carrière
du dernier souverain du Regnum Francorum digne de ce
nom, puisse clore aussi l'histoire de la dynastie mérovingienne. 
Parmi ces descendants (onze en moins d'un siècle),
plusieurs régnèrent nominalement sur l'ensemble du
Regnum ; mais on ne peut écrire leur histoire : ils n'ont
pas d'histoire. 
Clovis II laissait trois fils ; trois jeunes enfants : Clotaire,
cinq ans ; Childéric, quatre ans ; Thierry, trois ans. Il y
avait deux trônes à pourvoir, puisqu'on n'osait encore
toucher à celui d'Austrasie : la Neustrie et la Bourgogne.
Comment opérer un partage ? Bathilde décida : Clotaire III
serait roi de Neustrie et de Bourgogne. C'était retourner
au droit de primogéniture, instauré par Dagobert. Ébroïn
acquiesça : il restait ainsi le maire du palais du double
royaume ; surtout, pour l'instant, il préférait ne pas déplaire
à Bathilde, vénérée de tous. 
La reine devait assumer une lourde tâche. Elle comptait
sur la fidélité d'Éloi, qui l'avait assistée sous le règne de
Clovis ; mais Éloi était fatigué, et se reprochait de ne pas
être assez présent à son double diocèse. Il demanda son
congé, en proposant à Bathilde de prendre pour aumônier
un prélat d'une forte personnalité et d'une grande sainteté
de vie, Léodgar, dont nous avons fait Léger, qui serait
ainsi pour elle un précieux conseiller. 
Mais, dès 659, l'évêché d'Autun se trouvant vacant,
Bathilde désigna Léger pour l'occuper. Elle souhaitait de
tout son cœur se retirer du monde et vivre ignorée ; mais
elle se soumettait à son devoir envers ses fils et envers son
royaume. Ce fut en prévision de sa retraite qu'elle fonda
l'abbaye de Chelles, à six lieues à l'ouest du palais royal,
qui bientôt prit le titre d'abbaye royale. 
Chelles était déjà un domaine royal depuis le grand
Clovis, qui avait fait édifier un pavillon de chasse au cœur
de cette forêt giboyeuse. Sainte Clotilde, pour sanctifier
le lieu, y avait ajouté une chapelle, avec au surplus un
aumônier et quelques religieuses. Bathilde changea le
pavillon en un vaste bâtiment conventuel, et la chapelle en
une ample église. Elle s'y réserva une cellule pour le jour
où elle serait libérée de ses responsabilités politiques et
familiales. 
Cependant, la tension entre Neustrie et Austrasie lui
réclamait une constante vigilance. Elle s'atténua pourtant
en 662, quand Childebert l'Adopté disparut. De quelle
façon, nul historien du temps ne nous le dit. 
Si de cette mort Ébroïn ne fut pas l'ordonnateur ou le
complice, du moins profita-t-il de la situation. Les Grands
d'Austrasie, selon leur coutume, réclamaient un roi ;
d'autorité, Ébroïn leur donna Childéric II1, frère cadet de
Clotaire III ; les deux rois étaient ainsi fils de la même
mère, et influencés par le même ministre. 
Cette affaire de succession étant réglée, en 665, Bathilde,
considérant que Clotaire, maintenant âgé de treize ans,
était majeur, réalisa son grand projet et se retira à l'abbaye
de Chelles. Le départ de cette femme rigoureuse, qui avait
exercé l'autorité pendant quatorze années avec une si
belle réussite, fut le signal de l'anarchie et du déchaînement des appétits. 
L'âme de ce désordre (l'âme noire) fut Ébroïn qui,
pouvant enfin libérer les ardeurs féroces, trop longtemps
contenues, de son ambition et de sa haine, veilla à dominer
les rois et supprima tous ceux qui troublaient cette domination. Il posa sur le trône Clotaire III, fils aîné de
Clovis II ; mais il le fit disparaître en 673, quand ce jeune
homme manifesta une trop forte personnalité. Contre la
volonté des Grands, il lui substitua son plus jeune frère,
Thierry III, qui fut bientôt renversé et remplacé par le
second frère, Childéric II. Mais celui-ci, ayant déplu aux
Grands, fut à son tour assassiné. Ébroïn, ayant récupéré
le pouvoir, fit arrêter, mutiler et exécuter Léger. Puis, en
679, ses sicaires poignardèrent à mort Dagobert II, qui
n'avait que vingt-sept ans, après trois ans de règne. 
L'anarchie était telle que les Grands d'Austrasie ne parvinrent pas à former une conjuration pour mettre fin aux
exactions de ce tyran sanguinaire. Un comte neustrien,
Hermenfred, s'en chargea en 681, en perçant Ébroïn de
son épée. 
Thierry III, troisième fils de Clovis II et de sainte
Bathilde, revenu sur le trône, demeurait seul roi du
Regnum Francorum. Il le resta dix ans encore, jusqu'en
691. Il régna sans gouverner : l'homme fort du royaume
fut désormais Pépin de Herstal, qui se proclama de sa
propre autorité maire du palais des trois royaumes. Il y eut
ensuite, sous la domination des Pippinides, cinq rois
uniques du Regnum Francorum, qui se succédèrent dans
une durée de plus d'un demi-siècle2. Ce furent des
souverains nominaux : aucun ne régna en réalité ; ils
servirent à assumer et à prolonger la fiction d'une
monarchie mérovingienne. 
Pépin de Herstal eut un fils qui s'appela Charles Martel,
un petit-fils qui, sous le nom de Pépin le Bref, devint le
premier souverain de la dynastie carolingienne. L'incapacité des Mérovingiens offrait le trône à une nouvelle
lignée de rois francs. 


1 Le premier Childéric avait été le père de Clovis Ier. Le nom
n'avait donc pas été porté par un Mérovingien depuis cent quatre-vingts ans. 

2 Clovis III (691-695), Childebert III, son frère (695-711),
Dagobert III, fils de celui-ci (711-715), Thierry IV, son fils (721-737), Childéric III, fils de Chilpéric II (743-751). 


 
CONCLUSION

 
Dagobert Ier, surnommé ensuite le Grand à cause de
l'éclat de son règne, fut servi par un ensemble de
circonstances déterminantes. 
Tout d'abord, la réussite de son prédécesseur, son père
Clotaire II. Celui-ci, porté sur le trône par les Grands de
la nation franque, qui ont éliminé tous ses concurrents,
laisse à sa mort un royaume unifié, dont il est le souverain unique et incontesté. Ce royaume est installé dans
la paix, source d'union nationale et de prospérité
économique. 
L'unité de ce royaume est cependant menacée à la
succession. Clotaire a engendré deux fils, et l'usage réclame
le partage. Second avantage : le frère cadet de Dagobert
est d'une intelligence mesurée et d'une volonté faible ; il
ne se laisse pas circonvenir par ses partisans. Les Grands,
qui souhaitent garder l'unité, même au prix d'une certaine
autonomie de l'Austrasie, acceptent de sacrifier le cadet
au bénéfice de l'aîné, provoquant une préférence pour la
primogéniture, qui n'est pas à leurs yeux un droit mais
une garantie. 
Troisième avantage : l'efficacité des collaborateurs. Le
Royaume à peine remis d'une longue guerre civile a
besoin d'un gouvernement d'hommes capables dans le
double domaine administratif et financier. Clotaire a
réussi à le réunir sous son autorité ; c'est encore un des
atouts légués par l'héritage ; mais Dagobert a le mérite de
conserver ces hommes auprès de lui et d'utiliser leur
dévouement. Il pourrait confier le pouvoir à des guerriers
riches et puissants ; quand il le fait, comme pour Pépin de
Landen et Arnoul de Metz, c'est parce qu'il constate
qu'ils ont une sagesse éprouvée. 
Au total, ce roi, curieuse association de la piété et de
l'immoralité, de l'ardeur et de la patience, de la volonté et
de la pondération, de la domination et de la considération
pour ses collaborateurs, a su conserver, mais aussi exploiter
selon son génie propre les ressources que lui offraient son
héritage et son environnement. 
Ses successeurs recevront moins d'avantages, et ne
sauront pas exploiter ceux qu'ils auront gardés. C'est
pourquoi le Royaume unifié sera déchiré, le gouvernement
des sages remplacé par des ministres avides et cruels, les
descendants du souverain volontaire livrés à leurs caprices.
Dagobert Ier est le dernier Mérovingien qui ait vraiment
régné et mérité le titre de roi de France. 

 
ANNEXES


 
CHRONOLOGIE

 
602 : Clotaire II, fils présumé de Chilpéric Ier et fils réel de
Frédégonde, épouse Bertrude. 
604 : Naissance de Dagobert Ier, fils de Clotaire II et de
Bertrude. 
609 : Dagobert est confié, pour son éducation, à Arnoul,
évêque de Metz. 
610 : Naissance de Caribert, fils de Clotaire II et de Sichilde.
612 : Thierry II, roi de Bourgogne, remporte sur son frère
Thibert II, roi d'Austrasie, la victoire de Zülpich. Il est proclamé
roi d'Austrasie ; Thibert est tondu et disparaît. 
613 : Mort de Thierry II. Son fils Sigebert II, roi d'Austrasie et
de Bourgogne. Clotaire II fait périr les fils de Thierry et la régente
Brunhilde. Il est proclamé roi du Regnum Francorum. 
622 : Pépin de Landen maire du palais d'Austrasie. 
623 : Sur la demande des Grands, Dagobert est fait roi
d'Austrasie (une Austrasie réduite de moitié). 
626 : Dagobert épouse Gomatrude à Clichy. Union non
consommée. Il réclame à son père, qui s'exécute, la reconstitution
de l'Austrasie sur son territoire antérieur. 
627 : Campagne de Dagobert contre les Saxons. Il est blessé et
son père doit se porter à son secours. Défaite des Saxons. 
629 : Mort de Clotaire II. Dagobert déjoue le complot qui tend
à partager le Regnum Francorum et s'en déclare seul roi. Paris,
capitale. Caribert, vice-roi d'Aquitaine. 
630 : Dagobert prend pour concubine Ragnétrude. 
631 : Naissance de Sigebert, fils de Dagobert et de Ragnétrude.
Campagne des Francs en Espagne pour rétablir Sisenand sur le
trône. 
632 : Mort de Caribert. Son fils Chilpéric lui succède et meurt
bientôt. 
L'Aquitaine sous l'autorité immédiate de Dagobert. 
Contre les Wendes, molle campagne des Austrasiens, qui sont
repoussés. 
633 : Dagobert épouse Nanthilde. 
634 : Naissance de Clovis II, fils de Dagobert et de Nanthilde.
Partage du Regnum : Sigebert roi d'Austrasie, Clovis roi de
Neustrie et de Bourgogne. 
635 : Dagobert réunit les Grands à Garches et rend public son
testament. 
636 : Campagne contre les Vascons. Le pays est rasé. Les chefs
se soumettent. Judicaël, roi des Bretons d'Armorique, prête
hommage à Dagobert. 
638 (novembre) : Grave maladie de Dagobert, qui renouvelle
son testament. 
639 (19 janvier) : Mort de Dagobert Ier. Partage de son trésor à
égalité entre ses deux fils régnants. 
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massacre des fils de Thierry. Tondu, il devient (probablement)
moine à Bobbio en Lombardie. 
 
NANTHILDE (v. 615-v. 643). Reine de France, d'abord comme
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dont elle assura en 639, à la mort de Dagobert, la royauté sur la
Neustrie et le Bourgogne, selon la volonté de son époux défunt.
Gouverne avec autorité, instituant pour maires du palais en
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jeune pour veiller à l'éducation de Clovis II, qui fut désastreuse.
 
PÉPIN (Ier) de Landen, dit encore Pépin le Vieux († 640). Maire
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quand il commence son règne sur tout le Regnum Francorum. 
Il l'installe au palais royal d'Orléans, où elle met au monde
Sigebert III, futur roi d'Austrasie (634). On perd la trace de
Ragnétrude après 639, date de la mort de Dagobert. N'étant
pas épouse légitime, elle ne pouvait être régente d'Austrasie.
 
SAMO († v. 640). Roi des Wendes durant une période approximative
de 630 à 640. Commerçant bourguignon richissime. Acclamé
roi des Wendes après avoir vaincu avec des mercenaires leurs
ennemis les Avars. En 632, une caravane de marchands francs
ayant été pillée par les Wendes, Dagobert demande à Samo
réparation. Il s'allie alors aux Alamans et aux Lombards, qui
mettent le pays wende au pillage. Samo inflige une défaite aux
Austrasiens, mais subit une expédition de Saxons. La paix
s'établit par lassitude. 
 
SICHILDE (v. 594– ?). Reine de France de 618 à 629. D'abord
gouvernante de Dagobert Ier, devient la maîtresse de Clotaire II,
auquel elle donne en 614 un fils, Caribert. En 618, à la mort
de la reine Bertrude, Clotaire l'épouse. En 629, à la mort de
Clotaire, Sichilde, avec la complicité de son frère Brodulf, tente
de faire attribuer les royaumes de Neustrie et de Bourgogne à
Caribert. Elle échoue, s'enfuit et disparaît. 
 
1. SIGEBERT Ier (535-575). Roi d'Austrasie de 561 à 575.
Cinquième fils de Clotaire Ier et d'Ingonde. Épouse Brunhilde,
fille d'Athanagild, roi des Wisigoths d'Espagne. Vainqueur en
575 de Chilpéric Ier et de Frédégonde, est assassiné sur les
ordres de celle-ci. Père de Childebert II, qui lui succède. 
 
2. SIGEBERT II (602-613). Roi de Bourgogne en 613. Fils
aîné de Thierry II et arrière-petit-fils de Brunhilde, est salué
par les Grands comme roi à la mort de son père. Bientôt
capturé et exécuté par Clotaire II. 
 
3. SIGEBERT III (630-656). Roi d'Austrasie de 639 à 656. Fils
de Dagobert Ier et de Ragnétrude. Proclamé roi à la mort de son
père, à l'âge de neuf ans. Dominé tour à tour par son précepteur
Otton, bientôt assassiné, puis par le maire du palais Grimoald,
meurt mystérieusement après avoir étourdiment adopté le
pseudo-Childebert. Vénéré sous le nom de saint Sigisbert. 
 
1. THIBERT Ier (Theutbert, Théodebert, † 548). Roi d'Austrasie de
543 à 548. Fils de Thierry Ier. Vainqueur tour à tour des Danois,
des Ostrogoths et des Byzantins. Meurt d'une chute de cheval.
 
2. THIBERT II (584-612). Roi d'Austrasie de 596 à 612. Fils
aîné de Childebert II, d'abord roi sous la tutelle de sa grand-mère Brunhilde. En 612, vaincu par son frère Thierry II à Toul
puis à Zülpich, est capturé, puis tondu et enfin exécuté. 
 
3. THIBERT (562-574). Fils aîné de Chilpéric Ier et d'Audowère.
Chargé par son père de conquérir les cités austrasiennes
d'Aquitaine, est vaincu et tué près d'Angoulême par Godegisil,
maire du palais d'Austrasie. 
 
1. THIERRY Ier (Theudric, Théodoric, v. 490-534). Roi de Metz
de 511 à 534. Fils de Clovis Ier et d'une concubine anonyme.
Aide son père en 507-508 à vaincre les Wisigoths et conquiert
l'Auvergne. Assassine Hermenfrid, roi de Thuringe, et annexe
son royaume. 
 
2. THIERRY II (587-613). Roi de Bourgogne de 595 a
613. Second fils de Childebert II. Vainqueur de Clotaire II à
Dormelles (599), contraint ce roi, avec sa grand-mère Brunhilde,
à lui abandonner la moitié de son royaume. En 612, envahit
l'Austrasie, défait son frère Thibert II à Toul, puis à Zülpich,
puis le détrône et le livre à son aïeule, qui le fait disparaître.
Lui-même meurt d'empoisonnement en 613. 
 
3. THIERRY III (654-691). Roi de Neustrie de 675 à 691.
Troisième fils de Clovis II. Proclamé roi d'abord par Ébroïn à
la mort de son frère aîné Clotaire III, voit aussitôt proclamer
sa déchéance par les Grands, au profit de son autre frère
Childéric II ; rétabli deux ans plus tard, à la mort de Childéric.
Règne d'une façon toute nominale sous la domination des
maires du palais successifs, finalement Pépin de Herstal.
Reconnu en 687 comme roi unique du Regnum Francorum. 
 
4. THIERRY IV († 737). Roi de France de 721 à 737. Succède
à Clotaire IV, roi d'Austrasie, son oncle, et à Chilpéric II, roi
de Neustrie, son cousin. Dominé par Charles Martel. 
 
5. THIERRY (583-584). Quatrième fils de Chilpéric Ier et de
Frédégonde. Mort d'épidémie en bas âge. 
 
6. THIERRY († v. 760). Fils du dernier roi mérovingien,
Childéric III, détrôné en 751 au bénéfice de Pépin le Bref. 
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